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Rapport Société et 
Environnement (article L. 225-
102-1 du Code de commerce ï 
loi Grenelle II du 12 juillet 2010) 
Ce rapport a ®t® pr®par® conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 225-102-1 du Code de commerce. Son objet est de décrire 
lôengagement en mati¯re de Responsabilit® Sociale dôEntreprise (RSE) de Technip. 

1. Introduction 

La démarche de Technip vis-à-vis du développement durable consiste à se positionner comme un catalyseur de croissance à la 
fois responsable et pérenne, et ce, au bénéfice de lôensemble des parties prenantes au Groupe, quôelles soient internes ou 

externes, depuis ses actionnaires aux communaut®s dôaccueil, en passant par les employ®s du Groupe et leurs familles, les 
interfaces locales ou encore la cha´ne dôapprovisionnement. 

LE DEVELOPPEMENT DURABLE DANS LA STRUCTURE ORGANISATIONNELLE DU 

GROUPE 

En 2013, Technip a poursuivi la pleine intégration du développement durable et de ses enjeux à chaque niveau de son 

organisation. Suivant les bases posées en 2012, Technip a ajusté et affiné sa structure Corporate pour la rendre à la fois plus 
adapt®e et plus centralis®e, afin dôassurer la coh®rence des orientations du Groupe depuis un r®seau central de coordination 

jusquô¨ leur transmission sur le terrain suivant un objectif dôaccroissement de lôefficacit® de ses activit®s. 

Technip a, d¯s lors, proc®d® au renforcement de son dispositif central, dôune part, en cr®ant de nouvelles fonctions au sein de 

lô®quipe charg®e du d®veloppement durable au niveau du Groupe et, dôautre part, en multipliant les interactions avec les 
contributeurs clés, notamment la Direction Juridique Groupe, les Ressources Humaines ainsi que les départements 

Communication, HSE, Sûreté, Opérations ou encore Finance. Deux organes ont, dans ce cadre, été mis en place : 

¶ le Conseil de Développement Durable, chargé de définir la ligne stratégique en matière de développement durable et de 

suivre les progrès réalisés en ce domaine. Ce Conseil est présidé par le Président-Directeur Général et est composé du 
Responsable Groupe du D®veloppement Durable, du Responsable Groupe de la Communication, dôun Directeur Ex®cutif, 

dôun Directeur de Project Ex®cutif et de deux membres du Comit® Ex®cutif (le Directeur des Ressources Humaines et le Chief 
Operating Officer Onshore/Offshore) ; 

¶ le Comit® de D®veloppement Durable, charg® dôex®cuter la strat®gie d®finie par le Conseil de D®veloppement Durable. Ce 

Comit® est pr®sid® par le Responsable Groupe du D®veloppement Durable et est compos® dôacteurs cl®s en provenance des 
fonctions Qualité, du HSE, des Ressources Humaines, des Opérations, du Juridique et de la Communication. 

Technip a, en outre, procédé à la consolidation de son réseau régional : de nouveaux coordinateurs régionaux ont été désignés et 

chaque r®gion sôest vu confier la t©che de constituer dans les meilleurs délais son propre Comité de Développement Durable afin 
de d®cliner au plus pr¯s des r®alit®s locales la mise en îuvre de la strat®gie du Groupe en mati¯re de d®veloppement durable. 

Technip a ainsi établi une approche à la fois descendante et ascendante de type « Top-down / Bottom-up » qui donne au Groupe 
les moyens dôagir ¨ lô®chelle mondiale tout en tenant compte des sp®cificit®s locales : le Groupe fixe le cap au travers de 

lô®laboration dôune politique g®n®rale coh®rente tout en assurant le suivi tandis que les relais r®gionaux du Groupe sôappliquent ¨ 
mettre en îuvre ses orientations en tenant compte du contexte r®gional particulier qui est le leur et alimentent le Groupe en 

données pertinentes et en bonnes pratiques. Les impératifs du développement durable contribuent de cette façon à faire de 
Technip une véritable entreprise multi-locale. 

Sôagissant du dispositif mis en place au sein du Groupe pour r®pondre aux imp®ratifs de la responsabilit® sociale, la tendance est 
donc au renforcement et à la rationalisation de ce dispositif. Pour ce qui est du comportement du Groupe vis-à-vis des enjeux du 

d®veloppement durable, lôaccent est mis sur lôidentification des bonnes pratiques en vue de leur ®largissement et de leur 
systématisation. 
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1.1. UNE CULTURE DES MEILLEURES PRATIQUES A RENFORCER 

Technip dispose de nombreuses bonnes pratiques à mettre en avant et à systématiser. 

Une partie de lôann®e 2013 a ®t® consacr®e au recensement des meilleures pratiques en provenance des activit®s du Groupe et 
cela dans tous les domaines. Une partie de cette tâche consiste à identifier concrètement ce que Technip apporte de positif aux 

pays dans lesquels le Groupe opère. Parmi les domaines qui donnent une bonne illustration de ce principe, on peut citer les 
exemples suivants : le fort Contenu National des projets (pour plus de détails, se reporter à la section 4.2.1 du présent rapport 

figurant dans le document de r®f®rence de la Soci®t® pour lôexercice clos le 31 décembre 2013), les actions menées au bénéfice 
des communaut®s dôaccueil, les pratiques environnementales mises en îuvre dans certaines usines Subsea qui ont pour le 

Groupe valeur dôexemple, la tr¯s grande qualit® des pratiques environnementales observ®es sur certains des sites de construction 
du Groupe, lôapproche innovante suivie par les Ressources Humaines en mati¯re de d®veloppement des talents ¨ travers lôoutil 

interne HRWeb, la recherche de lôexcellence en termes de communication et de leadership HSE au travers du programme Pulse, 
ou en matière de formation permanente des employés grâce à Technip University. 

Ce processus se poursuivra en 2014 et en 2015 avec un triple objectif : (i) reconnaître, analyser et optimiser toutes les bonnes 
pratiques identifiées en vue de leur systématisation, (ii) augmenter leur durabilit® lorsquôelles ont ®t® constat®es ponctuellement 

afin de les pérenniser, et (iii) les accompagner « toujours plus loin » en renforçant leur visibilité et disponibilité auprès des 
coordinateurs locaux, qui sont les plus à même de les adapter et de les appliquer au contexte qui leur est propre. Un outil important 

de ce point de vue est la newsletter interne, « Technip in Motion », qui recense chaque mois les meilleures pratiques observées au 
sein du Groupe et les diffuse auprès de toutes les entités. Technip opère dans près de 50 pays et chaque contexte particulier, y 

compris parfois au sein dôun m°me pays, est unique. Les personnes qui y vivent et y travaillent sont de fait les mieux plac®es pour 
guider les actions en faveur dôun d®veloppement local avec comme objectif dôaccro´tre lôinnovation sur le long terme et lôautonomie. 

Bien que Technip op¯re dans tous ces pays, il nôest cependant implant® que dans certains dôentre eux. Le Groupe peut nô°tre 
présent dans un pays que de façon ponctuelle, en fonction de la r®alisation dôun projet. Toutefois, m°me dans une telle situation, 

Technip entend pouvoir contribuer au développement des communautés locales sur le long terme et veille à ce que les projets 
soient, pour ces dernières, la source dôune v®ritable valeur ajout®e sur la dur®e. Pour que cela soit possible, le Groupe travaille en 

®troite collaboration avec ses clients, qui eux ont vocation ¨ demeurer dans le pays pour exploiter lôinfrastructure cl®-en-main que 
le Groupe leur livre. En impliquant ses clients, Technip sôassure de la continuit® de ses actions en faveur du d®veloppement 

durable. 

Dans les pays où Technip est durablement implanté, le Groupe a pour impératif que ses activités offrent une véritable valeur 

ajoutée pour les communautés locales. Établir et maintenir un dialogue transparent avec les parties prenantes in situ constitue une 
priorité évidente en ce domaine. Ce dialogue alimente la contribution de Technip au développement socio-économique local, qui se 

traduit en particulier par une gamme dôactions en faveur de lô®ducation, de la sant®, des droits de lôhomme et des activit®s 
économiques existantes. 

Le Contenu National a pour objet dôam®liorer lôemployabilit® des populations et de contribuer ¨ la prosp®rit® des ®conomies 
locales, de faon ¨ ce que la pr®sence de Technip et les projets quôil met en îuvre participent ¨ la fois naturellement et 

durablement au développement humain des pays concernés. Au moment où les pays durcissent leurs exigences en termes de 
Contenu National, Technip peut affirmer avoir anticipé ce besoin fondamental. Le personnel du Groupe au Brésil, en Malaisie, au 

Ghana et en Angola, constitué presque entièrement de ressortissants nationaux en est une excellente illustration. 

Contribuer au bien-être et au progr¯s des parties prenantes suppose quôune attention particuli¯re soit port®e ¨ la protection du 
milieu naturel ; la capacit® dôinnovation technologique en vue de la diminution de lôimpact des activit®s sur lôenvironnement est 

certainement le meilleur atout de Technip en ce domaine. 

1.2. INNOVATION : LE MOTEUR DES INITIATIVES DE TECHNIP 

La d®marche de Technip en faveur de lôenvironnement est articul®e autour de deux grands principes : sôinterroger constamment 
sur sa propre empreinte environnementale pour sôefforcer de la r®duire autant que possible, dôune part ; innover en permanence 

pour aider les clients du Groupe ¨ ma´triser la leur, dôautre part. 

Ainsi, le Groupe suit ses émissions de CO2, et ¨ travers lui lôimpact que peut avoir son activit® sur le changement climatique. Dans 

une démarche de progrès et avec la ferme volonté de réduire ses émissions de CO2, Technip lance en 2014 un bilan carbone 
(CO2) au niveau du Groupe (regroupant les op®rations directes et indirectes), afin dôavoir une meilleure lisibilité du taux de CO2 

®mis dans lôenvironnement et de son impact sur celui-ci, et de pouvoir ainsi être en mesure de prendre des décisions à la fois 
cibl®es et efficaces. Cela ®tant, le Groupe nôa pas attendu cet inventaire global pour mettre en pratique des moyens pouvant 

réduire ses émissions de CO2 en étudiant notamment la possibilité de recourir à des énergies propres sur ses chantiers. 

Un nouveau département intitulé « Sustainability & Innovation » a, dans ce cadre, été mis en place en 2013. Sa mission est de mettre 

en lumi¯re les solutions innovantes concr¯tes que Technip propose ¨ ses clients pour r®duire lôimpact sur lôenvironnement que les 
infrastructures livrées par le Groupe peuvent occasionner en phase opérationnelle, tout en optimisant les coûts et en développant des 

initiatives visant le bien-être des communautés. Ce département a entrepris de recenser les solutions innovantes que Technip est déjà 
en mesure de proposer, afin de les mettre en valeur et de les diffuser plus largement. Il soutient également des travaux de Recherche 

& Développement, en appliquant une approche dite « analyse du cycle de vie è aux produits et proc®d®s industriels quôil utilise. Cette 
m®thode permet au Groupe et ¨ ses clients de mieux comprendre lôimpact que peuvent avoir les activités sur la santé et sur 

lôenvironnement, et ainsi de prendre des d®cisions pertinentes qui b®n®ficient ¨ lôensemble des parties prenantes. 

1.3. LA BOUSSOLE 

Les priorités précédemment énoncées sont quelques-unes des lignes directrices qui guident lôactivit® du Groupe, son comportement et 

ses actions. Elles font lôobjet dôun examen minutieux de la part des agences de notation et autres organismes en charge de mesurer la 
performance des entreprises au regard des critères de responsabilité sociale (RSE). Technip expose volontiers les efforts quôelle conduit 

en ce domaine autant auprès de ces organismes que du grand public, en cherchant ainsi à tirer profit de retours constructifs qui lui 
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permettront de continuer ¨ sôam®liorer au fil du temps. 

Lôam®lioration continue des processus RSE par des cabinets ind®pendants 

Article L. 225-102-1 du Code du commerce 

Adopt® dans le cadre de la mise en îuvre de la loi Grenelle II, lôarticle L. 225-102-1 du Code du commerce est entré en vigueur le 
24 avril 2012 et ses dispositions sont devenues applicables d¯s le rapport concernant lôann®e 2012. Il d®finit un ensemble de 

sujets que des entreprises comme Technip doivent renseigner dans leur Rapport de Gestion. Grenelle II est probablement lôune 
des lois les plus contraignantes au monde en matière de responsabilité sociale et environnementale des entreprises. Elle vise au 

renforcement graduel et continu des processus RSE des soci®t®s franaises, avec lôambition dô®lever drastiquement leur niveau de 
responsabilité et de transparence, et de faire dôelles, in fine, ¨ la fois des acteurs et des moteurs du d®veloppement durable. 

Technip a d®sign® ses Commissaires aux Comptes pour v®rifier lôexhaustivit® et la sinc®rit® des informations fournies dans le 
présent rapport au regard des exigences posées par la réglementation en vigueur en France. 

Les donn®es publi®es relatives ¨ lôann®e 2013 constituent le second exercice de reporting pour le Groupe relativement à 
lôensemble des informations RSE pr®vues par la loi et repr®sentent donc un effort de reporting supplémentaire particulièrement 

important en termes dôindicateurs et de volume par rapport aux donn®es historiquement publi®es par le Groupe. 

Une partie des tests sur les données quantitatives a été réalisée sur un échantillon de sites sélectionnés en fonction de leur 

activit®, de leur contribution aux indicateurs consolid®s, de leur implantation et dôune analyse de risque. En particulier, ce 
processus de sélection a amené à prendre en compte des chantiers de construction. Les vérificateurs indépendants se sont 

notamment rendus physiquement sur ces diff®rents sites afin dôeffectuer leurs v®rifications. 

Le périmètre complet des travaux menés par les Commissaires aux Comptes figure dans le rapport sur les informations sociales, 

environnementales et soci®tales (se reporter ¨ lôannexe F du document de r®f®rence relatif ¨ lôexercice clos le 31 décembre 2013). 
Les conclusions et recommandations de ces auditeurs constituent un v®ritable guide dôam®lioration de la performance RSE. 

Technip entend les mettre en îuvre autant que possible dans le temps qui lui est imparti et a lôintention de suivre les conseils et 
explorer les pistes proposées par ces derniers. 

Agence de notation des performances RSE 

Au mois de janvier 2014, Technip a reu la m®daille dôargent (en 2013, elle avait d®j¨ reu la m®daille de bronze) d®cern®e par le 
« Sustainability Yearbook » de RobecoSAM, confirmant en cela son statut de leader de son industrie en matière de développement 

durable. Le Groupe figure, par ailleurs, dans lôindex du Dow Jones Sustainability Indexes (DJSI) depuis 2001. Enfin, Technip est 
plac® avec dôautres soci®t®s en haut de la liste dôEuronext Vigeo Eurozone. Dans un souci de transparence et de lisibilité accrues 

et parce que le Groupe a lôintention de conserver sa position de leader, Technip a entam® en 2014 un processus visant ¨ mieux 
intégrer des données extra-financi¯res dans ses rapports dôactivit® annuels. 

Top Employeur Europe certification 

Technip a enfin reu en 2013 la certification Top Employeur Europe de lôInstitut CRF, ce qui souligne la qualit® de sa politique en 
matière de ressources humaines. Pour prétendre au titre de Top Employeur Europe, les organisations sont tenues de remplir un 

ensemble de crit¯res dans, au moins, cinq pays dôEurope. Technip les a remplis dans neuf pays. Outre-Atlantique, les efforts du 
Groupe ont également été reconnus : Technip est Top Employeur 2013 au Brésil, et le Canada a classé le Groupe parmi les 100 

meilleurs employeurs du pays. 

Les indicateurs de performance qui caractérisent le Groupe 

Les deux priorités du Groupe en matière de Ressources Humaines peuvent être résumées à travers les deux citations suivantes de 

membres du Comité Exécutif de Technip : 

« La santé et la sécurité de notre personnel sont une valeur centrale et un engagement absolu. » Thierry Pilenko, PDG de Technip. 

« Notre priorit® est de d®velopper des viviers de nouveaux talents ¨ lô®chelle mondiale, et de leur offrir à tous les mêmes 

opportunités quel que soit le pays ou le contexte. » Thierry Parmentier, Group HR Director. 

En 2014, le Groupe entend mettre lôaccent sur les chantiers suivants : 

¶ les ressources humaines, à travers : 

Á lô®laboration dôune charte sur les droits de lôhomme au niveau du Groupe, 

Á le recrutement, via lôoptimisation des sources de recrutement et lôam®lioration de la planification des ressources en main-
dôîuvre (afin de mieux anticiper les besoins locaux et former de faon ad®quate les ressources), 

Á la qualit® des donn®es et des processus avant le lancement dôun nouveau programme triennal en 2015, 
lô®quilibre entre hommes et femmes ; 

¶ la santé : avec lô®laboration dôun plan dô£valuation des risques sant® au travail (HRA) ; 

¶ la sécurité, à travers : 

Á la mise en îuvre int®grale des programmes de s®curit®, 
Á le renforcement de la prévention et de la sensibilisation en matière de sécurité, 

la gestion des prestataires en matière de sécurité au travail ; 

¶ le développement du contenu national des projets et entités du Groupe, suivant deux axes : 

Á lôam®lioration de lôemployabilit® locale et nationale, 
lôaccompagnement des activit®s ®conomiques nationales existantes ; 

¶ les communautés locales : les relations avec les communautés locales continueront dô°tre guid®es par le renforcement de 
lôautonomie sociale et ®conomique de ces communaut®s ; 
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¶ la ma´trise de lôimpact environnemental des activités de Technip et des opérations de ses clients, à travers : 

Á la durabilit® et lôinnovation, 
la réduction des émissions de CO2. 

Les objectifs et priorit®s du Groupe reposeront sur ces ®l®ments pour les ann®es ¨ venir, afin de r®duire lôempreinte 
environnementale globale du Groupe et de proposer des solutions plus innovantes et plus écologiquement rationnelles à ses 

clients. La section 3.3 du pr®sent rapport d®crit les initiatives lanc®es en termes de d®veloppement durable et dôinnovation, et la 
section 3.4 pr®sente toutes les actions et mesures mises en îuvre en 2013 pour att®nuer et r®duire lôimpact de Technip sur 

lôenvironnement. 

1.4. TOUJOURS PLUS LOIN EN 2014 

Lôann®e 2014 sera riche en d®fis, ¨ mesure que Technip avancera dans lôint®gration structurelle des imp®ratifs qui sont les siens 
en matière de développement durable. Dès lors que tout ne peut être fait en m°me temps, cette int®gration suppose dô®tablir un 

ordre en mettant lôaccent sur les points qui sont prioritaires. 

Technip a pr®vu de poursuivre et dô®largir ses efforts en 2014, notamment en faveur de lôinnovation, de la protection 

environnementale, de la diversit® et de lô®ducation. Le Groupe a lôintention notamment de sôemployer ¨ : 

¶ élaborer et déployer davantage ses « meilleures pratiques è afin dôen ®tendre la port®e et la r®plicabilit® ; 

¶ renforcer lôaccent sur les aspects environnementaux, en ®toffant son catalogue dôinitiatives Sustainability & Innovation (S&I) à 

travers un recensement plus exhaustif des innovations dont le Groupe a la maîtrise et une prospection plus poussée de pistes 
nouvelles ; 

¶ renforcer lô®quilibre hommes-femmes au sein du Groupe, suivant une action volontariste impulsée fin 2013 à la suite de la 

nomination du Vice-Pr®sident du Groupe en charge du renforcement de lô®quilibre hommes-femmes. En 2014, soutenue par 

un Comité de Pilotage Exécutif et un Comité Consultatif, ce Vice-Pr®sident est en charge de lô®laboration et de la mise en 
place dôun plan dôaction global ; 

¶ r®affirmer son engagement en faveur de lô®ducation : 

Á en lançant la première phase opérationnelle du programme de transfert intergénérationnel de connaissances préparé en 
2013, dans le cadre duquel certains retraités du Groupe se sont déjà portés volontaires pour se rendre sur le terrain, 

partout dans le monde, et partager avec les jeunes talents locaux leur expérience et leur savoir-faire. Cette action ne vise 
pas seulement ¨ augmenter lôemployabilit® de ces jeunes pour Technip : les retraités volontaires pourront également 

intervenir comme experts dans les Universités, par exemple dans le cadre de Masters ou autres diplômes de haut niveau, 
Á en d®ployant lôinitiative Technip Inspiring Youth dont les principes directeurs ont été établis en 2013, en regroupant 

lôensemble des actions conduites par Technip en faveur de la jeunesse. Dans ce cadre, les collaborateurs du Groupe 
auront lôopportunit® de guider et de conseiller b®n®volement des jeunes issus de tous les milieux, notamment d®favoris®s, 

en provenance de pays divers, au-del¨ de ceux dans lesquels Technip op¯re, afin de leur fournir lôaide et lôinspiration qui 
leur permettront de construire un meilleur avenir, 

Á également dans le cadre de Technip Inspiring Youth, des jeunes femmes travaillant chez Technip, qui ont un métier dans 
le domaine technique et/ou scientifique attirant traditionnellement peu de femmes, pourront se rendre dans les 

établissements éducatifs pour fillettes et jeunes filles, et partager leur expérience de travail dans un « environnement 
dôhommes è pour leur transmettre le go¾t de lôing®nierie voire les inciter ¨ sôorienter vers une carri¯re technique et/ou 

scientifique dans lôindustrie. 

1.5. DEFINITIONS ET PERIMETRE 

1.5.1. Définitions 

La classification du personnel est déclinée au niveau de chacun des centres ou activités directement gérés par Technip ou dont le 
Groupe exerce le contrôle opérationnel. 

¶ Bureaux : Installations de bureaux du Groupe. 

¶ Construction : Chantiers de construction. 

¶ Flotte et installations industrielles : 

Á Flotte : Navires pour la pose de conduites et de constructions sous-marines ; 

Á Usines de production : Fabrication de conduites flexibles et ombilicaux ; 
Á Bases dôassemblage : Assemblage de conduites rigides ; 

Chantier naval : Construction de coques et syst¯mes dôancrage des plateformes de type Spar, conversion de plates-formes de 
forage, services de construction Offshore associés et produits industriels lourds. 

Entités : Entités légales ou branches commerciales où Technip est présent, quelles que soient les activités référencées ci-dessus. 

Projets : Projets de Technip incluant toutes les phases (engineering, achats, installation, construction, réception, mise en route, 
démarrage). 

Effectif total : Inclut les salariés et les personnels extérieurs (prestataires hors chantiers de construction et intérimaires). 

Employés : Salari®s b®n®ficiaires dôun contrat ¨ dur®e indéterminée (employés permanents) ou un contrat à durée déterminée 

(employ®s temporaires) avec lôune des soci®t®s du Groupe. 

Personnel extérieur : Personnel employé via des agences dôint®rimaires ou prestataires sous contrat de service, hors chantiers de 

construction. Ce personnel nôest pas reconnu comme salari® de Technip par la l®gislation ou les pratiques nationales en vigueur. 

Sous-traitants : Inclut les sous-traitants pour lesquels une mission a ®t® confi®e dans le cadre dôun projet. 

Vendeurs : Fabricants et/ou fournisseurs dô®quipement ou de mat®riel. 
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Clients : Clients de Technip. 

1.5.2. Périmètre 

  Bureaux 

Flotte et sites 

industriels 

Chantiers de 

construction 

Salariés/Employés Contrat à durée indéterminée HSE (1)/RH (2)/Sûreté HSE/RH/Sûreté HSE/RH/Sûreté 

Contrat à durée déterminée HSE/RH/Sûreté HSE/RH/Sûreté HSE/RH/Sûreté 

Non salariés/Personnel extérieur Personnel dôagence de travail 

temporaire et prestataires HSE/RH/Sûreté HSE/RH/Sûreté HSE/RH/Sûreté 

Prestataires sur chantiers (N/A) (N/A) HSE /Sûreté 

Autres parties prenantes Sous-traitants HSE/Sûreté HSE/Sûreté HSE/Sûreté (3) 

Vendeurs HSE/Sûreté HSE/Sûreté HSE/Sûreté (3) 

Clients HSE/Sûreté HSE/Sûreté HSE/Sûreté (3) 

Tiers HSE/Sûreté HSE/Sûreté HSE/Sûreté (3) 

(1) Santé-Sécurité-Environnement. 

(2) Ressources Humaines. 

(3) Prise en charge HSE et Sûreté des sous-traitants, vendeurs, clients, et tiers selon les termes spécifiés dans le contrat du projet. 

 

2. Politique sociale 

2.1. PERIMETRE DU RAPPORT 

2.1.1. Périmètre des entités 

Le p®rim¯tre du rapport sôappuie sur les p®rim¯tres de consolidation (financier et juridique) du Groupe. Il consolide les sociétés du 
Groupe au 31 décembre 2013, en ce compris les sociétés nouvellement acquises ou consolidées dans le courant de lôann®e 2013 

(périmètre courant). 

Afin de faciliter la comparaison entre deux années consécutives et dans un souci de cohérence, le reporting sur la formation et 

lôabsent®isme ne prend pas en compte les donn®es collect®es aupr¯s des entit®s r®cemment acquises ou qui ne figurent pas dans 
le p®rim¯tre de consolidation sur lôensemble de lôann®e. 

2.1.2. Personnel concerné 

ê lôexception du chapitre 2.2.1.1 qui couvre lôeffectif total, le p®rim¯tre couvre le personnel salari® sous contrat ¨ dur®e 
indéterminée (CDI) et déterminée (CDD), les stagiaires et apprentis étant exclus. 

Lôeffectif total inclut les salari®s et le personnel ext®rieur (prestataires hors chantiers de construction et int®rimaires). 

Le personnel extérieur fait référence aux effectifs qui ne sont pas salariés du Groupe. Il se compose : 

¶ des personnes travaillant de façon ponctuelle dans les bureaux en cas de surcharge de travail, tels que les intérimaires ; 

¶ des prestataires travaillant sur les navires et les sites industriels du Groupe (usines de production, bases dôassemblage et 

chantier naval). 

Les sous-traitants travaillant sur les sites de construction ne figurent pas dans le rapport en raison, dôune part, des fortes variations 

de leur nombre lors du lancement des projets et, dôautre part, de leur nombre élevé sur des projets de grande envergure. À titre 
dôexemple, en 2011, environ 70 000 sous-traitants travaillaient sur les sites de construction de Technip au Qatar, un nombre qui a 

diminu® de mani¯re significative lors de lôach¯vement des projets. 

Le pourcentage de couverture est indiqué au début de chaque chapitre. 

2.1.3. Outil de reporting 

Une solution intranet a ®t® mise en îuvre dans tout le Groupe depuis 2006 pour collecter et consolider les donn®es quantitatives 
et qualitatives en matière sociale. 

2.1.4. Indicateurs ï Identification des thèmes pertinents 

Après avoir été définis au niveau du Groupe, les thèmes ont été organisés autour de quatre axes correspondant aux quatre valeurs 
de Technip : il est en effet important que les employés et les parties prenantes sachent quels sont les thèmes les plus pertinents 

pour le Groupe et comment ces valeurs sont intégrées dans les activités professionnelles quotidiennes. 
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2.1.5. Terminologie utilisée en matière de reporting social 

Un protocole de définition des indicateurs est mis à la disposition des utilisateurs. Chaque année, ce protocole est mis à jour et 

enrichi des remarques formul®es par les entit®s et les auditeurs ¨ lôoccasion notamment des probl¯mes qui ont pu °tre constatés. 

a. Personnel dôencadrement 

Dans la mesure o½ la notion de personnel dôencadrement est comprise de faons diverses en fonction des pays et des cultures, la 

définition retenue dans le Groupe pour un « Manager è est celle employ®e dans le cadre de la campagne dô®valuation de la 
performance. Ainsi un « Manager » est défini comme une personne « qui supervise les subordonnés conformément au programme 

Ressources Humaines Sans Frontières
(1) 

». 

 

b. Centres opérationnels/sites industriels et flotte 

Les centres opérationnels correspondent à tous les centres où Technip est présent. Les sites industriels comprennent les bases 
dôassemblage (base de fabrication de pipelines), les activit®s portuaires, les usines de production (fabrication des conduites 

flexibles et des ombilicaux) et le chantier naval (construction de coques Spar et des structures Offshore). Il sôy ajoute la flotte 
comprenant les personnes travaillant sur les navires. 

c. Ouvriers 

Les ouvriers sont des salariés exerçant un travail manuel ou physique. Les services support tels que les chauffeurs, les agents de 
sécurité et le personnel de service sont également inclus dans le périmètre. Si un ouvrier a un rôle de supervision, tel que défini au 

chapitre 2.1.5.a ci-dessus, il sera qualifié de « Manager ». 

2.1.6. Collecte et méthode de consolidation des données sociales 

a. Collecte 

¶ La saisie des donn®es est effectu®e par 84 entit®s juridiques figurant dans lôoutil de reporting du Groupe. Ces données sont 

ensuite « soumises » (sauvegardées et envoyées) au Siège. 

¶ Au niveau interm®diaire, les correspondants SIRH (Syst¯me dôInformation des Ressources Humaines) dans chaque r®gion 

apportent leur soutien sur des questions techniques. En 2013, un nouveau palier de vérification des données sociales a été 

mis en place sous forme de projet « pilote » dans deux centres principaux (France et Royaume-Uni) couvrant 21 entités 
réparties dans 12 pays. 

b. Méthodes de consolidation 

Les indicateurs couvrent 100 % des entit®s pour tous les th¯mes sauf la formation et lôabsent®isme pour lesquels les données 

obtenues correspondent ¨ 99 % de lôeffectif total (hors entit®s non pr®sentes sur lôensemble de lôann®e). 

Les indicateurs sont calculés sur la base du périmètre du Groupe au 31 décembre 2013. Les chapitres liés aux entrées et départs, 

¨ lôabsent®isme et ¨ la formation font r®f®rence ¨ lôensemble de lôann®e 2013. 

Le reporting lié aux ressources humaines contient près de 400 questions (dont 120 sur une base mensuelle, le reste étant requis 

une fois par an). Lors de la saisie des données par les entités, ou lors de la consolidation au niveau du Groupe, 170 vérifications 
logiques sont effectuées. 

                                                           
(
1
) Le programme « Ressources Humaines Sans Frontières » a été formulé lors du plan stratégique 2009-нлмнΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƳŞǘƛŜǊΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ Ŏƻƭlaborateurs en termes de 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ DǊƻǳǇŜΦ 
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c. Remontées des incohérences vers les entités 

Un processus a ®t® mis en place pour collecter toutes les incoh®rences dans un mod¯le sp®cifique afin dôavoir une vision précise 

des problèmes à résoudre et pour garder une trace des commentaires. Ce modèle est utilisé par le Groupe et par les entités af in 
de partager leurs remarques et faire des corrections sur la saisie des données dans les différents questionnaires. Ce même 

modèle est aussi utilisé lors des audits externes et internes pour justifier des différences et expliquer les problèmes rencontrés. 

2.1.7. Contrôles 

a. Audits internes 

En 2012, un poste de Contrôleur des Ressources Humaines a été créé au niveau du Groupe. Dans le contexte des audits internes, 

le Contr¹leur des Ressources Humaines facilite la communication entre les entit®s et lôAudit interne du Groupe. Il aide notamment 
¨ r®soudre les probl®matiques soulev®es par lôAudit interne du Groupe et assiste les entit®s dans la mise en îuvre des solutions. 

Le Contrôleur des Ressources Humaines aide également à définir quels sont les indicateurs à vérifier en priorité : des processus 
de reporting des indicateurs de ressources humaines sont inclus dans le p®rim¯tre de missions men®es par lôAudit interne du 

Groupe. 

b. Vérification externe 

En plus des audits externes requis par la loi française, Technip soumet chaque année au GRI (Global Reporting Initiative) lôapprobation 
de sa politique ainsi que ses procédures en matière de reporting. 

2.2. EFFECTIFS 

2.2.1. Évolution et organisation 

Les donn®es sociales des soci®t®s r®cemment acquises et non pr®sentes sur lôensemble de lôann®e sont consolid®es dans tous 

les chapitres de la présente section hormis les chapitres « Absentéisme » et « Formation è. Aucune sortie de p®rim¯tre nôest ¨ 
enregistrer en 2013. 

a. R®partition de lôeffectif total par cat®gorie 

 31 décembre 

Répartition des effectifs totaux par contrat 2013 (1) 2012 (1) 

Effectifs salariés 32 243 30 241 

CDI (contrats à durée indéterminée) 28 593 26 279 

CDD (contrats à durée déterminée) 3 650 3 962 

Personnel extérieur 6 588 6 267 

Personnel ext®rieur sur les sites industriels (usines, bases dôassemblage et 

chantier naval) et la flotte 2 537 2 749 

Autres personnels extérieurs 4 051 3 518 

EFFECTIF TOTAL 38 831 36 508 

(1) Taux de couverture : 100 % des salariés et du personnel extérieur. 

 

Fin 2013, lôeffectif total a augment® de 6 % par rapport ¨ fin 2012 pour les raisons suivantes : 

¶ une augmentation sensible du nombre de salariés permanents (+ 2 314 personnes) alors que le personnel sous contrat à 

durée déterminée ou le personnel extérieur reste stable ; 

¶ une croissance interne principalement due à la consolidation de nouveaux centres en Algérie, Bulgarie, Myanmar et Qatar 

(+ 403 personnes) ; 

¶ lôacquisition dôune soci®t®, Ingenium, filiale norv®gienne (25 personnes). 

Lôeffectif total comprend les salari®s et les personnels ext®rieurs (int®rimaires et prestataires, hors prestataires sur les chantiers de 
construction). 
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Les personnels extérieurs peuvent varier de façon significative en fonction des besoins du Groupe et des projets entrepris : 

¶ En 2013, ceux qui travaillent sur les sites industriels du Groupe (usines, bases dôassemblage et chantier naval) et sur les 
navires, ont diminu® de 8 % par rapport ¨ 2012 en raison de lôimpact de la diminution dôactivit® du chantier naval ¨ Pori. 

¶ La catégorie « autres personnels extérieurs » a augmenté de 15 %. La variation indiquée entre 2012 et 2013 est un 
instantané pris au 31 d®cembre 2013, mais les chiffres peuvent varier dôun mois sur lôautre. 

Ainsi, le nombre moyen de personnels ext®rieurs sur lôexercice 2013 sô®l¯ve ¨ 6 373 personnes. 

La hausse la plus importante des salariés permanents a été enregistrée en France (+ 282 personnes), en Malaisie (+ 272 
personnes) et au Moyen-Orient (+ 272 personnes). 

La part des CDD dans lôeffectif salari® (11 %) a baiss® de deux points par rapport ¨ 2012 (13 %). 

STRUCTURE DE LôEFFECTIF (AU 31 DECEMBRE 2013) 

Activités (100 % des salariés et du personnel extérieur) 

 

Le graphique ci-dessus t®moigne de la diversit® des activit®s et de ses effectifs dans lôensemble du Groupe. Dôune part, les centres 
op®rationnels regroupent lôensemble des filiales et des sites de construction où Technip est présent. 

Dôautre part, les sites industriels et la flotte regroupent les ®quipages des navires, les usines de production essentiellement composées 
de personnel ouvrier, les bases dôassemblage et le chantier naval de Pori, en Finlande employant du personnel qualifié spécialisé dans 

la construction Offshore. 

Taille des sociétés (100 % des salariés et du personnel extérieur) 

 

La répartition des sociétés de Technip fait que près des deux-tiers des salariés du Groupe sont regroupés dans seulement 12 

centres ce qui permet aux processus ou aux outils en mati¯re de ressources humaines dô°tre rapidement mis en îuvre dans les 
principaux centres du Groupe et de couvrir une majorit® de salari®s. ê lôinverse, environ deux-tiers des sociétés (53 sociétés sur 

84) comptent moins de 300 salariés ce qui peut nécessiter plus de temps pour couvrir cette population. 
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b. Répartition des salariés par zone géographique, âge et sexe (100 % des salariés) 

 Au 31 décembre 

Répartition des salariés par zone géographique 2013 (1) 2012 (1) 

Europe 11 239 10 551 

Amériques 8 924 9 054 

Asie Pacifique 8 690 7 827 

Moyen-Orient 2 427 2 011 

Afrique 737 555 

Russie et Asie Centrale 226 243 

TOTAL SALARIÉS 32 243 30 241 

(1) Taux de couverture : 100 % des salariés. 

 

Salariés par zone géographique 

 

Par rapport ¨ 2012, les effectifs de lôEurope sont stables (35 %) alors que les r®gions orientales (Moyen-Orient et Asie Pacifique) 
ont progressé chacune de 1 point (27 % en Asie Pacifique et 7 % pour le Moyen-Orient en 2013). 

Pyramide des âges 2013 (par tranche dô©ge en %) 

 

Répartition par sexe 

 

Le pourcentage de femmes a augmenté de 24 % à 25 % témoignant de la volonté de Technip de recruter et de promouvoir les 
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talents féminins. 

Cependant, le d®fi pour Technip est dôabord dôattirer des femmes dans le secteur du p®trole et gaz qui est domin® par les hommes 
puis de fid®liser et de promouvoir ces talents afin que les femmes soient mieux repr®sent®es ¨ chaque niveau de lôorganisation, y 

compris dans les équipes de management. Voir le chapitre 2.5.1 pour plus de détails sur la Diversité. 

c. Entrées et départs 

Effectifs salariés : entrées et départs 2013 (1) 2012 (1) 

Entrées 7 055 7 651 

CDI (contrats à durée indéterminée) 4 611 5 027 

CDD (contrats à durée déterminée) 2 444 2 624 

Départs 5 595 4 295 

CDI (contrats à durée indéterminée) 2 964 2 772 

CDD (contrats à durée déterminée) 2 631 1 523 

Taux de renouvellement des emplois en CDI (2) 1,56 1,81 

(1) Taux de couverture : 100 % des salariés. 

(2) Entrées CDI / sorties CDI. 

 

ENTRÉES 

Depuis 2009, Technip continue dôinvestir en mati¯re de recrutement et de d®veloppement de jeunes dipl¹m®s pour lôensemble de 

ses métiers notamment pour trouver les profils nécessaires à la gestion de projets au sein du Groupe. Cette stratégie permet de 
diversifier les talents et dôacc®l®rer leur ®volution en termes de carri¯re. Cet effort en mati¯re de recrutement sôest notamment 

illustré par les éléments suivants : 

¶ entre 2009 et 2013, le nombre de recrutements de salariés de moins de 35 ans a triplé ; 

¶ les personnes de moins de 35 ans représentent 43 % du total des salariés en 2013 ; 

¶ 903 jeunes diplômés, pour qui Technip représente leur premier emploi, ont été recrutés en particulier aux États-Unis, au 

Brésil, en Malaisie et en Inde, soit une augmentation de 6 % par rapport à 2012. 

Un outil en ligne, intégré à la solution HRWeB, est utilisé par les entités du Groupe pour publier tous les postes à pourvoir sur le 

Portail Mobilité Interne, conformément à la politique RH Groupe. Le même outil est reli® ¨ lôespace Carri¯res du site 
www.technip.com, permettant aux recruteurs dôouvrir les offres aux candidatures externes d¯s que n®cessaire. Plus de 290 000 

candidatures ont été reçues en 2013, soit une progression de près de 30 %. 

Un recrutement au service de la croissance 

En raison de la taille et de la complexité de certains projets, Technip se doit de répondre à la question du défi humain. 

Dans le climat économique actuel, et notamment la situation sur le marché du travail, la plupart des entités du Groupe rencontrent 

des difficultés pour recruter des ingénieurs expérimentés en raison de la rareté de ces profils. Dans certains pays, le nombre de 
dipl¹m®s est tr¯s bas, alors que la demande dôing®nieurs d®butants est de plus en plus forte. 

Pour résoudre cette problématique et pour soutenir la croissance du Groupe, des solutions de recrutement complémentaires au 

portail dôemplois ont ®t® identifi®es : 

Utilisation des médias sociaux 

Technip a augmenté sa présence dans les médias sociaux par lôouverture r®cente de la page Technip sur LinkedIn visant ¨ 

recruter de nouveaux talents. Plus de 160 000 personnes suivent actuellement la page Technip dont 90 % ne font pas partie du 
Groupe. En 2013, LinkedIn a élu Technip 61

e
 entreprise la plus prisée dans le monde par les demandeurs dôemploi sur son site. 

Recrutement par cooptation 

Pour certaines sociétés du Groupe comme en Malaisie, en Norvège et au Royaume-Uni, des programmes de cooptation sont en 

place pour accéder rapidement à des profils ciblés gr©ce ¨ lôimplication et aux recommandations des salari®s. Lôentreprise 
récompense les salariés qui lui ont présenté ses nouvelles recrues. 

Partenariat avec les écoles 

En France, Technip et IFP School ont parrainé 17 étudiants originaires de France, Malaisie, Chine, Brésil, Inde, Maroc, Arabie 

Saoudite, Angola et Vietnam. Les candidats s®lectionn®s ont reu une formation acad®mique au sein dôIFP School et ont été 
plac®s dans les entit®s de Technip en Europe pour leur permettre dôappliquer la th®orie dans un environnement de projets 

concrets. À la fin de leur formation, les étudiants ont la possibilité de rejoindre le Groupe une fois leur diplôme obtenu, ce qui a été 
le cas pour 10 des 11 ®tudiants de lôann®e scolaire 2012-2013. 

Aux États-Unis, plusieurs partenariats ont ®t® mis en place avec diff®rentes universit®s afin dôinformer les ®tudiants sur lôactivit® de 
Technip. Des salons de lôemploi ont ®galement ®t® organis®s au sein dôuniversit®s telles que la Sorbonne Paris ou New York 

University à Abu Dhabi. 

Journées recrutement 

En externe, les forums mondiaux tels que lôOTC (Offshore Technology Conference) aux États-Unis sont une opportunité pour 
Technip de faire conna´tre le Groupe et dôattirer de nouveaux talents. 

De plus, Technip organise régulièrement différentes campagnes de recrutement comme les « Career Days » dans les pays à forte 
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croissance dont la Malaisie mais aussi des « Technip Recruitment Careers Open Evenings », au Royaume-Uni et en Norvège, qui 

permettent aux recruteurs de rencontrer de potentiels candidats et ainsi dôaider ¨ la cr®ation dôun r®servoir de ressources. 

Au 31 décembre 2013, les entités de Technip ont accueilli 320 stagiaires et 435 apprentis. 

Recrutement intra-région 

En Malaisie et au Royaume-Uni, des plateformes de recrutement ont été ouvertes afin dôam®liorer la coop®ration entre centres de 

la même Région. 

Label « Top Employeur » 

Depuis 2011, plusieurs entités du groupe Technip sont certifiées « Top Employers ». En 2013, dix entités dont neuf en Europe 
(Belgique, France, Allemagne, Grèce, Italie, Pays-Bas, Norvège, Espagne et Royaume-Uni) et une en Amérique latine (Brésil) ont 

reçu la certification du label. Celle-ci est attribuée par le Top Employers Institute qui certifie les sociétés mondialement reconnues 
pour leur pratique dôexcellence en Ressources Humaines. 

Planification de Ressources clés Offshore : une initiative pilote 

La planification des ressources en main-dôîuvre est le processus dôanticipation et de r®ponse aux besoins futurs. Les heures 

travaill®es dans lôactivit® Offshore ont doubl® depuis 2009 tandis que le chiffre dôaffaires Offshore a ®t® multipli® par six. Il est fort 
probable que la croissance se poursuivra dans les années à venir et que Technip sera soumis, dans certaines zones, à une 

concurrence croissante sur un nombre limité de ressources, au sein des marchés locaux de plus en plus tendus, avec des clients 
et des sous-traitants essayant de capter les mêmes ressources. De plus, la rotation du personnel par les démissions et les départs 

en retraite pourrait générer des lacunes en termes dôanciennet® et dôexp®rience dans les effectifs de responsables de projet. 

Pour ces raisons, un projet pilote de garantie des ressources a été lancé pour les 11 ressources clés du segment Offshore, dans le but 

de sensibiliser et de susciter un changement de mentalité du mode réactif à un mode proactif. Cette initiative est parrainée par le 
Senior Management du segment Offshore avec la coopération des ressources humaines et le soutien des responsables de région. 

Les résultats ont montré que le développement de la main-dôîuvre aura une forte valeur ajout®e pour lôavenir de lôentreprise en 
matière : 

¶ dôidentification, anticipation et d®veloppement des comp®tences cl®s ; 

¶ de planification et mise en îuvre de lô®volution de la main-dôîuvre ; 

¶ de mutualisation du développement des compétences là où se situent les clients du Groupe. 

Apporter de nouvelles compétences 

Lôacquisition de Stone & Webster process technologies a permis, en 2012, ¨ Technip dôacqu®rir de nouvelles comp®tences 
notamment dans le domaine de la recherche aux États-Unis et de lôing®nierie aux £tats-Unis, au Royaume-Uni et en Inde. Cette 

acquisition a également permis de renforcer, en 2013, les relations du Groupe avec Sasol en devenant le co-développeur exclusif 
de la technologie de synth¯se dôhydrocarbures pour leurs prochains projets GTL (Gas-to-Liquids). 
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DEPARTS 

La rotation globale des salariés en CDI, toutes raisons de départs confondues, est de 10,7 % en 2013, soit une baisse par rapport 

à 2012 (- 0,7 pt). Ce turnover global est le ratio de la somme des départs sur la moyenne des effectifs permanents en 2013. 

Les mesures prises pour fidéliser les talents ont contribué à une baisse significative du taux de démission depuis 2011, soit - 1,9 pt. 

Compte tenu dôun march® tendu et de la vive concurrence sur le plan du recrutement et de la fid®lisation des talents, ceci reste un 
d®fi pour lôann®e 2014 notamment dans les pays ¨ forte croissance (Malaisie, Br®sil et Inde). 

Raisons des départs (CDI) 2013 (1) 2012 (1) 

Départs volontaires (démissions, départ en retraite) 1 997 2 008 

Licenciements individuels et économiques 597 440 

dont licenciements ®conomiques (au sens de lôarticle L.1233-3 du Code du travail français) 0 0 

Transferts entre entités 174 135 

Autres raisons 196 189 

TOTAL 2 964 2 772 

(1) Taux de couverture : 100 % des salariés en CDI. 

 

d. Organisation du temps de travail 

 31 décembre 

Temps de travail 2013 (1) 2012 (1) 

Nombre de salariés à temps plein 31 637 29 666 

Nombre de salariés à temps partiel 606 575 

Nombre de salariés travaillant en rotation 2 972 3 400 

Heures supplémentaires (France et principaux sièges) 1 310 954 1 421 931 

(1) Taux de couverture : 100 % des salariés hors heures supplémentaires (taux de couverture : 51 %). 

 

La part des salariés à temps partiel reste stable à 2 % des salariés. 

La gestion du temps de travail est souvent manuelle dans les petites entités du Groupe. Par conséquent, la consolidation des 
heures supplémentaires est limitée aux principaux sièges. La baisse des heures supplémentaires entre 2012 et 2013 est 

essentiellement due ¨ la baisse dôactivit® de la flotte aux États-Unis. 

e. Absentéisme (hors acquisitions) 

Taux dôabsent®isme (1) 2013 (2) 2012 

Maladie professionnelle 0,01 % 0,01 % 

Accident du travail 0,04 % 0,03 % 

Maladie non professionnelle 1,78 % 1,69 % 

Accident non professionnel 0,05 % 0,06 % 

TOTAL (MALADIE/ACCIDENT) 1,88 % 1,79 % 

(1) Absentéisme excluant les raisons autres que maladie ou accident. 

(2) Taux de couverture : 99 % des salariés. 

 

Les informations concernant lôabsent®isme couvrent uniquement le personnel salari®. Des informations plus approfondies incluant 
le personnel extérieur sont disponibles au chapitre 2.8 « Sécurité » de cette annexe E. 

Le calcul du taux dôabsent®isme est bas® sur le nombre de jours travaill®s perdus. Le nombre de jours travaill®s est utilis® pour 
mesurer lôimpact ®conomique. 

Le nombre de jours travaillés perdus est aussi calculé pour les indicateurs relatifs à la sécurité. Ils sont calculés à parti r des jours 
calendaires pour mesurer le taux de gravité des accidents. De ce fait, les données relatives au périmètre des Ressources 

Humaines et celui de la Sécurité ne sont pas comparables. 

En 2013, le taux dôabsent®isme a l®g¯rement augment® par rapport ¨ 2012, en raison de deux ®l®ments : 

¶ lôaugmentation des maladies professionnelles dans certaines régions (+ 900 h). Deux-tiers de cette augmentation 
correspondent ¨ lôint®gration ¨ tort de jours perdus pour accidents de trajet ; 

¶ lôaugmentation des maladies non professionnelles (17 700 h) est en partie due ¨ un nouveau reporting dôune entit® en Inde. 
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13 515 visites m®dicales ont ®t® men®es, dont 4 835 ®taient des visites dôaptitude pr®alables ¨ lôembauche pour de nouveaux 

collaborateurs. 

Vingt cas de maladies professionnelles ont été signalés dans le Groupe, tels que des infections auriculaires chez les plongeurs ou 

des troubles musculo-squelettiques. La définition de la maladie professionnelle a été révisée en 2012 afin de faciliter la 
compr®hension de cet indicateur et dôharmoniser le reporting du Groupe, indépendamment de la déclaration effectuée pour 

respecter les réglementations nationales. Cet indicateur semble être mieux reporté depuis 2012. 

Les obligations en mati¯re dôexamens m®dicaux varient en fonction des pays. Apr¯s un cong® maladie, 684 salari®s ont eu une 

évaluation médicale, notamment en France, au Qatar, Brésil et Royaume-Uni. Des visites médicales de pré-expatriation et de suivi 
au cours du séjour sont maintenant systématiques dans le Groupe. 

Présents dans 48 pays, les salariés voyagent et travaillent dans des régions aux profils sanitaires différents. Une bonne 
connaissance des risques sanitaires locaux permet ¨ Technip dôapporter une information pertinente ¨ son personnel. 

2.3. REMUNERATION ET AVANTAGES 

2.3.1. Politique de rémunération 

La rémunération au sein du Groupe est gérée au niveau régional. 

Le Groupe et ses filiales proposent des programmes de rémunération pour attirer et retenir les talents. Des enquêtes internationales 
de r®mun®ration, sur des m®tiers et secteurs sp®cifiques, sont men®es tous les ans et servent ¨ sôassurer que le Groupe reste 

compétitif par rapport au marché. 

Le système de classification du Groupe aidera à déterminer et proposer des politiques de rémunération adaptées et à jour par 

rapport aux pratiques dans les pays o½ Technip est pr®sent. Lôenqu°te globale initiée précédemment sur les salaires se poursuit et 
Technip favorise les plans dôint®ressement ¨ long terme et les parts variables bas®s sur des crit¯res de performance individuels et 

collectifs. Les dirigeants confèrent directement au succès des segments et des contrats. 

Des initiatives sont mises en place pour éviter les écarts de salaires entre les hommes et les femmes appartenant à la même 

catégorie professionnelle, pour analyser le positionnement de certains corps de métiers spécifiques sur un marché interne et 
externe (la gestion de projet par exemple). Des études et des actions sont menées au sein des entités principalement dans le 

cadre de lô®galit® salariale professionnelle, des promotions et de lô®valuation de la performance individuelle. 

2.3.2. Rémunérations, évolution des rémunérations, et charges sociales 

a. Rémunération et évolution 

Les charges salariales du Groupe sont pass®es de 1 661,0 millions dôeuros en 2012 ¨ 1 654,8 millions dôeuros en 2013. Les 
charges sociales du Groupe sont passées de 293,9 millions dôeuros en 2012 ¨ 308,5 millions dôeuros en 2013. 

Toutes les entités du Groupe ont déclaré que les salariés sont payés au-dessus du salaire minimum garanti applicable dans le 
pays où ils opèrent. 

b. Intéressement et participation 

En application de la loi, les sociétés françaises du Groupe qui ont au moins 50 salariés et qui dégagent un bénéfice fiscal suffisant 
versent ¨ leurs salari®s une participation aux r®sultats de lôentreprise. Pour lôexercice 2013, le total de la r®serve sp®ciale de 

participation pour les filiales du Groupe en France est estim® ¨ 5,2 millions dôeuros. Les accords de participation sont n®goci®s et 
signés dans chaque société. Les sommes attribuées aux salariés au titre de la participation peuvent être versées dans le Plan 

dô£pargne de Groupe (PEG) ou dans le Plan dô£pargne pour la Retraite Collectif (PERCO) du Groupe. 

 31 décembre 

Intéressement et participation 

(en milliers dôeuros) 2013 2012 

Montant de la dotation ¨ lôint®ressement (France, Espagne, Italie) 15 449 19 715 

Montant de la dotation à la participation (France) 5 253 16 875 
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INTÉRESSEMENT 

Au titre de lôexercice 2013, plusieurs soci®t®s franaises du Groupe sont couvertes par un accord dôint®ressement : Technip, 

Technip Corporate Services, Technip France, Flexi France, Technip TPS, Seal Engineering, Cybernétix et Technip Normandie. Les 
modalités de calcul sont différentes dans chaque société et adaptées à leur activité. Les sommes attribuées aux salariés au titre de 

lôint®ressement peuvent °tre perues imm®diatement ou vers®es dans le Plan dô£pargne de Groupe (PEG) ou dans le Plan 
dô£pargne pour la Retraite Collectif (PERCO). 

Les salari®s des soci®t®s en Italie et en Espagne, Technip Italy et Technip Iberia, b®n®ficient ®galement dôun m®canisme 
dôint®ressement similaire. 

Pour lôexercice 2013, le montant total pour les filiales du Groupe au titre de lôint®ressement est dôenviron 15,4 millions dôeuros. 

PLAN Dô£PARGNE DE GROUPE (PEG) ï ACTIONNARIAT SALARIE 

Un Plan dô£pargne de Groupe a ®t® mis en place en 2003. La dernière révision de ce plan date du 9 mars 2012. 

Il a pour objet de permettre aux salari®s de se constituer, avec lôaide de leur entreprise, un portefeuille collectif de valeurs 
mobilières et de bénéficier, le cas échéant, des avantages sociaux et fiscaux dont est assortie cette forme dô®pargne collective. Le 

total des sommes investies dans le PEG au 31 d®cembre 2013 sô®levait ¨ 141 millions dôeuros dont 83,2 millions dôeuros au titre de 
lôactionnariat salari®. 

ê tout moment de lôann®e, les adh®rents peuvent investir leurs avoirs au sein du PEG et choisir entre divers Fonds Communs de 

Placement dôEntreprise (FCPE) investis en portefeuille variable dôactions, dôobligations ou dôinstruments mon®taires selon une 
orientation de gestion qui correspond à un objectif de placement pr®cis. Lôun de ces fonds est int®gralement investi en titres cot®s 

de Technip, permettant ainsi aux salari®s dô°tre associ®s au d®veloppement du Groupe. 

Dôautres FCPE cr®®s au sein du PEG sont d®di®s aux op®rations dôaugmentations de capital réservées aux salariés, dont ceux des 

filiales ®trang¯res ayant adh®r® au PEG. Pour lôensemble des entreprises adh®rentes du Groupe, le PEG offre un cadre commun 
pour les versements qui peuvent °tre effectu®s, les modalit®s de participation de lôentreprise, les possibilités de placements et les 

règles de fonctionnement générales. 

PLAN Dô£PARGNE POUR LA RETRAITE COLLECTIF (PERCO) 

Le Plan dô£pargne pour la Retraite Collectif a ®t® mis en place en 2006. Il a été renégocié par accord en date du 10 février 2011. Il 

est ouvert aux salariés des sociétés françaises ayant adhéré au PERCO. 

Il permet aux salari®s de se constituer, avec lôaide de leur entreprise, une ®pargne retraite et de b®n®ficier, le cas ®ch®ant, des 

avantages sociaux et fiscaux dont est assortie cette forme dô®pargne collective. Le total des sommes investies dans le PERCO au 
31 d®cembre 2013 sô®l¯ve ¨ 30,9 millions dôeuros. 

Il est compos® de divers Fonds Communs de Placement dôEntreprise (FCPE) investis en portefeuilles variables dôactions, 
dôobligations ou dôinstruments mon®taires selon le mode de gestion choisi par chaque salari®. 

2.4. DEVELOPPEMENT DES COLLABORATEURS : LES TALENTS AU CENTRE DE LA 

STRATEGIE DE TECHNIP 

Reconna´tre et valoriser les talentsé pour les encourager ¨ se d®velopper 

La gestion des talents est au cîur de la Politique de Ressources Humaines (RH) du Groupe, et de ce fait, lôexercice de Revue du 

Personnel est crucial car il constitue le moyen et la faon dont le Groupe identifie ses talents. Lôexamen des talents est un exercice 
annuel, conduit par les Ressources Humaines en étroite collaboration avec les Managers opérationnels. 

Cette analyse prend en compte les sujets opérationnels identifiés dans les Plans stratégiques de chaque segment du Groupe et 

met en exergue les besoins en termes de gestion des talents. Elle suit une approche prévisionnelle concernant les postes clés et 
les compétences nécessaires au succès du Groupe. Elle vise à renforcer les plans de succession pour les postes clés et à ouvrir la 

voie au développement des talents au sein du Groupe. 

Un dialogue est engagé aux niveaux des entités, des régions et du Groupe pour enrichir les plans de succession et de 

développement. Ces échanges sont souvent fructueux et constituent une excellente illustration de la collaboration entre les 
Managers et le département des Ressources Humaines au sein de Technip. 

Plus de 12 000 personnes ont fait lôobjet dôune revue annuelle en 2013. Cette approche collaborative se traduit par un aperu 
complet des meilleurs talents du Groupe. 

Recruter, d®velopper et retenir les talents sont les principaux d®fis ¨ relever pour lôavenir du Groupe. 

2.4.1. Développer et retenir les talents 

Les Ressources Humaines constituent le cîur de Technip. 

Technip fait face à une concurrence intense en ce qui concerne les collaborateurs talentueux dans des domaines spécifiques 
dôexpertise, en particulier les ing®nieurs exp®riment®s. 

En cons®quence, il est non seulement important dôattirer ces talents pour quôils rejoignent Technip mais ®galement de les impliquer 
et de les fid®liser. Lôun des ®l®ments essentiels pour impliquer et retenir les collaborateurs talentueux est de les ç exposer » à des 

probl®matiques nouvelles et dôencourager leur d®veloppement. Ceci confirme lôobjectif de Technip de cr®er un environnement 
propice pour recruter en interne la plupart des cadres supérieurs. Ainsi, les équipes dirigeantes et les équipes des ressources 

humaines de Technip consacrent en permanence du temps et de lô®nergie dans la mise en pratique de cette gestion des talents. 
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a. Gestion des talents 

Technip dispose dôune large gamme de processus de gestion des talents mis en îuvre au cours des derni¯res ann®es et qui sont 

conduits annuellement. Certains de ces processus prennent la forme de campagnes ponctuelles et dôautres se déroulent sur toute 
lôann®e. 

Ils sont tous fond®s sur un syst¯me dôinformation RH, qui est accessible ¨ diff®rents niveaux, aux employ®s, aux cadres et au 
département des Ressources Humaines. Toutes les données du personnel Technip étant ainsi disponibles au sein de ce système, 

il est ainsi possible au niveau Groupe dôen effectuer des analyses, de partager lôinformation et de guider chacun des employ®s 
dans lôutilisation correcte et coh®rente des outils dans lôensemble des entit®s du Groupe. De plus, pour atteindre cet objectif, 

Technip a cr®® pour chaque processus des documents dôinformation qui expliquent les orientations et les objectifs. 

RESEAU DE GESTION DES TALENTS 

En 2013, Technip a poursuivi lôam®lioration de son R®seau de gestion des talents (initialement lancé en 2010) en organisant des 

réunions mensuelles des Comités de développement qui regroupent tous les responsables régionaux en charge du « Talent 
Management ». Au cours de ces réunions, un examen des talents a été effectué en recherchant les possibles adéquations entre 

les individus et les postes ainsi que les décisions à prendre. De plus, un outil de gestion dédié (« Mercato ») a été élaboré en 2013 
et déployé. Les postes clés vacants et les profils clés disponibles sont publiés dans cet outil et ensuite examinés par le Réseau de 

gestion des talents. 

Ces deux mesures ont ®t® prises dans le but dôam®liorer, de stimuler et dôaugmenter la mobilit® interne et, par extension, le 

développement des talents au sein du Groupe. 

REVUES INDIVIDUELLES DE CARRIERE 

Une revue de carrière est une discussion structurée entre un employé et le département des Ressources Humaines au cours de 
laquelle lôemploy® peut demander un accompagnement dans le d®veloppement de sa carri¯re, d®terminer ses objectifs pour les 

®tapes ¨ venir et d®finir la faon de les atteindre. Une revue de carri¯re peut avoir lieu ¨ la demande de lôemploy® ou °tre 
d®clench®e ¨ la demande dôun superviseur de talents. Un autre objectif de ce dispositif est de permettre aux responsables talents 

de connaître en profondeur leur effectifs clés, pour être en mesure de les soutenir de la meilleure façon et de faciliter leur évolution 
de carrière. 

Tous les r®sultats de la revue de carri¯re sont consign®s dans le syst¯me dôinformation RH, de faon ¨ ce que cette information 
puisse °tre utilis®e dans dôautres processus de gestion des talents. Les responsables talents ont ®galement conduit et consigné 

dans le syst¯me dôinformation RH plus de 1 000 revues de carri¯re. 

REVUES DU PERSONNEL 

Chaque année, entre avril et juillet, les équipes dirigeantes de toutes les entités, des régions et du Groupe, mènent des revues du 

personnel. En coordination avec le département des Ressources Humaines, ces équipes évaluent le potentiel, la performance et les 
opportunités de carrière de chaque membre, leader et employé clé au sein des équipes dirigeantes. Ce processus permet aux 

®quipes dirigeantes dôidentifier et de suivre les talents qui deviendront les futurs leaders de Technip. Il permet ®galement une 
meilleure connaissance du potentiel actuel de ces talents, et de mettre lôaccent sur leur d®veloppement ¨ court et ¨ long terme. 

En 2013, Technip a conduit la plus grande campagne de Revue du personnel jamais effectuée au sein du Groupe (couvrant plus 
de 12 000 employés, soit une augmentation de plus de 55 % dans le nombre de personnes concernées par rapport à 2012). 

 

 

Pilotée par la fonction Ressources humaines en association étroite avec les responsables opérationnels, la revue annuelle des 

organisations et des talents constitue lôaxe central de la politique des Ressources humaines du Groupe. Elle se nourrit des enjeux 
identifiés dans les plans stratégiques de chacune des entités et régions, et met en évidence leurs implications en termes de 

Ressources humaines. Cette revue se penche de manière anticipée sur les postes les plus critiques et les plans de successions 
associ®s. Elle assure ®galement lôidentification et lô®volution des talents au sein du Groupe par des opportunit®s de carri¯re à court 

et moyen terme et la construction de plans de développement individuels pour préparer les collaborateurs à leurs responsabilités 
futures. 
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Il se confirme ainsi que le vivier des « senior executives » est stable et fidèle, et de plus en plus international avec une majorité des 

postes-clés occupés par des Managers non franais. En outre, lôorganisation ®tablit sa capacit® ¨ faire ®merger des talents au sein 
du Groupe, avec plus de deux postes-clés sur trois pourvus par des promotions internes. Cette politique a également conduit à 

renforcer la pratique de lôentretien de carri¯re en adoptant une approche compl®mentaire ¨ celle des ®valuations annuelles, 
davantage centrée sur le développement personnel des collaborateurs. 

Technip favorise ®galement la mobilit® dôune cat®gorie professionnelle à une autre en incitant ses collaborateurs à acquérir de 
nouvelles compétences. 

En 2013, plus de 2 400 collaborateurs ont ®t® promus, soit 8 % de lôeffectif CDI. 

PORTAIL DôEMPLOIS INTERNE ET PROFILS INDIVIDUELS 

Technip dispose dôun portail dôemplois interne o½ tous les postes ¨ pourvoir sont publi®s et tous les employ®s peuvent, ¨ lô®chelle 

mondiale, en prendre connaissance et postuler ais®ment ¨ travers le syst¯me dôinformation RH. Les employ®s peuvent ®galement 
sôabonner ¨ des alertes dôemploi qui leur font conna´tre les postes vacants dans leurs domaines dôint®r°t. Lorsquôun employ® 

postule, lôapplication utilise le profil individuel compl®t® par lôemploy® lui-même. 

Le profil individuel est une sorte de curriculum interne dans lequel lôemploy® ®numère ses expériences professionnelles actuelles et 

précédentes, sa formation, sa compétence en langues, etc. Ce profil est également à disposition des Ressources Humaines pour 
dôautres processus de gestion des talents, comme la revue du personnel et les revues de carrière, car il fournit un aperçu des 

aspirations professionnelles (à court et long terme), y compris les souhaits de mobilité, en plus des informations générales de 
lôindividu. 

En 2013, 3 752 candidatures internes ont été enregistrées. 

CLASSIFICATION DES EMPLOIS 

Lorsquôil est question de g®rer des carri¯res, un Groupe comme Technip doit avoir un langage commun, pour assurer le meilleur 
niveau dô®quit® et de transparence. La classification des emplois au sein du Groupe sert exactement ¨ cela : à proposer des 

parcours professionnels significatifs, quel que soit le département ou le lieu de travail des individus. 

2013 a marqué un tournant dans la classification des emplois à travers un projet lancé dans le cadre du programme « RH Sans 

Frontières » (lancé en 2009). En concertation avec les partenaires sociaux du Groupe (représentants syndicaux et représentants 
du personnel), et avec lôapprobation r®affirm®e par les dirigeants seniors de Technip pour le d®ploiement de cet important projet, à 

la suite dôun travail administratif conséquent, Technip est désormais prêt pour un déploiement global en 2014. 

b. Planification de la succession 

En 2013, la Direction a examiné la planification de la succession et le réservoir de talents de cinq branches majeures de 

postes/emplois : le management exécutif et senior, la gestion des opérations, les activités commerciales, la gestion de projets et 
les directeurs de pays, couvrant ainsi plus de 80 postes clés. 

Cet examen assorti de lôinventaire de comp®tences, gr©ce ¨ la diversit® des activit®s du Groupe et de son personnel, ainsi quô¨ sa 

pr®sence dans 48 pays, permet ¨ Technip dôoffrir ¨ ses employ®s de nombreuses opportunit®s de d®veloppement professionnel 
ainsi que des carrières individualisées, et de pourvoir de manière s¾re aux principaux postes cl®s pour lôavenir. 

c. Encourager la mobilité 

Technip continue de promouvoir la mobilité internationale comme outil de développement de carrière et comme moyen de bâtir 
« One Technip è dot® dôune culture internationale et multi-locale, en plus de son rôle traditionnel qui consiste à répondre aux 

besoins de lôactivit®. 

La politique de mobilité internationale du Groupe a été révisée dans le cadre du programme « Ressources Humaines Sans 

Frontières è et a ®t® mise en îuvre d¯s le 1
er

 juin 2011. 

La mobilité au sein du Groupe se décline suivant trois axes principaux : 

¶ la mobilit® g®ographique (d®placement du personnel dôun pays vers un autre) ; 

¶ la mobilit® fonctionnelle (d®placement dôun m®tier ou dôune activit® ¨ un(e) autre) ; 

¶ la mobilit® entre les segments dôactivit® (passage dôun segment ¨ un autre : Subsea, Offshore, Onshore). 

La mobilit® g®ographique ou internationale consiste ¨ affecter un salari® hors de son centre dôorigine pour la r®alisation de projets 

(en bureau ou sur chantier) ou pour occuper un poste permanent dans lôune des entit®s du Groupe (affectation dite en 
« structure »). 
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En 2012, une brochure « Mobilité internationale chez Technip è a ®t® publi®e afin de renforcer ce message et dôoffrir aux salari®s 

les moyens n®cessaires pour g®rer leur carri¯re de faon plus proactive. Elle met ®galement lôaccent sur lôimportance des 
politiques de mobilit® internationale introduites en 2011, qui sont le socle dôune approche juste et transparente de lôexpatriation. 

 31 décembre 

R®partition des expatri®s par centre dôorigine 2013 (1) 2012 (1) 

Europe 785 698 

Asie-Pacifique 392 342 

Moyen-Orient 172 177 

Amérique du Sud 110 78 

Amérique du Nord 66 72 

Russie et Asie centrale 3 1 

Afrique 2 1 

TOTAL 1 530 1 369 

(1) Taux de couverture : 100 % des salariés 

 

Le nombre total dôexpatri®s a progress® de 12 %, essentiellement en Europe (+ 12 %) et en Asie-Pacifique (+ 15 %). Cette hausse 
sôexplique par lôaccroissement de lôactivit® en Asie-Pacifique dans les trois segments dôactivité (Onshore, Offshore et Subsea) ainsi 

que par la p®nurie dôexperts dans cette zone g®ographique, qui oblige les entit®s ¨ faire appel ¨ des ressources situ®es dans 
dôautres pays du Groupe. 

Parmi les expatriés, 51 nationalités sont représentées, ce qui témoigne de la multi-culturalité dans le Groupe et 55 % des entités 

accueillent un ou plusieurs expatri®s venant dôautres entit®s du Groupe. 

En outre, comme indiqué dans le tableau ci-dessous, la part des expatriés et des impatriés dans chaque zone géographique est 

assez bien r®partie ¨ lôexception de lôEurope qui envoie toujours plus de personnes ¨ lô®tranger quôelle ne reoit dôimpatri®s. Ceci 
t®moigne dôun m®lange de cultures volontaire et du savoir-faire n®cessaire pour r®pondre aux besoins de lôactivité et pour 

encourager le développement des carrières au sein du Groupe. 

 31 décembre 2013 (1) 

R®partition des expatri®s et impatri®s dans chaque centre dôorigine Expatriés Impatriés 

Europe 51 % 37 % 

Asie-Pacifique 26 % 28 % 

Moyen-Orient 11 % 13 % 

Amérique du Sud 7 % 4 % 

Amérique du Nord 4 % 12 % 

Russie et Asie centrale 0,5 % 1 % 

Afrique 0,5 % 5 % 

(1) Taux de couverture : 100 % des salariés 

 

Les expatriés représentent 4,8 % des salariés et sont répartis dans différents pays du monde. 

Près des deux-tiers de ces salari®s sont affect®s ¨ la r®alisation dôun projet (bureaux ou chantiers). 

Le tiers restant est affecté aux activités hors projet comme les services achats, finance, informatique, juridique et ressources 
humaines. Cette mobilité « en structure è continue dôaugmenter depuis 2009 (+ 77 %). Ceci confirme la volont® du Groupe de 

d®velopper ses talents et dôassurer la succession ¨ certains postes cl®s qui requi¯rent une grande exp®rience des m®tiers et des 
fonctions existants au sein du Groupe. 

Le processus de mobilit® interne repose ®galement sur un portail interne dôemplois en ligne (Job Portal), comme précédemment 
indiqué. 
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d. Engagement 

METIER GESTION DE PROJETS 

Technip est une entreprise de gestion de projets et le développement de cette famille de m®tiers, tant en volume quôen qualit®, est 

une priorité évidente pour les Ressources Humaines. 2013 a été une année riche en initiatives lancées pour mieux recruter, 
engager et développer le personnel concerné. 

Concernant le recrutement du personnel, une analyse et une prévision plus poussées des ressources permet de prendre de 
meilleures décisions et de développer une stratégie globale de recrutement. 

Un engagement renforcé : tel est lôun des r®sultats les plus ®vidents des journ®es de la gestion de projets qui se sont déroulées en 
septembre 2013 et qui ont rassemblé à Paris 150 responsables de projets (choisis à travers un processus minutieux de sélection 

sur la base de crit¯res vari®s, qui a fait lôobjet dôune validation au niveau r®gional et au niveau Groupe). Au cours de cet événement 
de trois jours, de nombreuses pr®sentations ont eu lieu, ainsi quôune s®rie dôateliers et espaces dô®changes ont ®t® organis®s. 

Toutes ces activités portaient principalement sur la fonction et les activités des responsables de projets. 

En plus des discussions sur lôavenir de Technip et sur la faon dont les responsables de projets contribueront ¨ cet avenir, 
lô®v®nement de cette ann®e a consist® ¨ la cr®ation de la fonction de ç Fellow Executive Project Director », une fonction qui reflète 

lôexcellence des Directeurs de projets du Groupe les plus chevronn®s, nomm®s par le PDG Thierry Pilenko et formant d®sormais 
partie du Groupe de management senior de Technip. 

Technip University a été pionnière du développement actuel et futur des responsables de projets. Avec lôobjectif clair de 
d®velopper 99 salari®s pour en faire des responsables de projets dôici 2015, Technip University a lanc® un m®lange unique 

dô®valuations de comp®tences, de planification du d®veloppement individuel et du programme phare « Knowledge Transfer » 
(transfert des connaissances), qui intègre les meilleurs experts seniors de la gestion de projets. Ce programme est désormais en 

marche et remporte un franc succès au-delà des attentes, car il ne permet pas seulement de développer des responsables de 
projets compétents : il engage également toute la branche dans une aventure collective. 

FIDELISATION 

Garder ces talents est toujours un challenge. Les pratiques de gestion des talents contribuent à la fidélisation des employés en 
am®liorant lôengagement de chaque collaborateur. Technip consid¯re par exemple les revues de carri¯res d®crites pr®c®demment 

comme une opportunité de dialogue qualitatif concernant le développement de carrière et comme un droit pour tous ses salariés. 

En 2013, Technip a continu® dôoffrir des plans dôint®ressement ¨ long terme ¨ ses employ®s, comprenant des stock-options, des 

actions de performance et des plans de r®mun®ration, conus pour renforcer la fid®lisation ¨ lôentreprise. 

Par ailleurs, le module dôalerte dans le syst¯me dôinformation RH (initialement mis en îuvre en 2010) a ®t® red®fini et relanc® en 

2013 pour anticiper le risque de départs volontaires dans le Groupe, ainsi que pour prendre toutes les mesures nécessaires afin de 
retenir lôemploy® au sein du Groupe. Ce module dôalerte est principalement centr® sur les personnes occupant des postes cl®s, sur 

la communaut® dôexperts de Technip et sur les collaborateurs ¨ potentiel ®lev® dont le d®part affecterait la performance du 
Groupe. Lôidentification des postes cl®s est un processus annuel dans lequel les entit®s r®®valuent les postes cl®s identifi®s (par 

exemple, difficult® ¨ recruter sur ce poste) lôann®e pr®c®dente et les mettent ¨ jour si besoin. 

En 2013, 112 alertes ont ét® d®clench®es et, dans 70 % des cas, lôemploy® a ®t® convaincu de poursuivre sa carri¯re au sein de 
Technip. 

Depuis 2011, le taux de turnover de d®mission nôa cess® de baisser (- 2 points), ce qui t®moigne dôune veille soutenue de la part 
des équipes de leadership et des ressources humaines en matière de gestion des talents. 

Une autre mesure de rétention consiste à conserver les talents embauchés sous contrats à durée déterminée : en 2013, 788 
contrats à durée déterminée ont été transformés en contrats à durée indéterminée (590 en 2012), témoignant ainsi de la volonté du 

Groupe de retenir les talents dont il a besoin. 

e. Gestion de la performance 

En 2013, un processus global dô®valuation des performances a ®t® men® pour la quatri¯me ann®e cons®cutive. 

Les entretiens annuels de performance sont effectu®s ¨ travers le syst¯me global dôinformation RH, qui est accessible ¨ tous les 

salari®s de Technip ayant acc¯s ¨ lôintranet, sur leur lieu de travail ou depuis leur domicile. Ceux qui nôont pas acc¯s ¨ lôintranet 
(par exemple, le personnel ouvrier dans les usines, sur le chantier naval et les bases dôassemblage) peuvent utiliser un procédé 

offline, et la notation finale ainsi que les formulaires sont saisis dans le système de façon à garantir que les données soient dûment 
intégrées et que les analyses puissent être réalisées. 

La campagne dô®valuation annuelle de la performance est ouverte de novembre ¨ f®vrier de lôann®e suivante ¨ tous les employ®s 
®ligibles au regard des r¯gles d®finies concernant lôanciennet® (plus de six mois de présence dans le Groupe) et le statut de 

lôemploy® (statut actif). Le formulaire dô®valuation de la performance ne comprend pas seulement un avis sur la performance au vu 
des objectifs de lôann®e ®coul®e et sur les objectifs ®tablis pour lôann®e ¨ venir, mais il inclut ®galement une ®valuation des 

comportements en rapport avec les quatre valeurs du Groupe ainsi quôune revue des besoins de lôindividu en termes 
dôapprentissage, de d®veloppement et dôaspirations de carri¯re ¨ court et ¨ long terme. 

De faon g®n®rale, lôentretien dô®valuation de performance est lôoccasion pour le Manager et lôemploy® dôavoir une conversation 
ouverte et constructive pour r®fl®chir ensemble sur lôann®e ®coul®e et pour discuter de la marche ¨ suivre concernant le 

d®veloppement de lôemploy®. 

En 2013, 92 % des employ®s ®ligibles ont effectu® leur entretien annuel, un pourcentage similaire ¨ celui de lôann®e derni¯re mais 

qui constitue une augmentation de 30 % si lôon tient compte des effectifs. En 2014, plus de 27 500 employés éligibles seront 
®valu®s (une augmentation dôenviron 10 %) et ce processus devrait °tre achev® ¨ la fin du mois de f®vrier. 

Lôexamen de toutes ces diverses sections offre un aperu complet de la performance de lôindividu et de ses aspirations 
professionnelles. Toute lôinformation est int®gr®e au syst¯me et peut °tre utilis®e au cours des autres processus de la gestion des 
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talents. 

2.4.2. Formation 

Lôun des principaux moyens mis ¨ la disposition du d®veloppement des employ®s est lôUniversit® dôentreprise. Technip University 

est une organisation interr®gionale dont lôobjectif est de renforcer les connaissances et de d®velopper les talents pour lôavenir. Des 
formations en mati¯re de conformit® et de sant®, s®curit® et environnement (HSE), ainsi quôun renforcement des compétences 

pour une ligne de produits spécifiques, sont animés par des organismes de formation au sein des entités de Technip. La 
responsabilité de la formation des prestataires et sous-traitants relève des entités. Elle concerne habituellement le personnel de 

projets. 

Les activités de développement sont habituellement regroupées dans les catégories suivantes : apprentissage par lôexp®rience, 

apprentissage par autrui et apprentissage par la formation. Technip University supervise les programmes dôapprentissage et de 
développement du Groupe destinés aux salariés qui aspirent à devenir des chefs de projet, des experts techniques, ou des 
Managers en général. 

Aperçu des trois programmes de leadership de Technip University 

Programme Apprentissage par lôexp®rience Apprentissage par autrui Apprentissage par la formation 

Projet Expérience sur le terrain 

Manuel de développement « Faites-le vous-

même » 

Transfert de connaissances Cours 

Technique Travail au sein des projets Tutorat technique 

Transfert de connaissances 

Forums dôexperts 

Articles techniques 

Cours 

e-learning 

Gestion Évaluations 

Plans de développement 

Projets dôapprentissage sur le terrain 

Coaching entre pairs 

Interactions avec des Managers 

seniors 

Cours 

Webinars 

 

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT « GESTION DE PROJETS » 

Tous les employés de Technip travaillant dans la gestion de projet sont invités à participer à ce programme de développement. Le 
programme repose sur un cadre de compétences dédié aux responsables de projets. Les salariés évaluent leurs compétences et 

sélectionnent les activités qui leur permettront de se mettre à niveau avec le standard défini. 

Expérience sur le terrain : ê travers lôintranet du Groupe, lôUniversit® propose un ç Project Management Development Planner », 

qui est un catalogue de r®f®rence des activit®s pour d®velopper chacune des comp®tences. LôUniversit® recommande des activit®s 
de développement que les salariés peuvent suivre tout en restant à leur poste actuel. 

Apprendre des autres : Pour atteindre les objectifs de croissance du Groupe, lôUniversit® a pour mission dôacc®l®rer le 

développement de certains salariés. Pour ce faire, Technip University parraine un projet de transfert des connaissances pour 

®courter le cycle dôapprentissage. Les experts en gestion de projet aident la future génération de Directeurs de projets à consolider 
leurs compétences grâce à des plans de développement de compétences personnalisés. Une fois les compétences acquises dans 

un domaine, les salariés se tournent vers un autre expert et un nouveau domaine. Ce processus permet de sôassurer que le futur 
responsable de projets possède les bases requises pour assurer des missions de plus grande envergure. 

Formation : Le programme offre une formation qui donne lieu à une certification à la gestion de projets internationaux. 

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT « EXPERTISE TECHNIQUE » 

Technip souhaite que ses employés soient formés à des postes de responsabilité technique. 

Expérience sur le terrain : Des spécialistes techniques sont désignés pour travailler sur des projets où ils peuvent renforcer leurs 

compétences techniques sur le terrain. 

Apprendre des autres : En collaboration avec le Coll¯ge dôexperts de Technip, Technip University parraine des projets de 

transfert des connaissances pour augmenter la capacit® des technologies dont le Groupe est propri®taire. LôUniversit® promeut 
®galement des forums dôexperts o½ les participants peuvent partager leur savoir-faire. Maillon essentiel de ce réseau, les experts 

transf¯rent leurs connaissances et leurs comp®tences dans le cadre du tutorat technique, par la r®daction dôarticles pour lôindustrie 
et en donnant des cours. 

Formation : Tous les salariés sont invités à suivre des formations techniques proposées par la plupart des entités de Technip dans 

le monde entier. Lôobjet de ces formations est dôapprendre aux salari®s quels sont les produits et les services du Groupe et dô®largir 

leurs comp®tences techniques. LôUniversit® propose ®galement un programme dôe-learning sur le secteur pétrolier et gazier. 

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DU MANAGEMENT ET DU LEADERSHIP 

Pour les salariés dont les ambitions de carrière concernent des postes de management chez Technip, lôUniversit® supervise un 

programme de d®veloppement fond® sur les caract®ristiques de leadership de lôentreprise. Les qualit®s que Technip requiert de 
ses futurs leaders pour construire lôavenir sont clairement d®finies et r®sum®es dans les six caractéristiques de leadership de 

lôentreprise : (i) être naturellement entreprenant ; (ii) piloter une exécution rentable ; (iii) avoir une conduite modèle concernant le 
HSE, la conformité et la diversité ; (iv) diriger ses collaborateurs avec courage et efficacité ; (v) traduire la stratégie dans la réalité ; 

et (vi) promouvoir la collaboration transfrontière. Ces caractéristiques de leadership, ainsi que les valeurs du Groupe, sont le 
fondement du programme de développement du management et du leadership ®labor® et mis en îuvre par Technip University. 

Expérience sur le terrain : Une s®rie dô®valuations visent ¨ examiner ce que le futur leader a appris sur le terrain et les r®sultats 
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servent de base aux programmes de développement. Les futurs leaders participent ¨ un projet interr®gional dôapprentissage 

répondant à une problématique spécifique. 

Apprendre des autres : Les futurs leaders b®n®ficient dôun coaching entre pairs et de leurs interactions avec le sponsor du projet 

dôapprentissage. 

Formation : Un événement phare dédié au leadership qui offre un renforcement des compétences est organisé chaque année 

depuis 2005. Les participants prennent part à des webinars également. 

Description du transfert de connaissances pour les responsables de projets 

Le transfert de connaissances se compose de trois étapes : 

¶ Matrice des connaissances : pour cr®er cette matrice, Technip utilise lôoutil dô®valuation en ligne ainsi que les 16 domaines de 
connaissances inscrits dans le cadre de compétences des responsables de projets. 

¶ Plan de développement des compétences : Technip University (TPU) a créé un plan de développement des compétences 

pour chaque domaine de connaissances qui recense entre 20 et 80 compétences. 

¶ Atelier de transfert des connaissances : TPU organise un atelier de deux jours afin que les experts apprennent à enseigner et 

que les apprentis sachent utiliser la méthode de transfert des connaissances. Experts et apprentis consacrent ensuite trois à 
cinq heures par semaine ¨ cette formation jusquô¨ lôacquisition compl¯te des comp®tences. Lôapprenti passe ensuite ¨ lôexpert 

suivant et ¨ lôacquisition de nouvelles comp®tences. 

Formation des salariés 2013 (1) 2012 

NOMBRE DôHEURES DE FORMATION 874 469 863 714 

Formations techniques 301 162 226 864 

Formations non techniques (incluant management, métiers transverses, informatique et certifications) 216 856 294 770 

Formation en gestion de projet 22 990 n/a 

Santé, sécurité, sûreté (y compris les formations « Pulse ») 234 805 204 092 

Langues 76 397 101 223 

Sensibilisation aux droits de lôhomme, ¨ lô®thique et aux valeurs de Technip 22 259 36 765 

NOMBRE DE SALARIES AYANT BENEFICIE DôAU MOINS UNE FORMATION DURANT LôANNEE 25 153 23 402 

Femmes 6 621 5 635 

Hommes 18 532 17 767 

(1) Taux de couverture : 99 % des salariés. 

 

En 2013, le nombre dôheures de formation a augment® de 1,2 %. Cette ann®e, les formations ®taient plus cibl®es sur lôengineering 

(formation technique), la sécurité et le management de projets. 

Technip University a délivré 8 406 heures de formation. La baisse de 4 000 heures par rapport à 2012 est due au fait que le 
programme de développement « Direction de projets » lancé en 2012 par TPU est maintenant largement déployé dans le Groupe 

et mis en îuvre par les entit®s. 

Les formations à travers la plateforme dôe-learning de Technip ont cessé afin de mettre à jour et de réviser le contenu. De ce fait, le 

nombre dôheures en e-learning (1 174 heures) ne peut °tre compar® ¨ celui de lôann®e pr®c®dente. 

Un indicateur spécifique a été ajouté pour disposer dôune plus grande visibilit® sur la formation de gestion de projets ¨ travers le 

programme de développement « Direction de projets ». 

En moyenne, 79 % des salariés ont suivi des formations en 2013 (80 % en 2012). 

2.5. DIVERSITE ET EGALITE DES CHANCES 

2.5.1. Promouvoir la diversité 

Mixité professionnelle 

Conformément à la charte sociale du Groupe, Technip est convaincu que la diversité et la non-discrimination sont des principes 
essentiels. Ces principes sont non seulement destinés à servir les intérêts du Groupe et de ses employés, mais également à 

satisfaire les exigences et les attentes de ses parties prenantes. 

Côest ainsi que les initiatives de Technip en lien avec la diversit® sôinscrivent ¨ la fois dans les objectifs du Groupe en termes de 

Ressources Humaines et dans sa strat®gie de d®veloppement durable. Côest aussi ç faire ce qui est juste è en relation avec lôune 
des quatre valeurs de Technip. 

Les réussites futures de Technip dépendent de sa capacité à attirer et à retenir du personnel qualifié et talentueux. Explorer à cette 
fin un vivier élargi de talents, comprenant un nombre croissant de femmes compétentes, semble une évidence du point de vue de 

la bonne conduite des affaires. De nombreuses recherches ont démontré que les entreprises ayant les meilleures performances et 
un bon rendement sur capitaux propres (ROE) affichaient une grande diversit® au niveau le plus ®lev® de lôorganisation. La forme 

et la composition de lô®quipe dirigeante constitue d®sormais un indicateur visible et de plus en plus pris en compte par les parties 
prenantes de tous bords, y compris les gouvernements, les investisseurs, les clients, ou encore les employés actuels et potentiels. 
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En 2013, lôobjectif du Groupe ®tait dôencourager ses centres op®rationnels ¨ g®n®rer une valeur ajoutée tant sur le plan 

économique que sur le plan social en adoptant une gestion positive de la diversité, avec un accent particulier mis sur la mixité 
professionnelle. Technip a, en ce sens, accompli les progrès suivants : 

¶ Le taux de personnel f®minin a augment® dôun point, passant de 24 % ¨ 25 %, gr©ce ¨ un plus grand recrutement de femmes 

dans le Groupe. Le d®fi pour Technip est en premier lieu dôattirer des femmes vers le secteur de lôengineering p®trolier et 

gazier qui est perçu comme un secteur essentiellement masculin et, en second lieu, de retenir et promouvoir ces talents, de 
faon ¨ ce que les femmes soient mieux repr®sent®es ¨ tous les niveaux de lôorganisation, y compris les ®quipes dirigeantes. 

¶ En 2013, le pourcentage de femmes occupant des postes dôencadrement est pass® de 18 % en 2012 ¨ 19 % en 2013. La 

nomination de la première femme Senior Vice-Pr®sidente dôune r®gion au sein de Technip, constitue sans doute un pas 

important dans la bonne direction. Lôobjectif ¨ long terme du Groupe est de parvenir à une plus grande cohérence dans le 
pourcentage de femmes ¨ tous les niveaux de lôorganisation. 

¶ Les femmes de moins de 35 ans repr®sentent 29 % des collaborateurs recrut®s en 2013 dans cette cat®gorie dô©ge alors que 

les femmes représentent seulement 25 % des salariés. De plus, 72 % des femmes ont moins de 35 ans lors de leur 

recrutement (55 % pour les hommes). 

¶ ê ce jour, le Conseil dôAdministration compte d®sormais cinq femmes sur 12 membres, ¨ la suite de la nomination 

dôAlexandra Bech Gjßrv en 2012 et de Manisha Girotra en 2013. Cela d®montre lôengagement du Groupe en faveur de la 
mixité professionnelle au plus haut niveau. 

La mixit® professionnelle est ®galement lôune des priorit®s strat®giques du Groupe pour 2014, et Technip entend maintenir une 
démarche proactive pour créer un environnement de travail inclusif. Le Groupe pourra prendre appui sur les importantes étapes 

suivantes, réalisées en 2013 : 

¶ le Président-Directeur Général a affirmé sa conviction et son engagement personnel pour faire de la mixité professionnelle un 

objectif strat®gique dôaffaires qui contribuera au progr¯s de Technip ; 

¶ le poste de Directrice de la mixit® professionnelle est valoris® par la mise en place dôune structure de gouvernance 

comprenant un Comité de pilotage « mixité professionnelle » et un Comité consultatif ; 

¶ le Comité de pilotage, qui a pour mission de définir les actions et de prendre les décisions comprend : 

Á le Directeur des Ressources Humaines, 

Á le Président & COO, 
Á la Directrice de la Conformité, 

Á le Directeur Activités et Opérations du segment Subsea (Brésil), 
la Directrice de la Mixité Professionnelle. 

Le Comit® consultatif dont la mission est dôidentifier les initiatives et les orientations est compos® de repr®sentants de toutes les 

régions du Groupe et des diff®rents niveaux de lôorganisation. 

Le Groupe pourra ainsi focaliser ses efforts sur la promotion dôun environnement de travail dans lequel chaque employ® ï homme 

ou femme ï puisse être encouragé à atteindre son plein potentiel, valorisé dans sa carrière et puisse se sentir fier des diverses 
perspectives quôil ou elle apporte ou des diff®rentes faons dont sa carri¯re ®volue au sein du Groupe. 

La premi¯re r®union du Comit® de pilotage sur la mixit® professionnelle sôest d®roul®e en novembre 2013 et a permis de valider un 
plan dôaction de haut niveau pour 2014 et au-delà. Celui-ci contient un programme dôateliers de sensibilisation dans les r®gions et 

pr®voit le lancement dôun outil de certification externe offrant un standard de r®f®rence global sur lô®galit® professionnelle. 

Répartition femmes/hommes par catégorie 

31 décembre 

2013 (2) 2012 (2) 

Managers (1) 3 747 3 337 

Femmes 19 % 18 % 

Hommes 81 % 82 % 

Non Managers 26 108 24 061 

Femmes 27 % 27 % 

Hommes 73 % 73 % 

Ouvriers (3) 2 388 2 843 

Femmes 7 % 5 % 

Hommes 93 % 95 % 

TOTAL 32 243 30 241 

Femmes 25 % 24 % 

Hommes 75 % 76 % 

(1) Salari®s intervenant en tant que sup®rieur hi®rarchique dans le cadre de lô®valuation des performances, conform®ment au programme Ressources Humaines Sans 

Frontières. 

(2) Taux de couverture : 100 % des salariés. 

(3) Salariés exerçant un travail manuel ou physique. Les services support tels que les chauffeurs, les agents de sécurité et le personnel de service sont également inclus 

dans le périmètre. Si un ouvrier a un rôle de supervision, il sera qualifié de « Manager ». 
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Répartition femmes/hommes par zone géographique 

31 décembre 2013 (1) 

Femmes Hommes 

Afrique 141 596 

Asie Pacifique 2 284 6 406 

Europe 3 016 8 223 

Russie, Asie centrale 109 117 

Moyen-Orient 261 2 166 

Amérique du Nord 1 062 3 097 

Amérique du Sud 1 096 3 669 

TOTAL 7 969 24 274 

(1) Taux de couverture : 100 % des salariés. 

 

En 2013, le pourcentage de femmes par rapport aux hommes a particulièrement augmenté en Amérique du Nord (+ 4 points), 
Europe (+ 1 point), Russie (+ 1 point) et Moyen Orient (+ 1 point). 

Jeunes diplômés et seniors 

¶ En 2013, le recrutement de jeunes diplômés a augmenté de 6 % et près de 650 stagiaires et apprentis (en moyenne) 

travaillent chaque mois pour le Groupe, en augmentation de 19 % par rapport à 2012. 

¶ Il est ®galement essentiel pour le Groupe de valoriser et de capitaliser sur lôexpertise de ses seniors : le nombre dôemploy®s 

de plus de 50 ans recrutés représente 785 personnes en 2013, soit 11 % du total des recrutements. 

2.5.2. Promouvoir la diversité culturelle et ethnique 

Le Groupe capitalise sa large diversit® culturelle et ethnique, initiative promue et partag®e sans cesse dans lôensemble de ses 

entit®s ¨ travers lôinternationalisation de ses ®quipes, des programmes multiculturels et la mobilité internationale. 

En 2013, 114 nationalités sont représentées dans le Groupe (contre 105 en 2011 et 109 en 2012). Les nationalités les plus 

représentées sont les Français, les Indiens et les Brésiliens. 

Quatre des entités du Groupe comptent au moins 40 nationalités parmi leurs salariés (aux Émirats Arabes Unis, aux États-Unis, en 

Norvège et en France). 

Un programme international de formation à la diversité est accessible en ligne à tous les salariés du Groupe. Le programme 

rappelle aux participants que la diversit® est lôune de valeurs fondamentales du Groupe et quôelle exige dôoffrir ¨ tous les salariés 
de niveau équivalent les mêmes opportunités de carrière, quels que soient leur sexe et leur origine ethnique. En sensibilisant 

davantage et en donnant des exemples de bonnes pratiques, cette démarche de formation promeut le type de comportement 
favorable ¨ la diversit® et ¨ un travail dô®quipe multiculturel. 

2.5.3. Égalité des chances 

a. Insertion des personnes handicap®es dans lôentreprise 

À nouveau cette année, Technip a poursuivi ses initiatives en faveur des personnes handicapées. Depuis 2012, le nombre des 
salariés handicapés a progressé de 0,7 % à 0,8 %. Le reporting des personnes handicapées diffère en fonction des 

réglementations locales et repose sur le principe de la déclaration, ce qui peut entraîner une diminution du nombre de personnes 
handicapées reportées. 

Le Groupe compte 248 personnes handicapées. Les travailleurs handicapés représentent 0,8 % des salariés au sein du Groupe et 

1,3 % des salari®s en Europe, dont 4 % en Italie, 3 % en Allemagne, 3 % en Belgique et 2 % en France (ce chiffre nôinclut pas les 
services de sous-traitance). Au Brésil, le nombre de travailleurs handicapés a augmenté de 29 % en 2013 et représente le nombre 

le plus élevé de handicapés dans le Groupe (93 personnes). 

Pour un résultat optimal, le Groupe focalise ses efforts au niveau local. 

ê titre dôexemple, apr¯s la cl¹ture, en 2013, de la convention nationale sign®e avec lôAgefiph (Association pour lôinsertion des 
personnes handicap®es) pour une dur®e de deux ans, Technip France a sign® en 2013 un accord triennal, en faveur de lôemploi 

des personnes handicap®es, avec lôensemble des syndicats. 

En 2013 les principales actions menées dans cette entité ont été les suivantes : 

¶ Trois recrutements de personnes handicapées en CDI ont été conclus ainsi que quatre stagiaires. Sept personnes ont pu être 
maintenues dans leur emploi gr©ce ¨ lôam®nagement de leur poste de travail. 

¶ Le partenariat avec les ateliers protégés, sociétés de services employant des travailleurs handicapés, a été développé grâce 
¨ lôimplication des diff®rents services de lôentreprise, et notamment gr©ce ¨ la nomination dôun acheteur d®di® aux relations 

avec les fournisseurs et prestataires du secteur protégé et adapté. 

¶ Les campagnes de sensibilisation, destin®es ¨ lôensemble des collaborateurs, ont ®t® men®es gr©ce aux outils de 

communication interne, ainsi quôau travers dôanimations. Elles ont toutes rencontr® un vif int®r°t aupr¯s de lôensemble des 
collaborateurs. 

¶ Participation à dix-huit salons et forums pour faciliter la rencontre entre les recruteurs de Technip et les demandeurs dôemploi 
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en situation de handicap. 

¶ Des sessions de formation relatives aux bonnes pratiques, programmées par la Mission Handicap, ont été dispensées par 

des professionnels de lôADAPT (Association pour lôinsertion sociale et professionnelle des personnes handicap®es). Elles 

seront poursuivies dans lôavenir car elles permettent, au cas par cas, une intégration dans les meilleures conditions tant pour 
le salari® arrivant dans lôentreprise que pour le service qui va lôaccueillir. 

¶ Les actions men®es ayant ®t® tr¯s bien reues par les collaborateurs, huit dôentre eux y ont vu un int®r°t pour °tre d®claré en 

tant que handicapé auprès de la Société et ainsi profiter des dispositifs mis à leur disposition. 

b. Maintien des seniors pour le transfert des connaissances 

La gestion interg®n®rationnelle des ressources humaines est au cîur de la responsabilit® sociale : elle est essentielle pour 

encourager lôemploi des jeunes dipl¹m®s et pour capitaliser sur les connaissances des seniors. 

6 % de lôeffectif de Technip a plus de 60 ans. Lôexp®rience et les connaissances des seniors repr®sentent un atout inestimable et 

indispensable pour le Groupe. Lôeffectif total cro´t rapidement, 22 % a moins de 30 ans. Depuis plusieurs ann®es, lôobjectif est de 
créer des passerelles en matière de transfert des connaissances et le Groupe poursuivra ses efforts dans ce domaine. 

En 2013, Technip a signé un accord-cadre au niveau du Groupe avec une agence de recrutement. Lôobjectif de cet organisme est 
de recruter des experts Offshore pour les besoins du Groupe tels que formations, missions spéciales, relations avec les 

partenaires. Ces ressources sont souvent des retraités du Groupe et représentent un vivier de 40-50 personnes expérimentées 
dans le domaine de lôOffshore. 

De plus, le département Développement Durable a initié en 2013 une communication avec les retraités de Technip afin de leur 
offrir la possibilit® de les impliquer dans des initiatives sociales en faveur de lô®ducation (transfert de connaissances en particulier) 

des communaut®s dôaccueil dans les pays o½ Technip intervient. 

2.6. RELATIONS SOCIALES 

Renforcement du dialogue social 

Technip a bâti une culture fondée sur les valeurs de confiance, de respect mutuel et de dialogue. Pour faire de cette culture un 
avantage comp®titif, la politique RH du Groupe offre un cadre de r®f®rence pour lôinformation du personnel, les relations collectives 

avec les syndicats et autres repr®sentants des salari®s et la libert® dôexpression. 

Information du personnel 

Le Groupe a mis en place des processus dôinformation ¨ destination des collaborateurs pour permettre ¨ chacun dôavoir le m°me 

niveau dôinformation au m°me moment. Par exemple, tous les communiqu®s de presse diffus®s en externe sont imm®diatement 
partagés en interne par courrier électronique. 

Le magazine interne Horizons est publié trois fois par an en trois langues (anglais, français et portugais) et distribué à tous les salariés. 
Cette publication de 24 pages comprend des articles de fond et des photos de qualité destinés à donner un éclairage sur la stratégie 

de lôentreprise, mettre en valeur les m®tiers et les r®ussites des différentes activités du Groupe dans différentes zones géographiques, 
et renforcer le sentiment dôappartenance ¨ ç One Technip ». 

La newsletter électronique « Technip in Motion », lancée en avril 2008 et diffusée toutes les deux semaines également en trois 
langues, donne un aperçu plus synthétique de la variété des projets et des réalisations de Technip dans le monde. 

Le portail intranet du Groupe concentre toutes les informations utiles en termes de standards, de processus et dôactivit®s de Technip. Il 
est complété par des intranets locaux pour la plupart des entités du Groupe et des intranets transversaux pour des sujets comme le 

HSE (Health, Safety and Environment) ou les Ressources Humaines. Une nouvelle version basée sur une technologie plus 
performante et avec des contenus ¨ la fois enrichis et unifi®s est en cours de d®ploiement. Technip sôappuie ®galement, dans le cadre 

de sa démarche de knowledge management, sur un portail intranet collaboratif permettant au sein des communaut®s dôexperts par 
métiers, de partager leurs bonnes pratiques, leur savoir-faire et des documents clés. Une messagerie instantanée et un service de 

téléconférence sont mis à disposition pour faciliter les échanges. 

Relations salariales et accords collectifs 

Les relations salariales, collectives ou individuelles, sont régies par la législation, les accords collectifs, le Golden Book (Principes 
et responsabilités de gestion du Groupe) ou les GOPS (Group Operating Principles and Standards) diffusés au sein de Technip. 

Toutes les entités sont dans lôobligation de respecter ces r¯gles internes qui sont disponibles sur lôintranet de Technip. 

En 2013, 54 nouveaux accords collectifs ont été signés au sein de 18 entités. 230 accords sont actuellement en vigueur au sein de 

30 entités. Ils recouvrent les sujets suivants : 

Thèmes inclus dans les 230 accords % par rapport ¨ lôensemble des accords 

Rémunération 24 % 

Conditions de travail 23 % 

Santé et sécurité 22 % 

Égalité des chances 16 % 

Formation 15 % 
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Le pourcentage de salariés du Groupe b®n®ficiant dôune convention collective obligatoire varie selon les pays. Dans les pays 

signataires de la convention de lôOrganisation Internationale du Travail (convention OIT n° 98) 
(2)

, 56 % des salariés bénéficient 
dôune convention collective. 

Le Comit® dôEntreprise Europ®en (C.E.E.) 

Le C.E.E., créé en 2005, comprend 14 représentants des salariés de 10 pays européens et se réunit deux fois par an. Le C.E.E. 
dispose, depuis 2008, dôun site intranet accessible aux salari®s des pays repr®sent®s. 

Depuis 2006, les membres du C.E.E. b®n®ficient chaque ann®e dôactions de formation mettant lôaccent sur lôaspect multiculturel. 
Ces formations seront poursuivies. 

Consultations/N®gociations avec les syndicats sur les changements dôorganisation 

En France, plusieurs projets de réorganisation ont été mis en place dans les différentes entités légales de Technip en 2013. Aucun 

nôa eu dôimpact sur des r®ductions potentielles dôeffectifs. 

Technip France a loué un nouveau bâtiment pour abriter des activités de projets à La Garenne-Colombes, près du quartier de La 

D®fense. Suite aux deux r®unions intervenues avec le Comit® dôEntreprise et le CHSCT (Comit® dôHygi¯ne et de S®curit®), 400 
employés ont été transférés de La Défense vers ce nouvel endroit. 200 salariés supplémentaires seront transférés en 2014. 

À Lyon, Technip Industries Lyon a fusionn® avec lôentit® Technip France Lyon, ce qui a conduit ¨ la cr®ation dôun seul site (avec un 
total de 500 employés). Avant la fusion, des réunions de consultation eurent lieu en 2012 et 2013 avec le Comit® dôEntreprise (5 

réunions) et le CHSCT (6 réunions). 

Dans le segment Subsea, lôentit® AETech (17 personnes) fait d®sormais partie de Cybern®tix depuis octobre 2013. Deux r®unions 

se sont déroulées avec les représentants du personnel et le Comit® dôEntreprise concernant ce projet. 

Technip Offshore Finland (TOF) a commencé un plan de restructuration pour son chantier naval de fabrication situé à Pori afin de 

r®organiser les activit®s du site et maintenir la comp®titivit® de lôusine. Une plus grande concurrence, une pression continue sur les 
prix en provenance des chantiers navals en Asie du Sud-Est, combin®es ¨ lôannulation par le Client du projet BP ç Big Dog Spar », 

ont conduit ¨ la n®cessit® dôadapter la production au changement dôenvironnement du march®. Afin dôajuster la capacit® du 
chantier naval ¨ sa charge actuelle, le plan de restructuration inclut une r®duction maximale dôeffectifs comprenant la fin des 

contrats et les départs naturels de 350 employés et le licenciement de 410 autres, ces chiffres dépendant du niveau de la charge 
en 2014. 

Les conditions et les conclusions du plan de restructuration ont été définies au cours de discussions et négociations avec les 
représentants sociaux de Technip Offshore Finlande (TOF). 

Ces ajustements interviendront par ®tape, selon la charge de travail requise. Le Groupe sôest efforc® de promouvoir la mobilit® 

internationale des employ®s de TOF. Côest ainsi que d®j¨ 22 employ®s ont pu °tre affect®s sur des missions dans dôautres centres 
de Technip. 

Libert® dôexpression 

Lors de la publication des résultats annuels au mois de février 2013, un « chat » en ligne a été organisé pour permettre aux 
salariés de Technip de dialoguer en direct avec Thierry Pilenko, Président-Directeur Général, Julian Waldron, Chief Financial 

Officer et Nello Uccelletti, SVP Onshore. 

Ce procédé, lancé en 2012 et reconduit en 2013, a suscité un véritable intérêt parmi le personnel : 4 200 salariés se sont 

connectés et ont suivi en direct les conversations. Plus de 200 questions ont été posées durant ce « chat ». 

La transcription des ®changes a ®t® rapidement disponible sur lôintranet du Groupe pour permettre aux employ®s qui nôont pu y 

assister de les consulter. 

La raison dô°tre de tels ®v®nements est dôinstaurer des ®changes directs et interactifs entre les collaborateurs et le Comité de 
Direction. Ils donnent aux ®quipes lôopportunit® de poser des questions sans interm®diaire et dôobtenir un ®clairage sur la 

performance du Groupe en 2013 et les prévisions 2014. Ces « chats » repr®sentent une excellente source interne dôinformations 
pour mieux comprendre la strat®gie du Groupe et obtenir des clarifications, tout en permettant ¨ chacun dôexprimer ses id®es et 

ses pr®occupations. En conclusion, il sôagit dôune mani¯re positive dôouvrir le d®bat interne dans le cadre dôune approche ç One 
Technip ». 

Depuis 2000, le prix Jacques Franquelin est un événement annuel destiné à encourager et récompenser ceux qui, en vivant et en 
appliquant les Valeurs du Groupe, contribuent au dynamisme et au d®veloppement de la Soci®t®. Ce prix symbolise lôesprit de 

comp®tition et de diversit® au sein de Technip. Côest aussi un moyen pour Technip, en tant que soci®t® internationale en 
croissance, dôavoir un syst¯me de reconnaissance consolid® qui encourage le personnel à mettre en place des initiatives et qui 

contribue au d®veloppement de lôesprit ç One Technip ». 

25 prix sont mis en jeu chaque ann®e. 2 096 participations ont ®t® enregistr®es et 259 prix ont ®t® d®cern®s depuis lôan 2000. 

  

                                                           
(
2
) [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ hL¢ ƴϲ фу Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ 
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2.7. SANTE : PREVENIR LES RISQUES ET ENCOURAGER LE BIEN-ETRE AU TRAVAIL 

Depuis la fin de lôann®e 2011, la strat®gie du Groupe concernant la sant® est fond®e sur un plan de gestion de la sant® contenant 

les standards de pratiques requises par Technip en matière de santé au travail. Sa mise en îuvre a d®but® en 2012. Des outils et 
des standards ont ®t® fournis aux diff®rents sites pour lô®laboration dôun document dô£valuation des Risques Sant® au travail (ERS) 

pour leur permettre dôassurer correctement le suivi et la pr®vention de la santé au travail. Les procédures et standards sont 
r®guli¯rement r®vis®s pour garantir leur pertinence en vue dôune am®lioration constante. 

Mise en place dôun processus de gestion de la sant® dans le Groupe 

Lô®valuation des risques pour la santé sur le lieu de travail, y compris des risques psychosociaux, est au centre de la stratégie du 

Groupe en matière de santé au travail. Les activités du Groupe sont opérationnelles dans différents pays et environnements et sont 
soumises à différentes réglementations. Il est alors fondamental que tous les risques santé liés aux conditions de travail soient 

correctement identifi®s quelle que soit la nature de lôexposition (par exemple lôexposition ¨ lôamiante environnementale sur un 
chantier ou les troubles musculo-squelettiques dans les bureaux), et que la prévention la plus adaptée soit mise en place. Ces 

principes ayant été initiés en 2012, un certain nombre de sites ont déjà mis en place une évaluation des risques. Cette évaluation 
devrait être effective dans tous les centres vers la fin 2014. 

Le principe de lôERS est fond® sur des ®tapes successives. La premi¯re ®tape consiste ¨ identifier les dangers pour la sant® 

présents sur chacun des sites et à évaluer leur impact potentiel sur la santé, la deuxième ®tape est celle de lôidentification des 
groupes dôemploy®s expos®s au risque. Les diff®rents moyens de r®duction des risques et de pr®vention collective et individuelle, 

dans la troisi¯me ®tape du plan dôaction, seront alors mis en îuvre et le niveau de risque résiduel (selon la matrice de risques 
Technip qui fait partie de la gestion du risque de lôentreprise) sera d®fini. Lô®tape suivante consiste ¨ contr¹ler et ¨ suivre les 

risques. La mise à jour des ERS doit être faite au moins une fois par an (étape 5). Chaque site de Technip (bureaux, sites de 
construction, usines, bateaux, etc.) élabore sa propre ERS. Toutes les informations sont reportées dans la table-outil, y compris les 

conclusions, permettant dôassurer la meilleure surveillance de la sant® bas®e sur le risque, répondant aux recommandations 
internationales et à la réglementation locale. 

Le but de la surveillance m®dicale de la sant® au travail est de sôassurer que la sant® de chacun des individus travaillant sous la 
responsabilité HSE de Technip (incluant les prestataires et sous-traitants) ne sera alt®r®e ni par leur travail ni par lôenvironnement 

dans lequel ils travaillent et de d®pister les premiers sympt¹mes dôune maladie professionnelle le plus t¹t possible pour ®viter 
lôexposition et pr®venir lôapparition dôune maladie grave plus tardive. 

Des Indicateurs de Performance (IP) concernant lô®valuation des risques sant® au travail ont ®t® d®finis ¨ la fin de lôann®e 2013 
pour mesurer le travail effectué au niveau régional. Le reporting sur ces IP commencera en 2014. 

Le programme « Pr®servation de lôaudition è men® au Br®sil depuis 2012 est un exemple significatif de lôimpact de lôERS sur la 
surveillance de la santé au travail. Les responsables HSE évaluent régulièrement le risque lié au bruit. Ce programme sôapplique ¨ 

tous les lieux de travail o½ lôexposition au bruit est sup®rieure au seuil de 80 d®cibels, en particulier dans les usines et sur les 
bateaux. Lô®valuation de lôefficacit® du programme se fait gr©ce ¨ des IP. Des mesures pr®ventives sont déjà en place. Dès que les 

données collectées seront suffisamment représentatives, ces mesures seront évaluées et améliorées si nécessaire. 

Un nouveau standard a ®t® publi® en 2013 concernant le Plan dô®vacuation dôurgence m®dicale et la formation des sauveteurs 

secouristes au travail. La mise en îuvre de cette derni¯re est effective sur les principaux sites du Groupe et va °tre plus largement 
déployée en 2014. 

Protection des salariés en déplacement et des expatriés 

La prévention en matière de santé commence par une information précise et une formation régulière. Des livrets détaillés 
concernant les pays de destination et les maladies spécifiques sont à la disposition des travailleurs en déplacement et des 

expatri®s sur lôintranet de Technip. Des informations sp®cifiques en mati¯re de pr®vention du paludisme et dôautres risques 
sanitaires sont proposées pour les projets situés dans des zones exposées aux épidémies. Des alertes Santé sont publiées 

lorsque cela est nécessaire. En 2013, 13 alertes ont été publiées, apportant des informations et des conseils de prévention. 

Un espace du portail intranet Groupe dédié aux informations médicales fournit des informations sur la santé aux employés qui 

voyagent (pages d®di®es aux pays ainsi quô¨ la pr®vention des maladies). Il informe également sur des événements relatifs à la 
sant®, tels que la Journ®e mondiale de la sant® chez Technip et les journ®es internationales organis®e par lôOrganisation mondiale 

de la santé (OMS) dédiées au diabète et au sida. 

Amélioration des ressources médicales en mer et sur terre 

Le d®partement m®dical du Groupe continue dô®valuer les ressources m®dicales locales et leur capacit® ¨ prendre en charge les 

urgences. En 2013, ces évaluations ont eu lieu dans de nombreux pays comme la Malaisie, Singapour, lôAlg®rie et lôInde. 

Mettre lôaccent sur le bien-être 

ê lôoccasion de la Journ®e Mondiale de la Sant® organis®e par Technip en 2013, toutes les entit®s du Groupe ont men® une 

campagne de sensibilisation concernant lôalimentation et les risques cardio-vasculaires, avec des affiches, des brochures 
dôinformations disponibles sur le site intranet m®dical Technip et des ateliers. Les employ®s ont tous ®t® inform®s par la lettre 

interne « Technip in Motion è quelques jours avant lô®v®nement. De nombreuses entités ont invité des experts de la santé pour 
d®battre de lôimportance de lôalimentation et pour proposer des tests de d®pistage (pression art®rielle, glyc®mie ¨ jeun, etc.) et des 

consultations en diététique. Dans toutes les régions, les salariés ont également participé à des activités de sensibilisation telles 
que des vaccinations antigrippe, des campagnes de pr®vention sur le tabagisme et le diab¯te et de promotion de lôallaitement. 

Plusieurs entités ont travaillé sur des programmes de prévention des risques psychosociaux encourus sur le lieu de travail. 

En octobre 2013, une enquête universitaire sur le bien-être au travail des employés au niveau international a été lancée par le 

département Ressources Humaines du Groupe. Le but de cette étude est dô®tudier lôexp®rience, lôadaptation et le bien-être des 
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employ®s qui voyagent et dôidentifier les facteurs de r®ussite. Les r®sultats seront publi®s en 2014 et permettront dôobtenir des 

propositions pour am®liorer lôefficacit® des exp®riences de mobilit® dans un cadre professionnel tourn® vers lôinternational. 

Objectifs 2014 

¶ Développer une stratégie à long terme de gestion de la santé dans les activités du Groupe. 

¶ Poursuivre lôam®lioration de la mise en îuvre et du suivi des ®valuations des risques sant® au travail (ERS) sur les différents 

sites du Groupe. 

¶ Entamer la surveillance de la santé où cela sera nécessaire, en fonction des ERS. 

¶ Mettre en îuvre les IP d®crits dans la proc®dure. 

2.8. LA SECURITE 

Protection des individus à tout moment 

Périmètre 

Le principe de base du Groupe est dôenregistrer les incidents et les heures de travail du personnel travaillant sur les sites quôil 
détient ou dont il assure la gestion directe ou pour lesquels il est responsable du travail effectué. 

Le p®rim¯tre sô®tend ¨ : 

¶ Tous les employés de Technip, ainsi que les intérimaires travaillant dans des locaux ou actifs du Groupe, à savoir les 

bureaux, usines, sites de construction, chantier naval, navires et sites temporaires ; 

¶ Tous les prestataires et clients travaillant sur des sites détenus et gérés par Technip ; 

¶ Tous les prestataires travaillant dans leurs propres locaux ou sur des sites où Technip assure la gestion et/ ou la supervision 
directe du travail ; 

¶ Tous les incidents et heures de travail dôune joint venture (JV), dans le cas où Technip est leader de la joint venture, ou 
®galement dans le cas o½, pour lôensemble des travaux, les responsabilit®s en mati¯re de gestion de projet et de HSE sont 

partagées ; et/ou dans le cas où Technip est responsable de la sécurit® pour lôensemble des travaux ; 

Pour les autres JV, Technip nôest pas responsable de la s®curit® dans son ensemble, seuls sont report®s les heures et les 

incidents pour lesquels Technip est responsable. 

Les performances de sécurité de Technip 

En 2013, un total de 187 millions dôheures ont ®t® travaill®es au sein des installations du Groupe et sur les sites de projet ¨ travers le 

monde. Le taux de fr®quence des accidents enregistrables (TRCF), qui repr®sente le nombre dôaccidents survenus pour 200 000 
heures travaillées, a légèrement augmenté, soit 0,26 en 2013. 

Cette augmentation du TRCF est liée à la fois à de nouvelles opérations dans des pays où la réglementation est peu contraignante 

et les sous-traitants et employés locaux ont une faible culture et sensibilisation HSE, dôo½ une performance inf®rieure aux attentes 
du Groupe jusquôau troisi¯me trimestre 2013. Cependant, ¨ la fin du troisi¯me trimestre et pendant le quatri¯me trimestre 2013, 

Technip a su minimiser les risques en améliorant significativement la culture HSE des partenaires et des équipes locales, ce qui 
sôest traduit par une nette am®lioration de la performance, de retour ¨ la moyenne ¨ la fin du quatri¯me trimestre 2013. 

ê titre dôillustration, deux employ®s de sous-traitants ont été mortellement blessés en 2013 lors de travaux de construction à terre. 
Le premier accident tragique a eu lieu en mars 2013 et ®tait li® ¨ des activit®s de levage non autoris®es ¨ proximit® dôune ligne 

®lectrique a®rienne. Le second accident sôest produit en septembre 2013 et était lié à des travaux en hauteur sans utiliser 
lô®quipement de protection individuel requis. Pour ces deux accidents, des ®carts importants par rapport aux normes et instructions 

de Technip ont été confirmés au cours des enquêtes. 

Technip continuera ¨ mettre lôaccent sur le management et le contr¹le des sous-traitants en 2014. Cela se traduira par un 

renforcement de la supervision directe et de lôaudit des sous-traitants et de leurs sous-traitants les plus exposés. 

Performance en matière de sécurité de Technip 2013 2012 2011 2010 2009 2008 

Taux de fréquence des accidents enregistrables (TRCF) (1) 0,26 0,24 0,26 0,22 0,22 0,25 

Taux de fréquence des accidents avec arrêt de travail (LTIF) 
(1) 0,08 0,05 0,08 0,05 0,04 0,04 

Taux de fréquence des accidents sérieux et des décès (SIFF) 
(2) 0,14 0,15 - - - - 

Fréquence des visites du management sur site 8,33 8,84 - - - - 

Fréquence des accidents mortels (1) 0,002 0,000 0,003 0,002 0,004 0,002 

Taux de gravité des accidents avec arrêt de travail (3) 2,35 2,43 2,73 1,05 1,61 1,44 

(1) Les fr®quences sont calcul®es pour 200 000 heures travaill®es, selon le r®f®rentiel OSHA, et sont comptabilis®es jusquôau 31 décembre 2013. 

(2) Les bases de calculs, la couverture et la date de coupure, comme défini en (1). Les incidents graves et les cas de décès couvrent tout incident qui engendre ou a le 

potentiel dôengendrer une fatalit®. 

(3) Les bases de calculs, la couverture et la date de coupure, comme défini en (1). Pour le calcul du taux de gravité des accidents avec arrêt de travail sont pris en 

compte les jours suivants, y compris les week-ends et jours f®ri®s jusquô¨ un maximum de 180 jours. 
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Prévention des blessures graves 

En 2013, Technip a poursuivi la mise en îuvre des mesures pour r®duire le nombre de blessures graves et de d®c¯s et a appliqu® 

avec succès un programme basé sur 12 Actions de Sécurité. Ces 12 actions ont été conçues pour fournir aux équipes des 
mesures et orientations réalisables afin de r®duire lôexposition au risque r®siduel dans les activit®s ayant des facteurs de risque 

clés. 

Ces actions doivent °tre connues et mises en îuvre par tous pour garantir un niveau ®lev® de S®curit® sur les sites de Technip et 

sont réparties comme suit : 

LES 6 ACTIONS A NE JAMAIS APPLIQUER 

¶ R®aliser des t©ches pour lesquelles la personne nôest pas comp®tente ; 

¶ ątre sous lôemprise de lôalcool ou de stup®fiants au volant ou au travail ; 

¶ Sôexposer ou exposer autrui ¨ une chute dôobjet ; 

¶ Retirer ou passer outre une protection isolante, un équipement ou une barrière de sécurité ; 

¶ Passer sous une charge suspendue ; 

¶ Sôexposer ¨ un risque de chute ou travailler en hauteur sans protection. 

LES 6 ACTIONS À TOUJOURS APPLIQUER 

¶ Utiliser les outils adaptés à la tâche en toute sécurité ; 

¶ Respecter les limitations de vitesse et les règles de conduite en vigueur ; 

¶ Travailler avec les équipements de protection individuels adaptés à la tâche ; 

¶ Obtenir une autorisation avant dôentrer dans un espace confin® ; 

¶ Intervenir en cas de constat dôun acte dangereux ou une situation ¨ risque ; 

¶ Effectuer une réunion HSE et travailler avec un permis approprié ou une procédure de travail validée. 

Depuis septembre 2013, une campagne de communication et de formation au niveau du Groupe est déployée pour fournir une 
information détaillée sur ces 12 Actions de Sécurité. Cette campagne comprend une communication par les cadres dirigeants, des 

sessions e-learning, de la formation et du coaching avec les experts HSE, des posters, une brochure et une page intranet dédiée, 
pour sôassurer que toutes les ®quipes soient pleinement inform®es de ces actions et capables dôagir en cons®quence. 

De plus, en 2013, Technip a poursuivi son travail dôanalyse d®taill®e des incidents internes et externes ainsi que de leurs causes 

sous-jacentes. Ainsi, un plan dôaction d®taill® a ®t® d®velopp® pour am®liorer les standards de performance du Groupe destin®s ¨ 
gérer les facteurs de risque clés identifiés. 

Technip a d®cid® de renforcer ses actions dans ce domaine pour sôassurer quôaucune personne ne soit en danger au travail. Pour 
Technip, cela signifie quôil est du devoir de chacun de ses employ®s dôattirer lôattention sur tout comportement ou situation 

dangereuse sur un chantier. 

Le programme Pulse 

Le programme Pulse est un vecteur essentiel du d®veloppement dôune culture HSE positive et proactive au sein du Groupe, 

mettant lôaccent sur le leadership et la communication. Lôobjectif est dôam®liorer la conscience des d®fis li®s ¨ la sant®, ¨ la s®curit® 
et ¨ lôenvironnement, ainsi quôaux co¾ts humains, mat®riels et financiers des accidents. 

Depuis 2008, plus de 28 000 personnes ont participé à une session Pulse, des cadres dirigeants et Managers/superviseurs aux 
ouvriers et ingénieurs. 

En 2012, plus de 20 000 employ®s ont r®pondu ¨ une enqu°te sur la culture HSE men®e dans lôensemble du Groupe. Les 

questions portaient notamment sur lôengagement de la Direction en mati¯re de HSE, la prise de risque et lôinterruption du travail en 
cas de situation à risque. Les résultats ont démontré une amélioration de la perception de la prise en compte de la sécurité dans 

lôenvironnement de travail et ont permis notamment dô®tablir un plan dôaction ciblé à trois ans, visant à améliorer encore le climat 
HSE chez Technip. 

Le programme Pulse Leadership joue un r¹le majeur dans lôam®lioration des performances HSE du Groupe. En 2013, il a ®t® 
encore amélioré et développé pour toucher toutes les catégories de personnel et ainsi former dans un avenir proche un minimum 

de 75 % du personnel de Technip, tout en int®grant lôensemble des personnes travaillant sur les projets, les clients, les 
fournisseurs et les sous-traitants. 

Behaviour Based Safety (BBS) [Sécurité fondée sur les comportements] 

Technip estime que côest de la responsabilit® de chacun dôassurer un haut niveau de s®curit® sur ses chantiers. Technip a mis en 
place le programme Pulse Leadership et adapté le programme BBS aux principales régions, à leurs projets et aux unités de 

fabrication. En 2014, le Groupe mettra lôaccent sur la mise en place du programme BBS dans toutes ses activit®s op®rationnelles 
sur les trois prochaines années. ê cette fin, lôaccent sera mis sur : 

¶ La s®curit® au sein de lôorganisation qui sera considérée par chacun comme une valeur et non comme une simple priorité ; 

¶ Le fait que chacun veille ¨ la s®curit® de ses coll¯gues en plus dôassurer la sienne ; 

¶ Le fait que chacun, indépendamment de son niveau hiérarchique, sera en mesure dôagir conform®ment ¨ son sens des 

responsabilités et aller au-delà de son simple devoir. 

Objectifs 2014 

En 2014, Technip continuera ¨ mettre lôaccent sur les d®fis et les objectifs connexes abord®s dans son plan dôaction ¨ trois ans. 

Ceci inclut notamment les actions suivantes : 

¶ Améliorer ses standards de performance pour gérer les facteurs de risque clés dans toutes les activités au sein du Groupe et 

continuer ¨ mettre lôaccent sur la pr®vention des incidents graves et mortels ; 
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¶ Poursuivre les actions du programme Pulse pour le développement du leadership ; 

¶ Rendre de façon plus visible le leadership lors de visite de sites par la gestion de la sécurité ; 

¶ Parvenir ¨ la mise en îuvre int®grale du programme BBS de Technip dans lôensemble du Groupe ; 

¶ Mettre lôaccent sur la gestion des sous-traitants. 

2.9. LA SURETE 

2.9.1. Sûreté : Assurer la sûreté des collaborateurs et des activités dans le monde 

 

Périmètre du rapport 

La d®marche de la S¾ret® couvre lôensemble des entit®s de Technip y compris les projets et les navires. 

Tous les collaborateurs de Technip sont pris en compte par les mesures de précaution et de protection que le Groupe met en 

place. 

Dans le cadre des « joint ventures », Technip établit des protocoles de travail en commun. La gestion de la Sûret® nôest pas 
confiée à une entité ou à une personne qui ne soit pas Technip payroll, ou Technip certified. 

Toutes les régions et les navires du Groupe tels que référencés dans les documents de la Direction Juridique et dans les notes 
dôorganisation disposent dôun correspondant et ou dôune ®quipe s¾ret® agissant sous la coordination directe de la Direction de la 

Sûreté du Groupe. 

Les projets de taille majeure et ceux qui sont localis®s dans les pays de niveau 3 disposent syst®matiquement dôune organisation 

dédiée de Sûreté. En fonction des protocoles retenus dans les contrats, les sous-traitants peuvent être couverts par les dispositifs 
de sûreté mis en place par la Direction de la Sûreté de Technip. 

Compte tenu du contexte international actuel et des zones potentiellement à risque dans lesquelles ses clients opèrent, Technip 
accorde une importance primordiale à la Sûreté depuis de nombreuses années. 

La priorit® des ®quipes S¾ret® consiste en lôanticipation permanente et la gestion du risque s®curitaire afin de protéger le 
personnel, les opérations et le savoir-faire de lôentreprise et ainsi, assurer la r®alisation des projets dans les meilleurs d®lais. 

Afin de permettre aux équipes de Technip de travailler dans des conditions de sûreté optimum quel que soit leur lieu dôop®rations, 
le réseau interne Sûreté de Technip assure une veille permanente des problématiques sécuritaires pouvant impacter leurs 

conditions et environnements de travail quôils soient en mission, au bureau, sur les chantiers ou ¨ bord de navires opérés ou 
affrétés par Technip. 
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La stratégie repose sur la capacité à mobiliser des experts Sûreté en interne afin de soutenir les projets dans le monde et mettre 

en îuvre des dispositifs de S¾ret® innovants. Des outils adapt®s aux op®rations ont ®t® d®veloppés tels que le système TSNT 
(Technip Security Navy Tracking) pour suivre les mouvements des bateaux Technip et être pré-alertés en cas de besoin, 

notamment lorsque les bateaux sôapprochent dôune zone de piraterie. Lôoutil de gestion de crise et de continuit® de lôactivit®, TICA 
(Technip Incident and Continuity Application), est ¨ la fois une base de donn®es centralisant les plans dôurgence et de continuit® 

dôactivit® du Groupe et un centre d®di® de crise virtuel pour faciliter la communication et les interfaces entre les équipes de crise 
des différentes entités du Groupe. 

Lôefficacit® de cette strat®gie est assur®e par une forte culture s¾ret® au sein de Technip et ce, ¨ tous les niveaux op®rationnels et 
décisionnels. 

« One Security » pour « One Technip » 

Avec lôaugmentation du nombre de personnels, dôop®rations ¨ travers le monde et de navires au sein de la flotte de Technip, le défi 
des ®quipes S¾ret® en 2013 a ®t® dôassurer le meilleur niveau de s¾ret® possible dans toutes les entit®s du Groupe. 

Les équipes se sont focalis®es sur la mise en îuvre homog¯ne des proc®dures s¾ret® de Technip pour fournir les meilleures 
solutions en mati¯re de s¾ret® des voyageurs, de design s¾ret® pour les projets, de protection de lôinformation et de s®curité 

informatique ou encore de s¾ret® maritime, de gestion de crise et de continuit® dôactivit®. 

En 2013, Technip a consolid® ses meilleures pratiques et continu® ¨ innover afin de favoriser lôint®gration de ses projets dans leur 

environnement local et de permettre ainsi la continuité des opérations dans les pays notamment sensibles. 

Technip est totalement ind®pendant en mati¯re dô®valuation du risque s®curitaire, et ce, afin de prendre les d®cisions n®cessaires 
avec lôacuit® et lôobjectivit® requises. La Direction de la S¾reté est notamment indépendante des Business Units et reporte 

directement au Président-Directeur Général. Le système interne est fondé sur quatre niveaux de « risques pays » pour lesquels les 
mesures de sûreté à mettre en place sont définies en fonction des menaces pesant sur la sûreté et la stabilité du pays : 

¶ Pour les pays en niveau 1, les risques sûreté sont identifiés comme faibles : une vigilance normale doit être appliquée. 

¶ Pour les pays en niveau 2, les risques sûreté sont identifiés comme moyens : une vigilance accrue doit être appliquée, ainsi 

que des mesures de sûreté adaptées aux risques selon les zones. Tout déplacement doit être notifié et dans certains cas, 
approuvé, par les équipes de la sûreté. 

¶ Pour les pays en niveau 3, les risques sûreté sont identifiés comme élevés : des recommandations sûreté, ainsi que des 

mesures spécifiques doivent être mises en place. Tout déplacement vers ces pays doit être notifié et approuvé par les 

équipes de la sûreté avant le départ. 

¶ Pour les pays en niveau 4, les risques sûreté sont identifiés comme très élevés : tout déplacement est interdit dans ces pays. 

En 2013, plus de 900 missions dans des pays de niveau 3 (à haut risque) ont été gérées et approuvées par la Sûreté de Technip 
(source : Travel Security Database). 

Des outils et des ressources dédiés sont mis à la disposition des personnels de Technip afin de les tenir informés en toute 
transparence des probl®matiques s¾ret® les concernant o½ quôils r®sident, voyagent ou op¯rent : 

¶ des livrets voyageurs, pour tous les pays où Technip opère, sont distribués automatiquement au personnel avant chaque 

mission ; 

¶ des alertes s¾ret® sont r®guli¯rement publi®es sur la page intranet d®di®e ¨ la s¾ret® afin dôinformer les voyageurs en temps 

réel des évolutions du contexte sécuritaire ; 

¶ les données concernant les déplacements des personnels sont enregistrées dans la base sûreté voyage (logiciel interne 
Technip) ce qui permet de contacter les voyageurs et de les soutenir en cas dôincident ; 

¶ des sessions de formation sont organisées pour sensibiliser le personnel et leur donner des conseils pratiques concernant la 
s¾ret®, tels que la s¾ret® des voyages, la protection de lôinformation et la s¾ret® sur les projets. 

Différents modules sont proposés selon les besoins des collaborateurs et au regard des environnements : sûreté des personnes 
dans les pays sensibles, sensibilisation culturelle, sensibilisation ¨ la s¾ret® informatique et ¨ la protection de lôinformation, à la 

protection contre la fraude externe, à la sûreté sur les projets, etc. 

Les ®quipes S¾ret® ¨ travers le monde soutiennent les projets de Technip dans la conception et la mise en îuvre de syst¯mes de 

s¾ret® efficaces, de lôappel dôoffres du projet ¨ la mise en exploitation. Technip a d®velopp® un syst¯me de management de la 
s¾ret® sur projet qui d®finit les processus ¨ mettre en îuvre et les r®sultats cl®s attendus ¨ chaque phase du projet. 
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Technip Security Management System ï TSMS 

 

 

En 2013, Technip a développé son expertise dans trois domaines essentiels de la sûreté : 

¶ la sûreté informatique et des réseaux ; 

¶ la sûreté maritime ; 

¶ la gestion de crise. 

La S¾ret® commence avec lôinformation 

Le livret d®di® ¨ la s¾ret® et la confidentialit® de lôinformation a ®t® mis ¨ jour afin de mettre en exergue les nouvelles menaces et 
modus operandi dans ce domaine et ainsi renforcer la protection du savoir-faire de Technip. 

Par ailleurs, un processus dôaudit interne ind®pendant, r®alis® par la S¾ret®, est constamment op®rationnel dans lôensemble du 

Groupe afin de tester les systèmes informatiques. En outre, des alertes spécifiques et des messages de sensibilisation sont 
diffus®s autant que n®cessaire afin de r®duire le risque dôexposition ¨ de nouvelles menaces. 

La Sûreté maritime, un sujet clé pour les activités de Technip 

À la suite du d®veloppement des activit®s du Groupe, les zones dôop®rations de Technip se sont largement ®tendues et certains 
projets se situent dans des régions où le risque maritime et la piraterie sont élevés. En 2013, des procédures de sûreté maritime, 

adapt®es ¨ la croissance du Groupe, ont ®t® d®ploy®es dans tous les centres maritimes afin dôassurer la protection des ®quipages 
et la bonne exécution des opérations. 

La capacité de la flotte de Technip à opérer dans le monde entier a entraîné une augmentation des transits dans des zones où le 
risque de piraterie est élevé. Plusieurs projets sont également situés dans le golfe de Guinée, où les incidents de piraterie ont 

augmenté. 

La coordination de lôorganisation de s¾ret® maritime au sein de Technip a permis de maintenir sa capacité à anticiper les menaces et à 

mettre en place des mesures dissuasives afin de prévenir les attaques. 

Pour protéger ses navires en transit dans les zones de piraterie, le Groupe a renforcé les mesures de protection physique en 

installant des barbelés sur le franc-bord ou sur le pont principal, en soudant des plaques dôacier au niveau des points dôacc¯s 
stratégiques, en augmentant les postes de surveillance lors du transit, en procédant à des exercices de confinement en cas 

dôincident, etc. En fonction de lô®valuation de la menace, un navire dôescorte ou une ®quipe arm®e embarqu®e peut °tre fourni afin 
dôassurer la protection de lô®quipage et du navire pendant le transit. 

Gestion de crise : faire face et assurer la continuité des activités 

En 2013, dôimportants efforts en termes de pr®paration aux situations de crise ont ®t® consacr®s ¨ la mise ¨ jour du syst¯me de 

management des incidents de Technip. 

Au sein du Groupe, la gestion des incidents englobe plusieurs approches clés : la gestion des situations dôurgence, la gestion de 

crise et la communication de crise et la continuit® dôactivit®. Afin de soutenir au mieux cette approche, Technip a d®velopp® un 
réseau de personnels formés : des cadres de permanence, des ®quipes dôintervention dôurgence, de gestion de crise ou de 

continuit® dôactivit®. Le programme de formation qui inclut des exercices de simulation dôincidents r®guliers assure la capacité à 
faire face à un cas de crise. 

Technip a mis en îuvre un syst¯me de gestion de crise d®cliné en trois niveaux. À chaque niveau, des équipes, des procédures et 
des ®quipements d®di®s ont ®t® mis en place. Selon la gravit® et le type dôincident, les ®quipes concern®es seront mobilis®es pour 

mettre lôincident sous contr¹le d¯s que possible. 

Un focus particulier a ®t® fait sur la continuit® dôactivit® avec la cr®ation de comit®s de pilotage et la d®signation de sponsors dans 

chaque r®gion du Groupe. Les principaux objectifs de ces comit®s sont de promouvoir la culture de la continuit® dôactivit® au sein de 
Technip et dôassurer que des strat®gies de reprise op®rationnelles ont ®t® d®finies, afin dôassurer la r®silience des activités clés. 
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Lôapplication TICA (Technip Incident and Continuity Application), conçue pour soutenir la gestion de crise et la continuit® dôactivit® 

a été largement déployée au sein du Groupe grâce aux sessions régulières de formation et de sensibilisation. 

Lô®quipe S¾ret® de Technip sôemploie ¨ maintenir des conditions de s¾ret® optimum de mani¯re homog¯ne pour le b®n®fice de 

tous les personnels et opérations du Groupe. Un suivi permanent des mesures sûreté mises en place par les entités locales et 
régionales est effectué par la Direction de la Sûreté du Groupe. 

3. Environnement 

3.1. METHODE DE REPORTING 

Technip sôefforce de r®duire lôimpact de ses op®rations et de ses activit®s sur lôenvironnement. En vue de d®terminer sa 

performance environnementale et les axes dôam®lioration, Technip utilise une base de donn®es mondiale pour son reporting 
environnemental, Synergi. Les informations rapportées et analysées sont fondées sur les données collectées in situ auprès des 

sous-traitants, installations et entités. Ces données sont aussi précises que possible et des efforts sont constamment déployés 
pour revoir et améliorer le processus de reporting et la qualité des données de façon à donner une vision plus claire de la 

performance environnementale du Groupe. 

3.1.1. Périmètre du rapport 

Périmètre 

Les opérations et les localisations de Technip étant nombreuses et variées, il en résulte que des entités et activités de nature très 
différente transmettent des informations environnementales ; pour une meilleure compréhension des aspects environnementaux, 

les activités ont donc été classées en quatre catégories : chantiers de construction, installations industrielles (usines de production, 
bases dôassemblage et chantier naval), flotte de navires et bureaux (voir les d®finitions dans la section 1.5 de lôannexe E du 

document de r®f®rence de la Soci®t® pour lôexercice clos le 31 d®cembre 2013). Chaque secteur dôactivit® fait lôobjet dôexigences 
de reporting différentes. 

Le périmètre de reporting environnemental couvert par le présent rapport englobe toutes les entités consolidées au sein du 
Groupe, conformément au périmètre de consolidation (financier et juridique). Ceci exclut les entreprises acquises au cours de 

lôann®e 2013 (par exemple, Ing®nium), qui seront incluses dans le rapport 2014. 

De même que pour le reporting sur la Santé et la Sécurité, le périmètre environnemental couvre à la fois les employés de Technip 

et le personnel extérieur dans toutes les activités du Groupe. Toutes les données liées aux travaux réalisés sont rapportées. Pour 
plus dôinformation concernant les r¯gles dôinclusion des joint ventures et autres types dôentreprises dans le reporting HSE, 

consulter la sous-section « Protection des individus à tout moment ï Périmètre è dans la section 2.8 de lôannexe E. 

De même, le système de reporting des données environnementales de Technip est aligné sur celui du reporting HSE du Groupe et 

conforme au standard du Groupe concernant la classification et le reporting des incidents HSE (GOPS-11009) : si Technip est 
propri®taire de lôentit®, sôil en a la gestion ou est responsable des activit®s qui sôy conduisent, les données environnementales sont 

compilées et rapportées dans le système Synergi du Groupe. 

Limites 

Les sites de construction de petite taille où Technip a un rôle de consultant ou de superviseur, sans responsabilité ou contrôle 
direct, sont exclus du périmètre de reporting de Technip. 

Les camps de construction sont considérés comme des activités non liées au travail. De ce fait, les données environnementales 
relatives à ces camps ne font pas partie du présent rapport. Cependant, ces données ainsi que des indicateurs de performance 

dédiés à ces sites sont collectés et suivis au niveau local pour permettre des améliorations constantes. 

Ces définitions sont détaillées dans une nouvelle version de la directive du Groupe consacrée au reporting environnemental qui 

sera publi®e en 2014 et qui sôaligne sur les principes et standards HSE du Groupe. 

Période 

La période de reporting est toujours lôann®e civile (du 1
er

 janvier au 31 décembre). 

En 2013, les chiffres relatifs aux indicateurs environnementaux indiqués dans la pr®sente section ont ®t® extraits de lôoutil de 
reporting du Groupe pour la période allant du 1

er
 janvier 2013 au 30 novembre 2013, et les données de décembre 2013 ont été 

estim®es sur la base des 11 mois pr®c®dents, dans un souci de coh®rence sur lôensemble des sites, certains nôayant pas encore 

consolidé leurs données du mois de décembre. 

En 2012 et 2011, les données étaient issues du système de reporting du Groupe pour les périodes allant du 1
er

 janvier au 31 

décembre de chacune de ces deux années. 

Couverture 

COUVERTURE EN FONCTION DU NOMBRE DôENTITES 

En 2013, 173 entités ont participé au reporting environnemental conformément aux exigences de Technip en termes de reporting, 
comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 
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Nombre dôentit®s ayant contribu® au reporting des EKPI 

 2013 
Chantier de 
construction 

Installations 
industrielles Navires Bureaux 2012 2011 

Nombre Total 173 46 24 37 66 113 139 

 

Le nombre total dôentit®s du Groupe ayant contribu® au reporting environnemental a augmenté depuis 2012, le système de 
reporting ®voluant vers son niveau de maturit® au sein de Technip, mais aussi du fait dôun nombre croissant de personnes 

charg®es de la mise en îuvre du processus de suivi aux niveaux du Groupe, des r®gions et des sites. 

COUVERTURE EN FONCTION DU % DôACTIVITE (OU HEURES TRAVAILLEES) 

En 2013, le taux de couverture par rapport au total dôheures travaill®es a augment® depuis 2012, comme le montre le tableau ci-

dessous : 

Heures travaillées correspondant aux entités ayant contribué au reporting des EKPI 

 2013 
Chantiers de 
construction 

Installations 
industrielles Navires Bureaux 2012 2011 

Heures travaillées 

EKPI (1) (en millions) 158,4 52 % 7 % 11 % 29 % 110,6 166,5 

Heures travaillées HSE 
(2) (en millions) 182,4 - - - - 172,4 142 

(1) Ou heures travaillées des entités ayant contribué au reporting des EKPI. 

(2) Ou total dôheures travaill®es. 

 

En 2013, les heures travaillées correspondant aux sites ayant contribué au reporting des EKPI ont augmenté de 43 % par rapport à 

2012, alors que le total des heures travaillées a augmenté de 6 % au cours de la même période : ces chiffres démontrent une 
amélioration de la couverture du reporting environnemental du Groupe en 2013. 

Les chiffres bruts ont augment® proportionnellement ¨ lôaugmentation de lôactivit® globale de lôentreprise et de la couverture du 
reporting environnemental en 2013, car la plupart des indicateurs environnementaux sont li®s ¨ lôactivit® et au nombre de 

personnes travaillant pour le Groupe (employés et personnel extérieur). Cet aspect est abordé dans la section 3.4 du présent 
rapport. 

Les taux dôapplication (bas®s sur le nombre dôheures travaill®es) des indicateurs environnementaux varient de 67 % (eaux de 
ballast pour les navires) à 98 % (déchets non dangereux pour toutes les entités). Cela signifie, par exemple, que 67 % de la 

quantit® dôeaux de ballast (indicateur applicable uniquement aux navires) a ®t® enregistr® dans le syst¯me de reporting parmi les 
entités ayant contribué au reporting des EKPI et devant rapporter cet indicateur. 

Il faut noter que lôapplicabilit® de chacun de ces indicateurs varie en fonction de lôactivit®, du contexte local, des exigences du 

contrat ou du client et des réglementations locales. 

3.1.2. Terminologie utilisée en matière de reporting environnemental 

Directive du Groupe 

La directive du Groupe élaborée en 2012 pour aider les Centres Opérationnels dans la définition et le processus de reporting 

environnemental a été révisée à la fin de lôann®e 2013 pour incorporer les retours des utilisateurs et des audits externes. Elle sera 
pleinement mise en îuvre dans le Groupe en 2014. Il est ®galement pr®vu de transformer cette directive (dont lôapplication par les 

Centres Op®rationnels nôest pas obligatoire mais fortement recommandée) en une instruction, ce qui la rendrait obligatoire. 

Définitions 

EKPI : Environmental Key Performance Indicators ï Indicateurs clés de performance environnementale. 

Types dôActivit®s, Personnel, Entit®s et Sites : Consulter la section 1.5 de lôannexe E. 

3.1.3. Système de collecte et de consolidation des données 

a. Collecte ï Outil de reporting 

Le reporting environnemental revêt une importance fondamentale dans la bonne définition des performances environnementales et 
des objectifs de mise en îuvre aux niveaux local et r®gional ainsi quôau niveau du Groupe. Ainsi, Technip a mis en îuvre un 

système de collecte des données environnementales fondé sur une liste de 35 indicateurs environnementaux de base et 16 
indicateurs agr®g®s couvrant tous les principaux aspects environnementaux (consommation dô®nergie, consommation dôeau, 

déchets générés, émissions de CO2). 

Les données environnementales sont collectées à travers le système de reporting HSE de Technip, Synergi, un logiciel intégré. Cet 

outil permet de g®rer le processus dôam®lioration, et aide au suivi de la performance environnementale du Groupe en accord avec 
ses standards de Sant®, de S®curit® et dôEnvironnement. 
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Les données environnementales sont enregistrées via Synergi sous forme dôindicateurs cl®s de performance environnementale 

(EKPI). Chacune des entités du Groupe doit enregistrer une fois par mois ses données environnementales dans Synergi. Ces 
données reflètent la performance environnementale des entités ayant des activités de bureau, de construction et de fabrication 

ainsi que de la flotte de navires. 

b. Méthode de consolidation et contrôle interne 

La consolidation se fait ¨ diff®rents niveaux de lôorganisation et sôaligne pleinement sur la matrice globale de responsabilité HSE. 

La Direction HSE est responsable du suivi, de la comptabilisation et du reporting des EKPI, conformément à la stratégie HSE du 
Groupe. Les responsables HSE disposent du soutien et du conseil des différentes fonctions HSE. 

Côest la responsabilité du Directeur régional HSE de garantir que les données de tous les sites et entités de sa région soient 
collectées, analysées et rapportées via Synergi de façon ponctuelle et précise, conformément aux exigences des directives du 

Groupe. 

Ensuite, les Directions environnementales régionales vérifient régulièrement les EKPI des entités placées sous leur responsabilité 

directe pour sôassurer de la coh®rence des donn®es et de leur conformit® aux directives du Groupe. Elles identifient les tendances, 
les probl¯mes et les axes dôam®lioration. 

Enfin, les données sont revues et validées par le département HSE du Groupe. 

3.1.4. Vérification externe 

En plus des audits externes requis par la loi française dite Grenelle 2 et conduits conformément aux standards ISAE 3000 
(International Standard on Assurance Engagements), Technip demande chaque ann®e lôapprobation de sa politique et de ses 
procédures de reporting par le Global Reporting Initiative (GRI). La grille de correspondance GRI et le Certificat de vérification du 

niveau dôapplication du GRI (GRI Application Level Check Statement) sont publiés chaque année sur le site Internet de Technip. 

3.2. POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE DU GROUPE 

3.2.1. Politique HSE du Groupe 

Pour plus dôinformation sur la politique du Groupe en mati¯re de Sant® et S®curit®, consulter les sections 2.7 et 2.8 de lôannexe E 
du document de r®f®rence de la Soci®t® pour lôexercice clos le 31 décembre 2013. 

La partie de la politique HSE du Groupe qui porte sp®cifiquement sur lôenvironnement d®crit lôengagement absolu de Technip ¨ 

minimiser tout ®ventuel effet ind®sirable de ses activit®s sur lôenvironnement. 

Dans la pratique, cet engagement se traduit par une s®rie dôimp®ratifs, tels que la promotion de lôutilisation responsable des 

ressources, la quantification et le contr¹le de toute ®mission dans lôair, le sol ou lôeau, une gestion s¾re et rationnelle des d®chets, 
une approche rigoureuse des risques environnementaux et de leur gestion et une démarche innovante face aux défis 

environnementaux. 

Objectifs assignés aux filiales hors territoire français 

La responsabilit® d®coulant de la politique HSE de Technip est d®l®gu®e aux entit®s du Groupe et mise en îuvre par ces 

dernières, quelle que soit leur forme juridique. Les objectifs environnementaux sont énoncés dans la Charte du Groupe et dans les 
cibles environnementales spécifiques. 
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3.2.2. Charte environnementale 

La Charte environnementale du Groupe (dont la dernière version date de juillet 2012) définit les objectifs généraux de Technip en 

termes de responsabilité environnementale, ainsi que les lignes directrices correspondantes. 

Elle sôapplique ¨ toutes les entit®s de Technip, quelle que soit leur forme juridique. 

 

 

3.2.3. Responsabilité et Organisation 

La gestion environnementale, tout comme la sant® et la s®curit®, est la responsabilit® de tous chez Technip. La mise en îuvre de 

la politique environnementale repose sur lôengagement de la Direction, la responsabilisation de chaque entit®, un dialogue constant 
avec les principales parties prenantes concern®es et une cha´ne de responsabilit® qui sô®tend ¨ lôensemble du personnel du 

Groupe. 

Un Groupe de Travail Environnemental (GTE), sous la responsabilité du Directeur QHSE du Groupe, a été créé en 2008. Ce 
groupe de travail coordonne un réseau de représentants environnementaux présents dans chacune des entités du Groupe, 

organise des conférences téléphoniques mensuelles qui rassemblent tous les membres du GTE, se réunit deux fois par an en 
groupes de travail technique qui accueillent des experts dans chaque domaine dôop®rations. Il ®labore ®galement des programmes 

au niveau Groupe fond®s sur des indicateurs de performance environnementale qui permettent dôenregistrer les am®liorations 
environnementales, les programmes de sensibilisation, la comptabilisation des ®missions carbone et lô®co-design. La gestion de 

ces programmes est déléguée aux niveaux régional et local. Par ailleurs, les entités du Groupe élaborent et conduisent des 
initiatives et des programmes environnementaux quôelles ont pr®alablement adaptés au contexte et au personnel local. 

Toutes les entit®s et projets du Groupe sont g®r®s par des Responsables et des Directeurs HSE d®di®s, avec le soutien dô®quipes 
dôing®nieurs et de superviseurs HSE charg®s dôappliquer toutes les r¯gles HSE dans leurs périmètres respectifs (que ce soit un 

centre dôing®nierie, une usine de fabrication, un navire, un chantier, un site de construction ou un projet) et de contr¹ler que toutes 
les exigences en la mati¯re ont ®t® d¾ment mises en îuvre. 
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Sur les projets, durant la phase de conception, un ingénieur environnemental est responsable de la conformité du projet à tous les 

standards et réglementations applicables. Pendant la phase de construction des principaux projets, un superviseur 
environnemental est en charge de la gestion de tous les aspects environnementaux du site, en coordination avec le client et les 

diverses entreprises sous-traitantes. 

3.2.4. Conformité légale et réglementaire 

Technip conduit ses activités conformément aux réglementations, standards, lois et codes internationaux en vigueur en matière 
environnementale dans les pays où le Groupe opère. Les réglementations applicables et les attentes des clients sont identifiées 

d¯s la phase de proposition pour garantir quôelles seront prises en compte, ad®quatement suivies et respect®es durant lôex®cution 
du projet. 

Technip opère dans des pays où les réglementations ont tendance à se durcir et à évoluer constamment en matière de protection 
environnementale et de gestion de sites industriels. Les directives environnementales de lôUnion europ®enne, qui sont presque 

entièrement intégrées dans les législations nationales, sont parmi les cadres juridiques et réglementaires les plus exigeants du 
monde. Le Code de lôEnvironnement franais constitue ®galement un ensemble de règles très contraignant, notamment ce qui 

concerne les sites industriels à seuil haut, dits « sites Seveso è, qui pr®sentent un risque ®lev® pour lôenvironnement. Ces 
réglementations portent, entre autres, sur la responsabilité environnementale des entreprises, la prévention des pollutions et des 

rejets, la gestion des substances dangereuses et des déchets. 

Technip opère en conformité avec ces règles lorsque ses installations et/ou ses activités y sont soumises. Depuis 2003, en plus du 
strict respect de toute législation applicable, Technip adhère aux 10 principes du Pacte mondial des Nations unies (Global 

Compact) et communique ses initiatives ¨ ce sujet (voir la Section 6.6 du document de r®f®rence de la Soci®t® pour lôexercice clos 
le 31 décembre 2013). 

Pour plus dôinformations, voir les sections 4.4 et 4.8.8 du document de r®f®rence pr®cit®. 

3.2.5. Certification Environnementale 

Technip maintient sa politique de certification environnementale ISO 14001 pour toutes ses entités. Pour tenir cet engagement, 

Technip met en îuvre un cadre de gestion environnementale solide et r®duit de mani¯re constante son impact environnemental. 

Au 31 décembre 2013, 48 entités du Groupe (soit environ 57 % des entités) étaient certifiées ISO 14001, et plus de 10 entités 

travaillaient pour obtenir la certification. 

Cette certification garantit que lôimpact environnemental des activit®s de chaque entit® est identifi®, ®valu® et att®nu®. Elle 

t®moigne ®galement de lôengagement de la direction pour lôam®lioration constante de la performance environnementale, de la 
pr®vention des pollutions, et de lô®valuation de la conformit® du Groupe aux r®glementations environnementales. 

3.2.6. Gestion des risques 

a. Identification des risques 

Voir la section 4.4 du document de référence de la Soci®t® pour lôexercice clos le 31 décembre 2013. 

b. Gestion des risques 

Voir la section 4.8.8 du document de r®f®rence de la Soci®t® pour lôexercice clos le 31 décembre 2013. 

c. Provisions et indemnités 

Concernant les provisions, indemnités et garanties en mati¯re dôenvironnement vers®es au cours de lôexercice clos au 

31 d®cembre 2013 en ex®cution dôune d®cision judiciaire en mati¯re dôenvironnement et imposant des actions en r®paration des 
dommages causés, la situation est la suivante : 

¶ En 2013, Technip nôa pas constitu® de provisions particuli¯res pour risques environnementaux ; des provisions pour les 
risques environnementaux sont constituées pour chaque projet. 

¶ Technip nôa fait lôobjet dôaucune d®cision judiciaire en mati¯re dôenvironnement. 

3.3. DEVELOPPEMENT DURABLE ET INNOVATION 

3.3.1. Une nouvelle approche distinctive 

Les analystes des march®s de lô®nergie ainsi que nombre dô®tudes reconnues, tel le document publi® par Shell sur les sc®narios 
®nerg®tiques dôici 2050, sôaccordent sur le besoin croissant dô®nergies et de technologies durables, du fait de lôaccroissement de la 

population mondiale, de la raréfaction des ressources traditionnelles et des impératifs de lutte contre le changement climatique. 

Pour aider ses clients vis-à-vis de ce défi, Technip a créé au cours du dernier trimestre 2013 un nouveau département 

« Sustainability & Innovation » (S&I) au sein de la Direction du Développement Durable du Groupe. Ce département est en cours 
dô®tablissement et est destin® ¨ cro´tre au cours des années à venir. 

S&I est la façon originale que Technip a choisie pour « aller toujours plus loin » dans le développement durable, en favorisant 

lôapplication de solutions ¨ la fois innovantes et durables dôun point de vue ®conomique, social et environnemental. 

Pour se démarquer de ses concurrents et répondre aux attentes croissantes de ses clients, Technip encourage cette nouvelle 

approche au sein de ses projets et organise des s®minaires ¨ lôintention de clients, partenaires, fournisseurs, institutions, 
universités et associations. 

Avec la cr®ation de ce nouveau d®partement d®di®, Technip entend renforcer et diffuser, en interne comme ¨ lôext®rieur, cette 
nouvelle approche évolutive. 
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3.3.2. Le d®fi de lôinnovation dans la dur®e 

Technip est convaincu que la mise en îuvre de solutions durables et innovantes permet ¨ ses clients dôexceller dans leurs 

activités en générant du progrès pour toutes les parties prenantes (Développement Durable + Innovation = Progrès). 

La nouvelle approche proposée par Technip se fonde sur quatre piliers (Environnement, Économie, Société et Innovation) et 

constitue la traduction tangible de ses valeurs (Faire ce qui est juste, Croire en lô®quipe, Encourager un retour ®quitable pour tous, 
B©tir lôavenir). 

Technip souhaite appliquer progressivement dans ses activit®s dôing®nierie et de gestion de projets, achats, construction, 
Recherche & Développement (R&D), finance et administration, un nouveau modèle de création de valeur offrant des bénéfices 

responsables sur le long terme à ses clients et parties prenantes (son personnel, ses partenaires, ses fournisseurs, ainsi que les 
institutions, associations, universités, communautés locales et organisations non gouvernementales), en contribuant ainsi à une 

croissance environnementale, sociale et économique vertueuse au niveau mondial. 

3.3.3. Catalogue de référence de solutions Technip durables et innovantes 

Technip poss¯de des r®f®rences distinctes dans le design et lôapplication de solutions durables et innovantes, et lôun des 

principaux objectifs de la feuille de route du S&I pour les années à venir est de rendre ses références plus visibles, en interne 
comme ¨ lôext®rieur, en cr®ant un ç Catalogue de référence de solutions durables et innovantes ». 

Ce catalogue couvrira tous les types de solutions, quôelles rel¯vent des phases dôing®nierie, dôachats ou de construction des 
projets. 

La plupart de ces solutions sont d®j¨ disponibles, puisquôelles ont ®t® appliqu®es sur des projets par du personnel technique avec 

le soutien des experts de Technip (plus de 600 ingénieurs) ainsi que celui des départements technologiques. Certaines ont fait 
lôobjet dôun d®p¹t de brevet par ç Technip Stone & Webster process technologies è ainsi que par dôautres divisions ou 

départements : côest le cas du syst¯me EDWare de prévision et de surveillance des polluants et des émissions, ou encore des 
applications et outils dôoptimisation de lôinterface ç Advanced Systems Engineering è. Dôautres solutions ont ®t® cr®®es par le 

Centre dôinnovation et de technologie de Technip et par les Centres de R&D, et ont été récompensées dans le cadre du prix 
Jacques Franquelin de Technip. Les plus significatives ont été publiées dans les communications internes et externes de Technip 
(Horizons, Tomorrow, Technology Info, Technip in Motion). 

La principale mission du nouveau d®partement S&I pour lôann®e ¨ venir sera de recenser ces solutions et de mettre en exergue les 

avantages quôelles pr®sentent en termes de valeur ajout®e et progr¯s ¨ long terme pour Technip. 

3.3.4. La valeur ajoutée de lôinnovation dans les projets 

Technip a cr®® et mis en îuvre une vaste s®rie de solutions durables et innovantes (parmi lesquelles des solutions en faveur de 

lôefficacit® ®nerg®tique, des syst¯mes de suivi dô®missions et de d®tection de fuites, des solutions de bio-ingénierie, de contrôles 
avanc®s et dôoptimisations et de designs de construction civile ®co-efficaces), et continue dôappliquer des innovations et 

améliorations à travers ses technologies et produits brevetés. 

Technip entend renforcer cette approche pour faciliter lôidentification et la mise en place de solutions optimis®es qui prot¯gent 

lôenvironnement, offrent des opportunit®s sociales et des avantages ®conomiques ¨ toutes les parties prenantes et ont ®galement 
un caractère novateur du point de vue technologique, organisationnel ou méthodologique. 

Le catalogue Technip de r®f®rence de solutions durables et innovantes a vocation dôoffrir aux clients, aux parties prenantes et au 
personnel de Technip lôopportunit® dôexaminer et de s®lectionner les solutions les mieux adaptées aux exigences des projets et 

aux attentes des clients. Ceci permettra de créer de nouvelles solutions qui intègrent les quatre piliers du S&I dès les premières 
phases de leur conception. 

En plus de promouvoir une application plus extensive de lô®co-design et des critères de responsabilité sociale et écologique, le S&I 
veut encourager une adoption ®largie de m®thodologies d®di®es (comme lôAnalyse du Cycle de Vie) afin de contribuer ¨ d®finir les 

solutions les plus pérennes. 

3.3.5. Toujours plus loin dans les énergies renouvelables et les industries en biochimie 

En 2013, le march® des ®nergies renouvelables a suivi les tendances de 2012, côest-à-dire un contexte de restriction. Malgré ce 

contexte difficile, Technip a persévéré dans son engagement de développer des activités au sein du marché des énergies 
renouvelables. Les principaux d®veloppements ont ®t® dans les domaines des biocarburants, de lô®olien Offshore, de la capture et 

du stockage de carbone (CSC) et de la géothermie. 

Concernant les biocarburants, Technip a été récompensé pour différentes études, notamment celles sur des projets de 

biocarburants de nouvelle g®n®ration et de chimie verte. Lôune des r®ussites majeures est une ®tude remport®e au cours du 
quatrième trimestre 2013 pour le projet de Malaisie de Metabolic Explorer, une start-up très avancée dans le domaine de la chimie 

verte. 

Concernant lô®olien Offshore, Technip a poursuivi le d®veloppement de la technologie dô®olienne flottante Offshore avec ses 

partenaires Nenuphar et EDF EN, dans le but dôinstaller un prototype ¨ grande ®chelle dans le sud de la France. De m°me en 
2013, Technip Offshore Wind a installé avec succès le câblage sous-marin dôune ferme ®olienne en Allemagne avec lôaide 

dô®quipements innovants d®veloppés pour cet usage. Cet investissement comprend un robot sous-marin, une trancheuse et des 
®quipements sp®cifiques pour lôouverture de tranch®es, lôinstallation de c©bles et le remblayage des tranch®es. En France, Technip 

a activement soutenu le projet de Saint Brieuc du consortium Ailes Marines (Iberdrola/RES) lors de débats publics : durant trois 
mois, Technip a assisté à 11 réunions au total pour expliquer et décrire entièrement le projet aux parties prenantes locales. 

Concernant la capture et le stockage de carbone, Technip a annoncé son partenariat avec Cansolv, une entreprise détenue à 
100 % par Shell qui a développé une technologie amine de capture du CO2. Lôaccord permet ¨ Technip et ¨ Cansolv de proposer 

une gamme compl¯te de services dôing®nierie, dôachat et de construction pour des projets de capture de CO2 postcombustion pour 
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lôindustrie de production dô®nergie. Cette collaboration entre deux leaders de lôindustrie sera lôopportunit® pour Shell Cansolv de 

capitaliser sur lôexp®rience de Technip dans la conception, la construction et la gestion de larges projets EPC, ainsi que sur sa 
pr®sence commerciale ¨ lô®chelle mondiale. Cette nouvelle coop®ration contribuera ®galement ¨ ®largir la port®e internationale de 

la technologie Shell Cansolv dans un périmètre plus étendu et sur de nouveaux marchés. 

Concernant lô®nergie g®othermale, Technip poursuit sa collaboration avec son principal partenaire islandais Mannvit, notamment 

sur le projet géothermal à basse température développé par ENTIV et situé dans lôune des plus anciennes r®serves nationales des 
États-Unis, ¨ la fronti¯re entre les £tats de Californie et de lôOregon. Ce projet b®n®ficie du soutien du Minist¯re de lô£nergie 

américain (US Department of Energy) et offre des perspectives prometteuses sur la base de plusieurs études menées par Technip 
en partenariat avec Mannvit. 

3.3.6. Des synergies internes et collaborations étroites 

Autre objectif important du nouveau département S&I : faciliter les synergies internes et établir des collaborations et partenariats 

avec des entités externes. 

Ces derni¯res ann®es, Technip a organis® des s®minaires sur les solutions durables et innovantes ¨ lôintention des clients, 
partenaires, fournisseurs, institutions, universités et associations, dans le but de promouvoir un dialogue constructif permettant 

dôencourager une ®volution industrielle durable. 

Technip croit en cette approche syst®mique et sôemploie ¨ ®valuer de possibles collaborations avec des instituts de recherche 

reconnus internationalement et à établir des contacts avec diverses entités (entre autres des organisations à but non lucratif, des 
institutions, des entreprises, des professionnels renomm®s) qui îuvrent pour la protection environnementale et le d®veloppement 

des énergies renouvelables et les solutions bio-sourcées. 

Récemment, Technip est devenu membre du Conseil mondial des océans 
(3)

 et du Club de Kyoto 
(4)

, afin de contribuer directement 

¨ la diffusion et ¨ lôapplication de pratiques durables dans les usines, les installations marines, les villes et les communautés. 

Au sein de Technip, le S&I encourage la fertilisation intra-segments (pour que les solutions efficaces appliquées sur les projets 

Onshore puissent générer des innovations et des améliorations en Offshore, subsea et sur les navires de Technip, ou vice-versa), 
et renforce les collaborations internes, en particulier avec le Centre dôinnovation et de technologie, Technip Stone & Webster 

process technologies, les départements Qualité et HSE, le Groupe de travail environnemental, Advanced Systems Engineering, 
Marine New Builds, Process ainsi que le réseau des experts de Technip. 

Le S&I offre lôoccasion au personnel de Technip dôexprimer ses talents et de contribuer avec passion et cr®ativit® ¨ la conception 
dôun avenir meilleur, tout ¨ la fois pour lôam®lioration constante de Technip mais ®galement pour la satisfaction personnelle et 

professionnelle de toutes les parties prenantes. 

3.4. GESTION DES ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX 

3.4.1. Objectifs environnementaux du Groupe 

Technip définit tous les trois ans la direction à suivre pour renforcer sa performance environnementale à travers des objectifs 
stratégiques spécifiques aux aspects environnementaux. Dans le cadre du Plan Triennal QHSE du Groupe défini sur la période 

2013-2015, les objectifs strat®giques suivants ont ®t® ®tablis en mati¯re dôenvironnement : 

¶ minimisation des impacts environnementaux, déclinée dans des plans de réduction des consommations de carburant et 

dô®nergie et de gestion des d®chets et des effluents ; 

¶ gestion des risques environnementaux, ¨ travers lôidentification pr®cise et le suivi de tout risque potentiel pour 

lôenvironnement, et le d®veloppement de strat®gies dôatt®nuation appropri®es. 

Chaque année, les objectifs ci-dessus sont repris dans ceux du Groupe en matière de Qualité, Santé, Sécurité et Environnement, 

puis partagés et transmis à toutes les entités. 

Pour 2013, une revue des objectifs environnementaux a ®t® conduite par Technip dans un but dôam®lioration continue et de 

nombreuses initiatives ont ®t® mises en îuvre comme détaillées ci-dessous. 

  

                                                           
(
3
) Le Conseil mondial des océans (World Ocean Council (WOC)) Ŝǎǘ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƻǊƛŜƭ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 

des entreprises vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƻŎŞŀƴǎΦ [Ŝ ²h/ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ ƻǇŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻŎŞŀƴǎ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǇşŎƘŜΣ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ƎŀȊΣ ŀǉǳŀŎǳƭǘǳre, énergie 
éolienne Offshore, tourisme, technologies marines, fabricants, vendeurs, assurances, finances, etc.) pour collaborer sur la résolution de questions communes 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŀǊƛƴΦ 
(
4
) Le Club de Kyoto est une organisation à but non lucratif fondée en février 1999. Ses membres sont les entreprises, associations et autorités locales engagées 

sur les objectifs de réduction des gaz à effet de serre établis par le Protocole de Kyoto. Pour atteindre ses objectifs, le Club de Kyoto promeut des initiatives de 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜΦ [Ŝ /ƭǳō ŘŜ 
Yȅƻǘƻ ŞƳŜǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 
écologiquement rationnelles. 
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Des initiatives sont développées localement dans toutes les entités et activités du Groupe. Le tableau ci-dessous ne présente que 

quelques exemples dôinitiatives et actions conduites au sein du Groupe en 2013. Les sections précédentes de la présente section 
3, ainsi que les paragraphes à suivre, donnent de plus amples détails sur les initiatives menées en 2013. 

Objectifs du Groupe Exemples dôinitiatives conduites par les entit®s et les sites en 2013 

Mettre en îuvre des stratégies 

de r®duction de lôempreinte 

carbone 

Plusieurs initiatives environnementales ont ®t® d®velopp®es dans chaque secteur dôactivit®. ê titre dôexemple : 

¶ Bureaux : plusieurs initiatives visant à renforcer la sensibilisation du personnel et des travailleurs sur les 

questions li®es au changement climatique et au CO2, au cours de la Journ®e mondiale de lôenvironnement, 

utilisation dô®nergies renouvelables dans les bureaux de Rome, certification ç Sustainable Building » pour 

les nouveaux bureaux dôAberdeen. 

¶ Sites de construction : utilisation dôeau recycl®e pour la suppression des poussi¯res et les tests 

hydrauliques. 

¶ Usines : dans lôusine de fabrication Flexi France du Trait (France), de nouveaux syst¯mes dô®clairage 

(LED) et de chauffage basse consommation ont été installés dans les zones de travail. 

¶ Flotte : des programmes dôefficacit® ®nerg®tique ont ®t® test®s et mis en îuvre ¨ bord des navires de la 

Région mer du Nord Canada. 

Développer des initiatives pour la 

r®duction de lôimpact 

environnemental des activités du 

Groupe 

Exemples dô®tudes : 

¶ revues ENVID (identification des impacts environnementaux) conduites sur tous les projets Onshore et 

Offshore majeurs 

¶ ®tudes dôinvestigation environnementale sur lô®tat des sols propos®es aux clients 

¶ ®tudes sur lôutilisation de lampes basse consommation proposées aux clients 

Exemple dôapplications : 

Meilleures pratiques dôing®nierie environnementale ¨ travers lôutilisation de v®g®tation locale pour la 

consolidation des surfaces en pente. 

Développer le registre des risques 

environnementaux de Technip 

dans chaque entité 

Des registres de risques ®labor®s dans toutes les entit®s avec des strat®gies dôatt®nuation sp®cifiques pour 

traiter les activités potentiellement à risque dans toutes les phases des projets, du design à la construction. 

Conduire des audits de 

conformité au standard de 

performance environnementale 

¶ Audits des entités par rapport aux standards du Groupe relatifs à la gestion environnementale (GOPS), et 

plans dôactions pour am®liorer le niveau de sensibilisation et de conformité. 

¶ Audits environnementaux conduits par des tiers (organismes de certification internationale) par rapport à la 

norme ISO 14001 

¶ Audits environnementaux conduits par les organismes de financement et les clients 

¶ Audits dôassurance fond®s sur le GRI (Global Reporting Initiative) conduits dans toutes les Régions du 

Groupe, conformément à la loi française Grenelle II. 

Mise en îuvre du programme 

« Bureaux verts » en cours 

Une revue environnementale des principaux bureaux de Technip a été effectuée avec la définition de plans 

dôaction sp®cifiques pour r®aliser des ®conomies dô®nergie et dôeau et d®velopper la gestion des d®chets, les 

achats responsables et les transports propres. 

 

En 2014, il a ®t® d®cid® de centrer lôattention sur les principaux défis auxquels correspondent les trois objectifs stratégiques 

suivants : 

¶ Prévention des impacts environnementaux par la mise en îuvre dôune gestion environnementale et dôun pilotage proactifs ¨ 

lôattention des entit®s, op®rations et activit®s de Technip, et par la promotion et la communication des mesures et 
responsabilit®s en mati¯re dôenvironnement ; 

¶ Réduction de lôutilisation dô®nergie et de ressources, et de la g®n®ration de d®chets dans le cadre dôun exercice constant 

dôidentification des risques environnementaux de toutes les activités de Technip ; mise en îuvre des mesures pr®ventives et 

dôatt®nuation pour r®duire tous les risques identifi®s ; 

¶ Amélioration des performances ¨ travers la mise en îuvre de programmes sp®cifiques pour identifier, mesurer et 

promouvoir la r®duction des d®chets g®n®r®s, de lô®nergie et des ressources utilis®es, dans toutes les activit®s et op®rations 

de Technip. 

3.4.2 Consommation de ressources 

a. Eau 

Les activités et les implantations de Technip donnent lieu à une importante demande en ressources, dont des besoins en eau 

(notamment de lôeau potable et industrielle pour les tests hydrauliques ou pour le nettoyage), et demandent la mise en îuvre 
dôinitiatives locales pour le traitement des eaux et pour la r®duction de leur consommation (par exemple, la réutilisation et le 

recyclage de lôeau sur les sites industriels). En cons®quence, la consommation dôeau varie en fonction des activit®s sp®cifiques des 
sites, du cycle de production ou de la phase de construction. 

Par exemple, dans lôusine de fabrication Flexibras ¨ Vit·ria (Br®sil), lôeau utilis®e pour les tests hydrostatiques est recycl®e pendant 
10 ans, avec un contr¹le de sa qualit® (chlore) avant chaque test. Sur les chantiers de construction, afin dô®conomiser de grandes 

quantit®s dôeau dessal®e, lôeau n®cessaire pour effectuer les tests hydrauliques sur les bacs de stockage est r®utilis®e pour 
plusieurs bacs. Lorsque le client donne son accord, les eaux usées traitées peuvent être utilisées pour ces tests. Dans les bureaux, 

¨ lôoccasion de la Journ®e mondiale de lôenvironnement 2013 dont le th¯me portait sur la consommation durable, plusieurs sites, 
tels que Perth (Australie) et Paris (France), ont organis® des campagnes de sensibilisation sur lôutilisation de lôeau et distribué des 

sabliers de douche pour inciter les employés à limiter le temps passé sous la douche à quatre ou cinq minutes. 

Technip a conscience de la n®cessit® dô®conomiser la ressource en eau et sôefforce de r®duire la consommation en la surveillant et 

en privilégiant la réutilisation et le recyclage des eaux usées une fois traitées, quand cela est possible et autorisé. 
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Lôeau est g®n®ralement issue du r®seau local, des rivi¯res ou des puits et trait®e sur place. Elle est utilis®e en particulier pour la 

suppression des poussières ou les tests hydrauliques des conduites et des tuyauteries. 

Les sites de fabrication et les chantiers des sous-traitants doivent enregistrer leurs données environnementales dans le système 

Synergi de Technip, si leur gestion est placée sous la responsabilité de Technip conformément aux obligations contractuelles. 

Les sites pour lesquels Technip nôest pas responsable enregistrent leur performance environnementale dans leurs propres 

systèmes et processus. 

 

Quantité (m3
) 

2013 2012 (2) 2011 (1) 

Consommation totale dôeau 1 418 924 1 977 630 2 480 785 

(1) Les donn®es environnementales 2011 pour la consommation dôeau issues du Rapport dôactivit® et de d®veloppement durable 2011 diffèrent des chiffres fournis dans 

le document de référence 2011 car la collecte de données précises est particulièrement longue en raison du degré de vérification dont elles font lôobjet. Ces 

différences ont mené à des changements et des corrections dans le présent rapport afin que les chiffres soient align®s avec ceux du Rapport dôactivit® et de 

développement durable 2011 considérés comme plus précis. 

(2) Les données 2012 incluent la consommation en eau pour un camp de construction au Moyen-Orient. 

 

En 2013, la répartition de la consommation totale dôeau par type dôactivit® est la suivante : 

2013 Chantiers de construction 
Installations 
industrielles Navires Bureaux 

Consommation totale dôeau (m3) 612 600 240 734 173 174 392 416 

 

Les deux secteurs consommant le plus dôeau en 2013 sont, en premier lieu, la construction, o½ lôeau est principalement utilis®e pour 

supprimer les poussières fines, et, en deuxième lieu, les bureaux. 

Depuis 2012, la consommation totale dôeau a diminu® de pr¯s de 20 %. Les ®conomies dôeau ont ®t® principalement enregistr®es 
sur les chantiers et dans les bureaux, en raison dôun besoin r®duit en eau pour les activit®s de construction telles que les tests 

hydrauliques. En 2013, la tendance ¨ la baisse a ®t® confirm®e avec une nouvelle diminution de pr¯s de 28 % par rapport ¨ lôannée 
2012. 

b. Matières premières 

Les matières premières nécessaires aux activités de Technip sont fournies par les vendeurs de matériel et les équipementiers. 
Technip demande régulièrement à ses fournisseurs de sélectionner des matières premières en conformité avec les obligations 

contractuelles, y compris les strictes exigences HSE. 

Les matières premières sont réutilisées sur les sites ou les navires lorsque cela est faisable, comme la réutilisation du bois et des 

mat®riaux dôemballage ou le recyclage des matériaux tels que la ferraille et les câbles électriques. Les matériaux considérés 
comme des déchets sont triés lorsque cela est possible afin de faciliter leur réutilisation ou leur recyclage. 

c. Énergie 

En 2013, Technip a poursuivi ses initiatives en faveur de lôefficacit® ®nerg®tique et de lô®conomie dô®nergie, avec lôinstallation de 

minuteries sur lô®clairage et les climatiseurs, dôampoules basse consommation et lôam®nagement de bureaux visant ¨ limiter la 
consommation dô®nergie. En cons®quence, la consommation en électricité a été réduite de 8 % en 2013 dans les bureaux. À titre 

dôexemple des meilleures pratiques de Technip, les bureaux ¨ Houston (£tats-Unis) ont ®t® conus suivant un objectif dôefficacit® 
énergétique, et sont reconnus comme tels. La lumi¯re et la ventilation naturelles ont ®t® privil®gi®es, ainsi quôune bonne isolation 

thermique, afin de réduire les coûts de chauffage et de climatisation. 

Le nouveau bâtiment de Westhill (Royaume-Uni), achevé et ouvert en 2013, a obtenu le niveau bronze défini par les normes de 

construction écossaises 2010 (Scottish Building Standard 2010) et le certificat de performance énergétique C+ en vertu de la 
réglementation relative à la performance énergétique des bâtiments 2008 (Energy Performance of Buildings Regulations 2008). 

Par ailleurs, les bureaux de Technip situ®s ¨ Rome (Italie) utilisent ¨ la fois des panneaux solaires et dôautres sources dô®nergies 
renouvelables certifi®es, et produisent ainsi lô®nergie pour leur propre consommation. 

Une diminution de 13 % des consommations en gaz naturel et gaz de pétrole liquéfié (GPL) a été enregistrée en 2013, 
principalement en raison des activit®s des usines de fabrication, tandis que dans les bureaux, lôaugmentation de 14 % des 

consommations en gaz naturel est directement liée au chauffage des bâtiments et aux conditions climatiques. 
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En 2013, la consommation en carburants a également augmenté dans les usines du fait des activités sur un chantier indonésien. 

Dans les bureaux, la consommation de carburants a doublé par rapport à 2012. 

Consommation de 

chauffage et dô®lectricit® 
des installations 
permanentes (MWh) 

Gaz 
naturel et 

GPL (*) 

Carburant 
(fuel, 

gazole, 
essence 

(**)) Électricité 

Gaz 
naturel et 

GPL (*) 

Carburant 
(fuel, 

gazole, 
essence 

(**)) Électricité 
Gaz 

naturel (*) 

Carburant 
(fuel, 

gazole, 
essence 

(**)) Électricité 

2013 2012 2011 

Installations industrielles 9 606 109 591 60 310 11 086 30 998 58 016 9 638 27 227 (***) 32 841 

Bureaux 6 140 12 120 60 462 5 382 6 069 65 478 6 907 2 443 55 900 

(*) Lôutilisation du GPL a ®t® ajout®e aux donn®es depuis 2012. 

(**) Les donn®es relatives ¨ la consommation dôessence ont ®t® ajout®es dans la colonne carburant depuis 2012. 

(***) Ce chiffre a ®t® conserv® tel quôindiqu® dans le document de r®f®rence 2011 dans la mesure o½ le chiffre mentionn® dans le Rapport dôactivit® et de d®veloppement 

durable 2011 semble incorrect. [Ceci est d¾ ¨ une correction qui nôa ®t® faite quôapr¯s la publication du document de r®f®rence 2011 et résulte de la durée 

nécessaire pour produire des donn®es v®rifi®es et pr®cises. Cet ®cart a ®t® enregistr® comme modifications et corrections pour sôaligner avec le rapport dôactivit® et 

de développement durable 2011, qui contient les données exactes.] 

 

En ce qui concerne lô®nergie consomm®e par les activités sur les projets, la consommation en carburant sur les chantiers de 

construction a diminu® dôenviron 37 % par rapport ¨ 2012, et la consommation en ®lectricit® a diminu® dôenviron 62 %. Ces chiffres 
sôexpliquent par lôexclusion des bases vie du périmètre de reporting 2013, notamment dôun important site au Qatar. 

Par ailleurs, une légère augmentation de la consommation en carburant a été enregistrée pour la flotte, principalement à cause de 
lôaugmentation du nombre de navires participant au reporting. 

Une augmentation significative de la consommation en gaz naturel et en gaz de pétrole liquéfié (GPL) est à noter sur les chantiers 
de construction, li®e en particulier aux activit®s de construction dôun projet en Afrique du Nord. 

Consommation de 

carburants et dô®lectricit® 
associée aux opérations sur 
projets (MWh) 

Gaz 
naturel 
et GPL 

Carburant 
(fuel, gazole, 

essence) Électricité 

Gaz 
naturel et 

GPL 

Carburant 
(fuel, gazole, 

essence) Électricité 
Carburant 

(fuel, gazole) Électricité 

2013 2012 2011 

Chantiers de construction 11 264 267 027 1 626 2 605 422 725 4 227 261 241 2 019 

Navires - 1 453 611 - - 1 260 951 - 976 560 - 

 

Les impacts indirects de Technip en termes de consommation énergétique sont également pris en compte : le Groupe propose des 
solutions plus respectueuses de lôenvironnement ¨ ses clients. La section 3.4.8 du pr®sent Rapport d®crit en d®tail quelques 

exemples. 

Un autre exemple est lôutilisation de diodes ®lectroluminescentes (DEL) qui a ®t® ®tudi®e pendant la phase de conception dôune 

usine p®trochimique bas®e au Mexique. Technip a envisag® lôutilisation dôampoules ¨ DEL ¨ la place des syst¯mes dô®clairage 
industriel classiques. Une ®tude comparative a ®t® effectu®e et a montr® un potentiel de r®duction de la consommation dô®lectricité 

de 40 %, correspondant à une économie de 770 tonnes de CO2 par an. Les résultats ont également montré que le coût 
dôinvestissement ®tait plus ®lev® en cas dôadoption des lampes ¨ DEL, et quôavec lô®nergie ®conomis®e, au Mexique, ce co¾t serait 

amorti au bout de 10 ans. 

Cette étude est devenue une référence à mettre à jour et à appliquer sur chaque projet en phase de FEED. En effet, en tenant 
compte de la tendance à la baisse du prix des lampes à DEL et du fait que, dans de nombreux pays, des crédits sont octroyés par 

les gouvernements pour la mise en îuvre de solutions dô®conomie dô®nergie, le surco¾t de lôinvestissement initial pourrait °tre 
couvert. 

3.4.3 Émissions 

a. Changement climatique 

Les effets du changement climatique deviennent de plus en plus tangibles : de gigantesques typhons dôune puissance sans 
précédent, des sécheresses aiguës et de graves inondations, causant de grands dommages et pertes partout dans le monde, sans 

parler de la fonte accélérée des calottes polaires et un niveau des mers historiquement élevé. Ainsi, de plus en plus de voix 
sô®l¯vent au sein de la communaut® scientifique, de la soci®t® civile et des forums internationaux pour signaler la responsabilité 

humaine dans le r®chauffement global. Cependant, malgr® ce constat dôurgence, lô®dition 2013 du rapport du Programme des 
Nations unies pour lôenvironnement (PNUE) sur les ®missions montre que les ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) ont 

augmenté en 2013. 

Lôann®e derni¯re devait marquer un tournant dans le dialogue international sur le changement climatique, la Convention cadre des 

Nations unies sur le changement climatique sôest r®unie en Pologne pour continuer ses travaux sur la plate-forme de Durban pour 
une action renforcée ï qui vise ¨ conclure dôici 2015 les n®gociations pour un instrument juridiquement contraignant sur le 

réchauffement mondial censé entrer en vigueur à partir de 2020 ï ainsi que pour discuter des engagements à prendre concernant 
la suite du Protocole de Kyoto. En d®cembre 2013, les pays sôappr°taient ¨ lancer ou à intensifier leurs actions nationales pour 

acc®l®rer la pleine mise en îuvre du Plan dôaction de Bali et lô®tape pr®liminaire avant 2020 en rapport avec lôobjectif de 2 °C. 
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Dans ce contexte, Technip, en tant que fournisseur dôing®nierie dans le secteur de lô®nergie, reconna´t que la lutte contre le 

changement climatique est un d®fi et sôefforce non seulement de ma´triser et de r®duire ses propres ®missions, mais aussi offre à 
ses clients des solutions et des concepts innovants, à haute performance et écologiquement rationnels, dans le but de les aider à 

satisfaire leurs besoins en termes dôefficacit® ®nerg®tique. 

La flotte de navires de Technip est de loin la principale source dô®missions directes de GES. Conscient de ceci, Technip met en 

îuvre, conform®ment aux exigences maritimes internationales, des plans sp®cifiques dôefficacit® ®nerg®tique sur ses navires, qui 
d®finissent des mesures pour une utilisation efficace des machines principales et auxiliaires, pour lôemploi de carburants plus sûrs 

et plus efficaces, et pour r®duire le niveau dô®missions. 

Dans ses diff®rentes entit®s, Technip continue de promouvoir les ®conomies dô®nergie et les ®nergies renouvelables, par exemple 

¨ travers lôusage de panneaux solaires pour g®n®rer de lô®lectricit® dans les bureaux de Technip à Rome, et la consommation 
certifi®e comme provenant dô®nergies renouvelables (RECS) qui constituait environ 74 % de lô®nergie utilis®e en interne en 2013. 

Par ailleurs, Technip a élargi son expertise et sa capacité dans le développement, lôacquisition et la mise en îuvre de sources 
dô®nergie renouvelable, telles que les turbines ®oliennes Offshore, les biocarburants et les usines g®othermiques. 

b. Gaz à effet de serre (GES) 

Le tableau ci-dessous montre le volume total dô®missions directes de CO2 (en tonnes équivalent CO2) généré par les activités de 
Technip. Il convient tout de m°me de noter que Technip nôest assujetti ¨ aucun quota r®glementaire dô®missions de GES. 

Technip quantifie ®galement ses ®missions indirectes, côest-à-dire celles résultant de sa propre consommation électrique, ainsi que 
celle de ses sous-traitants, sur ses sites ou dans ses activités Offshore. 

Total de GES 

Émissions 
Directes 

Émissions 
Indirectes 

Émissions 
Directes 

Émissions 
Indirectes 

Émissions 
Directes 

Émissions 
Indirectes 

Quantité (en tonnes métriques équivalent CO2) 

2013 2012 2011 (1) 

Chantiers de construction 73 082 885 111 462 2 520 69 401 2 110 

Installations industrielles 31 225 14 831 10 546 15 387 9 462 11 846 

Navires 388 395 - 335 589 - 261 143 - 

Bureaux 4 399 26 387 2 652 27 244 2 069 22 129 

Total des émissions 497 101 42 103 460 252 45 153 342 075 36 085 

TOTAL DES ÉMISSIONS 539 204 505 405 378 160 

(1) Les données environnementales 2011 sur les émissions de gaz à effet de serre issues du Rapport dôactivit® et de d®veloppement durable 2011 diff¯rent des chiffres 

fournis dans le document de référence 2011 car la collecte de données précises est particulièrement longue en raison du degré de v®rification dont elles font lôobjet. 

Ces différences ont mené à des changements et des corrections dans le présent rapport afin que les chiffres soient alignés avec ceux du Rapport dôactivit® et de 

développement durable 2011 considérés comme plus précis. 

 

Les émissions directes viennent des carburants et des énergies utilisés directement par les activités et opérations de Technip et 

sont souvent li®es ¨ la production dô®lectricit® interne sur les sites de construction. Les ®missions indirectes r®sultent de la 
consommation directe dô®lectricit® ¨ partir du réseau électrique et font partie des opérations de Technip. Le calcul des émissions 

indirectes de CO2 li®es ¨ la consommation dô®lectricit® prend en compte les sp®cificit®s de mix-énergétique de chaque pays. 

En 2012, Technip a enregistré une hausse des émissions de CO2 dans toutes les zones ; ceci reflète la hausse de la quantité 

dô®nergie consomm®e durant la p®riode correspondant ¨ une hausse de 34 % du volume total des ®missions de CO2, par rapport à 
2011. En 2013, les émissions directes ont augmenté de 6 % par rapport à 2012, et les émissions indirectes ont diminué de 7 % 

malgr® lôaugmentation du nombre dôentit®s participant au reporting. 

c. Effluents liquides 

Le traitement des eaux usées dans les installations à terre (Onshore), comme dans les usines, le chantier naval ou les bureaux, est 

r®alis® soit par le syst¯me local ou r®gional dô®puration, soit par des syst¯mes de traitement sur site construits sp®cifiquement. Par 
exemple, Technip gère plusieurs usines de traitement des eaux usées sur un certain nombre de sites et de chantiers. Les rejets de 

ces stations sont surveillés et audités régulièrement conformément aux approbations réglementaires et aux licences locales. En 
mer, les navires de Technip sont ®quip®s de syst¯mes dô®puration conformes ¨ la réglementation de la Convention MARPOL 

(Convention internationale pour la pr®vention de la pollution par les navires). Lorsque le navire nôa pas la capacit® de traiter 
certaines eaux usées spécifiques, ces eaux sont transférées dans des bacs de stockage pour leur traitement à terre. Le traitement 

des eaux est géré au niveau des divers sites de construction et usines, au moyen de systèmes de traitement dédiés, et également 
à bord des navires grâce à des systèmes de traitement embarqués. 

Depuis 2012, les eaux usées sont classées en eaux de ballast (uniquement sur les navires), eaux industrielles et eaux 

domestiques, avec les résultats suivants pour 2013 : 

¶ les eaux usées industrielles sont principalement traitées sur site ; 

¶ le traitement des eaux usées domestiques est habituellement effectu® ¨ lôext®rieur des sites dans des usines de traitement 

dôeau. 

En 2013, la quantit® totale dôeaux us®es g®r®e par Technip, y compris les eaux de ballast, ®tait de 808 456 m
3
, dont 14 % étaient 

des eaux de ballast, 18 % des eaux usées industrielles et 68 % des eaux usées domestiques. 

Même en considérant que les eaux usées de ballast étaient incluses dans les données 2012 
(3)

, en 2013 Technip a réduit de 2 % 
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les eaux usées par rapport à 2012. 

 

Total des eaux usées 

Quantité (m3
) 

2013 2012 2011 (*) (**) 

Chantiers de construction 296 807 434 806 214 071 

Installations industrielles 60 558 64 530 56 454 

Navires (***) 217 119 109 958 (***) 79 785 

Bureaux 233 972 136 541 - 

TOTAL 808 456 745 835 (**) 350 310 

(*) Les données environnementales 2011 sur les eaux us®es issues du Rapport dôactivit® et de d®veloppement durable 2011 diff¯rent des chiffres fournis dans le 

document de référence 2011 car la collecte de données précises est particulièrement longue en raison du degré de v®rification dont elles font lôobjet. Ces 

différences ont mené à des changements et des corrections dans le présent rapport afin que les chiffres soient alignés avec ceux du Rapport dôactivit® et de 

développement durable 2011 considérés comme plus précis. 

(**) Dans le Rapport dôactivit® et de d®veloppement durable 2011, les effluents enregistr®s ®taient des effluents trait®s en station dô®puration et rejet®s dans le milieu 

naturel. 

(***) Les eaux de ballast des navires sont reportées de façon séparée dans le système et représentaient 77 973 m
3
 en 2012. 

 

La méthodologie de reporting pour les eaux usées industrielles et domestiques a légèrement changé par rapport à 2012. Ainsi, 

plus dôeaux us®es ont ®t® rapport®es comme domestiques par les sites et les bureaux, car une m®thode dôestimation plus d®taillée, 
non intégrée dans le reporting des années précédentes, a été mise à leur disposition. En 2013, les chantiers ont rapporté une 

augmentation de la quantit® dôeaux us®es industrielles (y compris lôeau utilis®e pour ®liminer la poussi¯re). 

Le tableau ci-dessous expose en détail la contribution de chaque type dôeaux us®es rapport® par chacun des secteurs dôactivit® de 

Technip. 

% 

Total des eaux usées 

Eaux usées 

domestiques 

Eaux usées 

industrielles Eaux de ballast 

Chantiers de construction 58 % 42 % 0 % 

Installations industrielles 67 % 33 % 0 % 

Navires 47 % 1 % 52 % 

Bureaux 100 % 0 % 0 % 

 

d. Déchets 

Les pratiques de gestion des déchets de Technip sont en parfaite conformité avec les exigences réglementaires locales et 
internationales. 

En 2013, Technip a observé une augmentation significative des déchets générés par rapport aux années précédentes, due en 
particulier à la production de déchets non dangereux par les chantiers. La production de déchets dangereux, quant à elle, a 

diminu® dôenviron 13 %. 

Déchets 
Poids total des déchets, par type 

Quantité (en tonnes) 

2013 2012 2011 (1) 

Déchets non dangereux 156 558 86 195 55 871 

Déchets dangereux 5 881 6 761 4 513 

(1) Les donn®es environnementales 2011 sur les d®chets issues du Rapport dôactivit® et de d®veloppement durable 2011 diffèrent des chiffres fournis dans le document 

de référence 2011 car la collecte de données précises est particulièrement longue en raison du degré de vérification dont elles font lôobjet. Ces diff®rences ont men® 

à des changements et des corrections dans le pr®sent rapport afin que les chiffres soient align®s avec ceux du Rapport dôactivit® et de d®veloppement durable 2011 

considérés comme plus précis. 

 

En 2013, la r®partition des d®chets par type dôactivit® est la suivante : 

2013 Quantité (en tonnes) 

Poids total des déchets, par type 
Chantiers de 
construction 

Installations 
industrielles Navires Bureaux 

Déchets non dangereux 128 686 19 710 5 68 2 994 

Déchets dangereux 427 3 034 2 357 63 
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Cette augmentation des déchets non dangereux générés vient principalement des activités de construction et est due globalement 

à plusieurs facteurs : (i) une augmentation du nombre de sites, de navires et dôinstallations, (ii) une augmentation du niveau et de 
la précision des données et du reporting relatif aux déchets pour toutes les activités de Technip, (iii) un plus grand volume de 

conduites fabriqu®es et dôactivit®s de construction, et (iv) un ®largissement de lô®chelle et de la complexit® des activit®s 
développées sur les sites, dans les usines et sur les navires. 

Pour les chantiers, la majeure partie des déchets non dangereux générés est composée de terre, de pierres et de ciment, car 
dôimportants travaux dôexcavation ont ®t® r®alis®s sur un site au Qatar ; une partie de ces gravats a été réutilisée sur le site pour le 

remblayage (et nôest donc pas consid®r®e comme d®chet), mais la partie restante a ®t® d®pos®e en d®charge. 

La réduction des déchets dangereux est liée au changement de la méthodologie de reporting pour les eaux usées contenant des 

substances chimiques, qui sont considérées depuis 2013 comme des effluents et non plus comme des déchets. 

3.4.4. Pollution accidentelle 

Prévention des incidents environnementaux 

Technip a maintenu en 2013 son fort engagement pour la protection environnementale. Le Groupe applique à cet effet une 

approche stricte de reporting systématique de tous les incidents HSE. La sensibilisation croissante au sujet de la protection 
environnementale a contribu® ¨ augmenter le nombre dôincidents environnementaux rapport®s en 2013. Technip exige que tout 

d®versement ou rejet accidentel soit enregistr® dans les statistiques HSE de Technip, quel quôen soit le volume. De plus, Technip a 
la capacit® dôidentifier les cons®quences environnementales potentielles pour dôautres incidents HSE survenus. 

Technip classe les incidents environnementaux en trois types distincts : 

¶ incidents environnementaux majeurs : lorsque des impacts environnementaux significatifs sont causés en dehors des limites 

du site, pour une durée supérieure à un mois, ou lorsque lôintervention dôune tierce partie est requise pour g®rer et ma´triser 
lôimpact, ou en cas de non-respect des conditions définies dans les permis environnementaux, les réglementations ou les 

exigences contractuelles en matière environnementale ayant pour effet une amende ou une action en justice ; 

¶ incidents environnementaux mineurs obligatoirement rapportés : lorsque les impacts sont mineurs et réversibles, pour une 

durée inférieure à un mois et contrôlés par le site ; ils peuvent être de tout type, taille ou volume, mais doivent être rapportés 

aux autorités conformément aux conditions et réglementations applicables, aux autorisations ou licences accordées pour 
op®rer, sans entra´ner pour autant dôamendes ou dôactions en justice ; 

¶ incidents environnementaux mineurs non obligatoirement rapportés : impacts rapportés en interne à Technip et/ou au client, 

mais qui ne font pas obligatoirement lôobjet dôun rapport aux autorit®s locales. 

Tous les types dôincidents environnementaux issus dôactivit®s conduites par Technip ou par ses sous-traitants doivent faire lôobjet 

dôune identification des risques ou des dangers, afin de d®terminer le type et lô®tendue des mesures de pr®vention appropri®es et 
efficaces ¨ prendre pour atteindre lôobjectif de z®ro d®versements ou rejets que Technip sôest fix®. 

En 2013, le nombre total dôincidents environnementaux (168) rapport®s par Technip tous sites de construction, toutes usines, tous 
navires et toutes opérations confondus, a augmenté de 55 % par rapport à 2012 (108), notamment dans les opérations des 

navires. Lôenregistrement dôincidents environnementaux mineurs obligatoirement rapport®s a augment® de 100 %, mais aucun 
incident environnemental significatif nôa ®t® identifi®. 

Distribution des 
rejets accidentels 

Nombre dôincidents (1) Volume 
Nombre 
dôincidents Volume 

Nombre 
dôincidents Volume 

Mineur non 

obligatoirement 
rapporté 

Mineur 

obligatoirement 
rapporté Majeur Quantité (l) 

Nombre 
total Quantité (l) 

Nombre 
total Quantité (l) 

2013 2012 2011 

Chantiers de 

construction 58 0 0 4 620 (4) 31 1 321 21 1 845 

Installations 

industrielles 29 2 0 5 482 (3) 41 1 276 12 645 

Navires 44 33 (2) 0 3 588 36 1 223 33 456 

Bureaux 1 0 0 150 0 0 0 0 

(1) Suivant la Classification des incidents environnementaux de Technip (GOPS 11009). 

(2) Dont 4 incidents non relatifs à un déversement ï relatifs à la conformité de la gestion des déchets. 

(3) Dont 300 litres relatifs ¨ un d®versement dôeaux us®es. 

(4) Dont 3 052 litres dôeaux de pluie et dôeaux us®es. 

 

Avec cette augmentation du nombre dôincidents environnementaux, le volume de substances rapport®es comme rejet®es dans 

lôenvironnement sôest ®galement accru, passant de 3 820 litres (en 2012) ¨ 13 839 litres (en 2013) dont 3 352 litres sont relatifs à 
des eaux de pluie et des eaux usées ne contenant pas de substances dangereuses. 

Les déversements ou rejets ont représenté 89 % du total des incidents environnementaux rapportés. De ces déversements, 94 % 

®taient des d®versements dôhuiles (par exemple, hydrauliques), de carburants (par exemple, le gazole et lôessence) et de produits 
chimiques, dont huit d®versements ou rejets (6 %) ®taient des d®versements dôeaux contamin®es ou us®es. Parmi les incidents 
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environnementaux les plus notables : 

¶ 28 mars 2013 ï Usine de fabrication de flexibles de Le Trait, France. Au cours de la fabrication de conduites flexibles, le 

contenu du flexible sôest accidentellement d®vers® du fait dôune faille m®canique et 5 000 litres de glycol ont ®t® d®vers®s 

autour du bassin n° 3. Le déversement a ®t® contenu et r®cup®r® sur le site, et nôa pas d®pass® les limites du site. Trois 
mesures ont ®t® d®finies sur le site, dôordre correctif (mise en place de nouveaux syst¯mes de connexion) et dôordre pr®ventif 

(modification du syst¯me dôentr®e de la tuyauterie du bassin). 

¶ 14 août 2013 ï Wellservicer, Offshore Nord Atlantique ï Port de Gibraltar. Au cours des opérations de battage (« hammer 

pilling è), un d®versement dôhuile hydraulique sôest produit sur le pont du navire ¨ cause dôun tuyau d®fectueux. Des kits anti-
pollution ont été déployés et ont pu contenir 600 litres déversés, mais environ 70 à 100 litres se sont déversés dans la mer. 

Cela a été notifié aux garde-c¹tes. Lôincident a ®t® imm®diatement enregistr® dans le syst¯me de reporting dôincidents HSE 
du Groupe (Synergi). Huit mesures ont ®t® d®finies, dont une imm®diate, trois dôordre correctif et quatre dôordre pr®ventif, 

dont lôenregistrement des enseignements tirés pour leur prise en compte dans les procédures des autres navires de Technip. 

En ce qui concerne les 14 % dôincidents environnementaux qui nô®taient pas des d®versements, il sôagissait dô®liminations 
incorrectes de déchets, de bruits et dô®missions de gaz. 

Sur les 168 incidents, 21 % ont été classés comme « mineurs obligatoirement rapportés » et avaient trait à des déversements ou 
rejets accidentels limit®s dôhuiles hydrauliques, de gazole, de substances chimiques, dôeaux us®es ou dôeaux contamin®es, ayant 

une exigence réglementaire de rapport aux autorités gouvernementales. Le reste des incidents étaient des déversements 
« mineurs non obligatoirement rapportés ». 

Les déversements des sites de construction et des usines ont tous été contenus, réparés et éliminés conformément aux exigences 

réglementaires et aux mesures relatives aux déchets. Les coûts des mesures correctives à la suite de ces déversements ont été 
inclus dans les dépenses environnementales en tant que coût lié à la gestion opérationnelle ou à la gestion des déchets, et ne sont 

pas considérés comme un coût de décontamination. 

La plupart des d®versements Offshore ou des navires, qui consistaient en de petits volumes (de 0,01 ¨ 20 litres) dôhuiles 

hydrauliques ou de carburants, ont été contenus lorsque cela était faisable, ou perdus en mer. Les pertes en mer ont été 
rapportées conformément aux exigences réglementaires locales. Une grande partie des incidents en Subsea ou Offshore étaient 

des fuites ou des rejets survenus lors de lôutilisation de robots sous-marins (Remote Operated Vehicle ï ROV). 

Lôaugmentation g®n®rale du nombre dôincidents environnementaux enregistr®s peut °tre due ¨ plusieurs facteurs : 

¶ une augmentation du nombre de navires de la flotte opérant sous le contrôle de Technip ; 

¶ de plus grandes exigences réglementaires ou provenant des clients pour un reporting obligatoire des incidents, notamment 

dans le golfe du Mexique ; 

¶ une intensification générale de la sensibilisation et de la culture de reporting des incidents environnementaux au sein du 

Groupe. 

Seul un incident environnemental a été rapporté par les bureaux placés sous la gestion de Technip. 

En 2013, Technip a calculé que le taux de fréquence des incidents environnementaux (pour 200 000 heures travaillées) est de 
0,15 ; et que le taux de fréquence des incidents environnementaux enregistrables (pour 200 000 heures travaillées) est de 0,03. En 

2014, des efforts seront déployés pour réduire ces indicateurs autant que possible. 

Atténuation des incidents environnementaux 

Tous les incidents environnementaux doivent °tre rapport®s au sein de Technip. Les incidents font lôobjet dôune enqu°te de façon à 

déterminer les causes immédiates, sous-jacentes et profondes. En identifiant les causes des incidents, il est possible dôidentifier les 
mesures à mettre en place pour réduire les risques de récurrence des incidents environnementaux. 

Les causes immédiates et sous-jacentes les plus communes des incidents environnementaux au sein du Groupe sont lôinad®quate 

application des procédures relatives à la manipulation des substances dangereuses ou au réapprovisionnement en carburant, la 
formation ou la comp®tence insuffisante des personnes occupant des postes cl®s, la maintenance ou lôinspection inappropri®es de 

lô®quipement, ou le manque de sensibilisation quant aux dangers. 

Des efforts ont ®t® faits au sein de Technip pour accro´tre le niveau de sensibilisation aux questions relatives ¨ lôenvironnement et 

au reporting environnemental. Un accent particulier est mis sur lôidentification des dangers et des risques environnementaux, ainsi 
que sur la prévention des incidents. Une fois le risque environnemental identifié, des mesures spécifiques peuvent être mises en 

place, telles que des murs ou barrières de confinement, des kits supplémentaires anti-pollution, des s®parateurs dôhuile, ainsi que 
des mesures de formation, de sensibilisation et des procédures. Ces mesures incluent les sous-traitants. 

3.4.5. Autres aspects 

a. Biodiversité 

Technip sôefforce de mener ses activités et ses opérations avec une approche environnementale responsable. La préservation de la 
nature fait partie intégrante des activités du Groupe. Cet engagement inclut la protection de la biodiversité dans les zones où se 

déroulent ces activités. En tant que soci®t® dôing®nierie et de services, Technip conseille et accompagne ses clients dans leurs projets 
et leurs investissements de manière responsable et équitable. 

La biodiversit® sur les sites o½ Technip est pr®sent inclut la v®g®tation ou les cours dôeau situés aux abords des usines, chantiers 
et installations. Sur les sites de construction, la biodiversité comprend la végétation existante et persistante, les zones humides ou 

cours dôeau, et toute faune ou esp¯ce prot®g®e. Un effort particulier est r®alisé pendant la phase de construction pour identifier les 
espèces présentes et mettre en place des mesures de réduction des impacts, telles que la protection des eaux de ruissellement, 

des barrières physiques pour protéger la végétation et la surveillance de la faune. Toute atteinte à la biodiversité est signalée dans 
le système de reporting HSE de Technip. Il incombe généralement aux clients de demander les autorisations environnementales 

r®glementaires et de choisir le lieu dôimplantation du projet conformément aux règles et normes environnementales. Technip 
propose ¨ ses clients des services de conseil en environnement durant les phases de s®lection, de conception, dô®valuation et de 
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planification de leurs projets. 

Technip utilise un ensemble de processus et proc®dures internes pour ®valuer lôimpact de ses activit®s et garantir la protection de 
la biodiversité. Ces mesures comprennent : une analyse environnementale syst®mique et une m®thode dô®valuation des risques 

(revue ENVID) visant à gérer les aspects et les impacts potentiels sur lôenvironnement ¨ toutes les ®tapes dôun projet ; le 
d®veloppement de plans de gestion de lôenvironnement et de proc®dures de contr¹le ; ainsi quôun suivi environnemental des 

usines de fabrication, chantiers et sites de construction, et de leurs aspects environnementaux. 

En 2013, Technip a mis en îuvre des mesures de protection de la biodiversit® sur ses sites de construction, usines et chantiers. 

Ces mesures comprennent la suppression des poussières, la gestion des eaux de ruissellement et des eaux usées, le contrôle de 
lô®rosion, la gestion de lôhabitat et la r®duction des nuisances sonores. 

Par exemple, le projet Etileno XXI au Mexique sôest engag® ¨ pr®server la biodiversit® locale en encourageant et en organisant 
une série dôinitiatives comme le Programme de reboisement ç Cultivando el Mañana ». Ce programme a été organisé par le client 

Braskem et la JV (Technip, Odebrecht, ICA Fluor) en impliquant le personnel Etileno XXI et les communautés locales. Le 
sauvetage et la relocalisation de la flore et de la faune sont une autre activité du département HSE dont le but est de protéger et 

préserver des espèces locales qui sont déplacées dans les zones autorisées, comme la réserve écologique « Jaguaorundy », le 
« Resirene Pond » et la réserve écologique du projet. 

En mer, des mesures sont prises pour sôassurer que les activit®s de Technip nôaient pas dôimpact sur la faune et la flore marines, 
quand cela est faisable. Les mesures peuvent inclure la sélection de produits chimiques respectueux de lôenvironnement pour les 

opérations de mise en service, mais également le recensement, et la communication aux autorités concernées, de la présence de 
mammifères marins tels que les baleines et les dauphins. 

Dans les bureaux, de nombreuses initiatives en faveur de la protection de la biodiversité ont été menées en 2013 dans le cadre de 
la Journ®e mondiale de lôenvironnement. Par exemple, des c®r®monies de plantation dôarbres ont ®t® organis®es au centre 

opérationnel de Chennai (Inde) en présence de cadres dirigeants ; des plantes ont été distribuées à tout le personnel à Chennai et 
¨ Delhi (Inde). Dôautres centres ont organis® des promenades dans la nature et des ®v®nements visant ¨ sensibiliser les employés, 

tels que Technip en Indonésie dans les jardins botaniques de Bogor ou Technip en Malaisie dans les rivières proches de Kuala 
Lumpur avec pour objectif dôaider les communaut®s ¨ rendre leurs rivi¯res propres et plus s¾res pour leurs visiteurs. 

Dôautres exemples dôinitiatives d®velopp®es par les bureaux et les usines de fabrication du Groupe sont présentés dans la section 
3.4.9 de la présente annexe E, aux sous-sections « Communication » et « Programmes dô®ducation environnementale ». 

b. Nuisances sonores et olfactives 

La majorité des sites opérationnels et de fabrication du Groupe se situe dans des environnements industriels denses ou en mer. 

Les impacts sonores des activit®s du Groupe font lôobjet de mesures et dôanalyses pr®cises conform®ment ¨ la r®glementation et 
aux normes de la médecine du travail. 

Sur les chantiers de construction, lôimpact sonore sur lôenvironnement proche est ®valu® dans le cadre dô®tudes dôidentification des 
risques au vu des exigences réglementaires. Des mesures de réduction du bruit sont mises en place, par exemple des restrictions 

sur les activit®s comme la construction ou les tests pneumatiques sur les conduites, restrictions qui peuvent aller jusquô¨ une 
réduction ou un arrêt du travail en soirée et pendant les week-ends. 

Des évaluations du bruit sont également menées sur les navires, les usines et les chantiers afin dôidentifier les zones bruyantes et 
de réduire les impacts potentiels ou les risques liés aux émissions sonores sur la santé des travailleurs. 

Des études acoustiques détaillées sont régulièrement menées sur les projets pendant la phase dôing®nierie par le service 
Environnement et Sant® bas® ¨ Paris. Le r¹le de lô®quipe dôacousticiens est dô®valuer le niveau de bruit qui sera g®n®r® par lôusine, 

son impact sur les usines adjacentes et lôenvironnement, et de concevoir des mesures ou équipements spécifiques de réduction du 
bruit. 

En 2012 et 2013, les équipes Environnement et Logiciels de Genesis au Royaume-Uni ont développé en interne un modèle de 

propagation du bruit en milieu sous-marin. En effet, lôinstallation de pieux, les sondages par ondes sismiques, la perforation des 
sols marins, lôactivit® des navires ou lôinstallation dôinfrastructures subsea, peuvent causer un impact n®gatif r®el sur les animaux 

marins et obliger à interrompre les opérations en mer si les risques ne sont pas ®valu®s correctement. Le mod¯le, cr®® ¨ lôorigine 
pour les départements de recherche et développement de Total et Statoil, a été dévoilé par Genesis en juillet 2013. Il a été utilisé 

pour lôexploration de p®trole et de gaz en Alaska, mais son utilisation peut sô®tendre ¨ tous les oc®ans. Cette expertise pourrait °tre 
utile dans des domaines tels que les parcs éoliens Offshore. 

Aucun incident ou plainte pour nuisance olfactive ®manant des entit®s ou des activit®s de Technip nôa ®t® signalé en 2013. 

c. Sols 

Technip a une influence limit®e sur le choix du lieu dôimplantation des installations de ses clients, mais donne son avis sur la taille, 

la forme, lôorientation de lôinstallation afin de limiter autant que possible lôimpact environnemental, biologique, physique et social. De 
plus, lorsque cela est faisable, Technip choisit des techniques de construction qui permettent de r®duire lôimpact environnemental 

en revoyant la disposition lors de la conception, le planning de la construction et lô®valuation des risques, les approbations 
réglementaires et le suivi. 

Lôorientation des installations du projet Rapid en Malaisie, visant ¨ limiter lôemprise du projet sur la v®g®tation naturelle, en est un 
exemple. 
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Un autre exemple est celui du projet Etileno XXI au Mexique, où il a été demandé à Technip de repenser et de construire les 

surfaces en pente de lôusine. Le principal probl¯me ®tait lô®rosion des pentes et leur instabilit® en raison des fortes pluies. Technip 
a guidé le client pour remplacer la solution envisagée par une solution de bio-ingénierie plus appropriée : un mélange de plantes 

qui ont stabilisé les pentes grâce à leurs racines et les ont rendus imperméables grâce à leurs feuilles. Cette solution a permis 
dô®conomiser jusquô¨ 100 fois le poids des matériaux nécessaires, 10 fois les besoins en énergie et 10 fois les émissions 

polluantes des travaux (CO2, CO, NOx, SOx, particules) ; elle a aussi permis de réduire les coûts de moitié ainsi que le temps de 
travail et les risques liés au site. La capacit® dôabsorption de CO2 de la pente telle quôelle a finalement ®t® conue ®tait de 40 

t/ha/an. 

Pendant la phase de construction, la terre excavée est réutilisée sur place quand cela est possible sous la forme de remblais , de 

nivellement, de digue ou dô®cran vis-à-vis des sites voisins. 

Les sols contaminés par des déversements ou des rejets accidentels liés aux activités de construction ou aux opérations de 

Technip ont été signalés et traités de la manière la plus appropriée et en conformité avec les exigences réglementaires locales. 

3.4.6. Financer la réduction des impacts 

D®penses li®es ¨ la r®duction des impacts sur lôenvironnement des activit®s du Groupe 

Les d®penses du Groupe en faveur de la protection de lôenvironnement, des am®liorations et des mesures de prévention de la 

pollution sont essentiellement liées à la gestion et la réduction du bruit et des vibrations, des déchets, des rejets et des effluents 
ainsi quôaux mesures de remise en ®tat des sols et de contr¹le environnemental. 

Ces co¾ts incluent ®galement des frais de conseil en environnement, lôintervention dôentreprises sp®cialis®es, lôenl¯vement des 
d®chets et les tests sur les rejets dôeffluents liquides. 

Le co¾t du d®veloppement de mesures techniques li®es ¨ lôefficacit® ®nerg®tique ou au traitement des eaux usées est également inclus. 

Les mesures dôam®lioration environnementale sont li®es aux investissements strat®giques du Groupe ï tels que ses usines de 

fabrication de conduites flexibles en France, au Brésil et en Malaisie ï ainsi quôaux d®penses op®rationnelles engag®es pour la 
gestion des déchets (stockage, transport, traitement et élimination) et des effluents (à la fois domestiques et industriels) sur les 

sites, dans les usines et les bureaux. Concernant la nouvelle usine de fabrication de flexibles à Açu, Brésil, qui était encore en 
construction en 2013, les d®penses en faveur de lôenvironnement ®taient essentiellement dues ¨ la gestion des d®chets et ¨ la 

r®alisation dô®tudes environnementales. 

Sur les navires, la majeure partie des dépenses est liée à la gestion des déchets. Tous les navires de la flotte Technip respectent 
les normes MARPOL (Convention internationale pour la pr®vention de la pollution par les navires) et de lôOMI (Organisation 

maritime internationale) qui imposent une certification pour les émissions atmosphériques et les déversements accidentels. Les 
coûts associés sont également inclus. 

D®penses annuelles li®es ¨ la protection de lôenvironnement 
telles quôindiqu®es par les sites (en milliers dôeuros) 2013 2012 2011 2010 

Total des dépenses environnementales 2 481 2 773 2 251 3 342 

Coûts des décontaminations 0 0 0 0 

Nombre dôamendes et dôindemnit®s vers®es 0 0 0 0 

Montant des amendes et indemnités versées 0 0 0 0 

 

3.4.7. Partager les bonnes pratiques 

Lôun des objectifs de la strat®gie D®veloppement Durable de Technip est dôidentifier et de partager toutes les meilleures pratiques 
environnementales au sein du Groupe, dans le but de cr®er dôici quelques ann®es un ensemble de directives ¨ usage interne. 

Cet exercice a débuté en 2013 avec les usines de fabrication où des revues internes ont été réalisées. Des spécialistes venant des 
autres usines du Groupe ont mené ces revues dans trois des sites de fabrication du Groupe : Flexibras à Vitória (Brésil) et Asiaflex 

Products à Tanjung Langsat (Malaisie) ï deux des trois usines de fabrication de conduites flexibles, représentant plus de 50 % des 
heures travaillées dans les usines de fabrication du Groupe ï, plus Duco Ltd à Newcastle (Royaume-Uni), lôun des quatre sites de 

production dôombilicaux. Le principal r®sultat de la revue r®alis®e ¨ Flexibras a ®t® lôidentification de 27 bonnes pratiques 
environnementales. 

En 2014, des revues seront ®galement conduites ¨ Flexi France, lôusine de fabrication de conduites flexibles basée au Trait 

(France), et une compilation des meilleures pratiques identifiées durant ces différentes revues sera réalisée. 

Des revues de même type seront réalisées en 2014 sur la flotte de navires Technip. 

3.4.8. Des navires, sites et projets intelligents 

Cette section pr®sente des exemples dôinitiatives qui ont ®t® mises en îuvre, soit au niveau du Groupe, soit au niveau des entités 
et des sites, pour donner une vue dôensemble de la diversit® des actions en faveur de lôenvironnement qui ont ®t® entreprises en 

2013 au sein du Groupe. 

a. Analyse de lôimpact sur lôenvironnement et la sant® humaine du Cycle de Vie dôun complexe industriel 

En 2012 et 2013, dans le cadre dôun programme de Recherche & D®veloppement du Groupe, une m®thode dôAnalyse du Cycle de 
Vie (ACV) en termes dôimpacts sur lôenvironnement et la sant® humaine appliqu®e ¨ un complexe industriel qui a ®t® d®velopp®e 

au sein du d®partement HSE Design de Paris. Cette m®thodologie a ®t® mise ¨ lô®preuve sur un projet de raffinerie en phase de 
FEED. Lô®tude dôACV a permis de quantifier la r®duction des impacts sur lôenvironnement et la sant® humaine d®coulant de 
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lôapplication des Meilleures Techniques Disponibles (MTD) aux unit®s de raffinage et de production des utilit®s. Les co¾ts associés 

¨ la mise en îuvre de ces technologies ont aussi ®t® estim®s de faon ¨ r®aliser une ®tude co¾t-bénéfice complète. Cette étude a 
aussi montr® que les impacts g®n®r®s par lôop®ration de la raffinerie ®taient tr¯s sup®rieurs ¨ ceux g®n®r®s par la fabrication des 

®quipements et la construction du complexe. Ceci d®montre lôimportance quôil convient de porter ¨ lôoptimisation du design des 
installations des clients du Groupe. En donnant une vision globale des impacts des complexes industriels sur lôenvironnement et la 

sant® humaine, lôACV est un outil de design innovant qui promeut des proc®d®s plus respectueux de lôenvironnement. Ceci permet 
au Groupe dô®largir son offre de service et dôanticiper les attentes de ses clients, principalement dans le secteur de lôénergie. 

ê la suite de ces premiers r®sultats encourageants, cette m®thodologie devrait °tre mise en îuvre dans le cadre dô®tudes de 
faisabilit® bancaire, dôavant-projets ou de FEED en 2014. 

b. Chantiers de construction 

En 2012, une nouvelle approche de la phase de construction des projets a été développée en interne au niveau du Groupe dans le 
but dôint®grer davantage de pratiques respectueuses de lôenvironnement au cîur des activit®s de Technip. Le Centre des 

Méthodes de Construction (CMC), situé à Abu Dhabi (£mirats Arabes Unis), a ®tudi® la possibilit® dôutiliser des ®nergies 
renouvelables sur les chantiers, à la fois pour les installations temporaires de chantier et pour les installations définitives livrées au 

client. En 2013, le CMC a également analysé les moyens de réduire la production de déchets ainsi que les consommations 
dô®nergie et dôeau sur un site de construction, en d®marrant lôanalyse d¯s les ®tudes dôing®nierie. Le r®sultat de ces recherches 

permettra dô®tablir un cadre directeur pour guider les futurs projets de construction à intégrer de plus en plus le développement 
durable, mieux prendre en compte lôenvironnement local et augmenter le retour positif pour les communaut®s locales. 

En parallèle, des études de faisabilité ont été menées avec des fournisseurs potentiels de syst¯mes dô®nergie renouvelable afin de 
d®velopper un cas de base couvrant ¨ la fois les phases de construction et dôop®ration dôune usine type. Les r®sultats de ces 

études seront connus en 2014. 

c. Installations industrielles 

De plus en plus de pratiques et de proc®d®s respectueux de lôenvironnement sont ®galement d®velopp®s sur les sites de 
fabrication de Technip, dans le but dôaccro´tre la performance du Groupe en termes de r®duction des ®missions atmosph®riques, 

de traitement des effluents liquides et dôoptimisation de lôutilisation des ressources naturelles. 

ê lôusine Technip de fabrication de conduites flexibles bas®e ¨ Vit·ria (Br®sil), des proc®dures ont ®t® d®velopp®es et mises en 

îuvre pour am®liorer le syst¯me de management de lôenvironnement et pour r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre. Lôusine 
a ainsi atteint en 2013 son objectif dôobtenir la certification NBR-ISO 14064 sur les gaz ¨ effet de serre. £galement en 2013, lôusine 

a men® une ®tude sur lôefficacité énergétique et a terminé la première phase relative aux bureaux. La prochaine étape portera sur 
les op®rations et devrait °tre achev®e en 2014. Le but de ce projet est dôidentifier les possibilit®s de r®duire la consommation 

globale en énergie des installations industrielles et des bureaux. 

Au niveau des autres implantations du Groupe au Brésil, Technip à Rio de Janeiro a obtenu en juillet 2013 la certification ISO 

14001 pour son syst¯me de gestion de projet, incluant lôinstallation et lôassemblage des équipements, ainsi que les opérations 
relatives aux navires et aux bateaux dôapprovisionnement. En 2014, lôobjectif est de continuer ¨ d®velopper le syst¯me de gestion 

environnementale de la nouvelle usine de fabrication de conduites flexibles située à Açu (Brésil), dont les opérations sont prévues 
de commencer en 2014, afin dôobtenir la certification ISO 14001 en 2015. 

ê lôusine Flexi France du Trait (France), lô®quipe HSE a r®alis® une analyse environnementale d®taill®e dont le but ®tait dôidentifier 
les impacts les plus critiques sur lôenvironnement parmi toutes les activit®s de lôusine, et les mesures de r®duction 

correspondantes. Cette étude a mis en évidence 29 impacts prioritaires et a retenu 90 actions, définies en accord avec les 
exigences et les priorit®s li®es ¨ la s®curit®, ¨ la qualit® et aux op®rations. Les r®sultats furent communiqu®s ¨ lôensemble du 

personnel concerné sur site, pour faire évoluer les comportements et créer de nouveaux réflexes. Des stickers seront apposés aux 
postes de travail où un risque existe. Ces stickers reprendront les cinq impacts principaux (nuisance liée aux déchets, nuisance 

pour le voisinage, pollution de lôeau ou du sol, gaspillage de ressources naturelles, et contamination atmosph®rique), afin de 
rappeler aux opérateurs que leur activit® peut g®n®rer des impacts importants sur lôenvironnement. 

Ces efforts ont été récompensés depuis que les clients de Flexi France ont manifesté un grand intérêt envers les initiatives 
environnementales prises sur le site et ont financ® des actions telles que lôinstallation de nouveaux kits anti-pollution dans lôusine et la 

distribution de kits dô®conomie dô®nergie ¨ lôensemble du personnel lors de la Journ®e mondiale de lôenvironnement en juin 2013. 

En 2013, Flexi France a également men® une ®tude qui a d®montr® que lôusine pouvait r®duire de faon significative ses impacts 
potentiels sur lôenvironnement. En effet, lô®tude a propos® de nouveaux proc®d®s permettant de r®duire de 65 % la consommation 

de produits chimiques utilisés pour le traitement des eaux industrielles du site et dôam®liorer de 8 % la qualit® de lôeau trait®e 
rejet®e dans le milieu naturel (gr©ce ¨ un meilleur abattement de la demande chimique en oxyg¯ne). Lô®tude et le mat®riel ont été 

subventionn®s par lôAgence de lôeau Seine-Normandie qui a considéré que cette action agissait en faveur de la lutte contre la 
pollution de la Seine. 

d. Flotte de navires 

En 2013, la flotte de navires « American Marine Operations Services è (AMOS) a nettement progress® tout au long de lôannée au 
niveau de sa performance environnementale. En mai, son Syst¯me de Gestion de lôEnvironnement (SGE) a ®t® mis ¨ jour, ce qui 

refl¯te la volont® de devenir leader en termes de performance HSE en atteignant lôç Excellence 365 ». Le SGE révisé intègre les 
mises à jour des réglementations internationales telles que les annexes V et VI du standard MARPOL (Convention internationale 

pour la prévention de la pollution par les navires) qui sont entrées en vigueur en janvier 2013. Il comprend également de nouvelles 
proc®dures comme le Plan de Gestion de lôEfficacit® £nerg®tique des Navires, qui se concentre sur la r®duction des ®missions de 

gaz ¨ effet de serre, et le Plan de Gestion et de R®duction des D®chets, qui sôattache ¨ g®n®raliser le tri s®lectif et le recyclage des 
déchets à bord des navires. 

e. Projets Subsea 

Dans le cadre des projets Subsea, un design innovant des attaches de c©bles a ®t® propos® par les ®quipes dôinstallation Subsea : 

comme ces pi¯ces plastiques sont laiss®es en mer apr¯s lôinstallation des câbles sur le fond marin, le remplacement par des 
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éléments en matière biodégradable a été étudié. Cela éviterait de laisser du plastique dans les océans et permettrait de protéger la 

faune et la flore marines. Ce produit innovant, déjà largement utilis® dans lôindustrie a®ronautique, est actuellement en cours de 
test sur lôun des plus grands projets Subsea de Technip en Angola ; des résultats préliminaires sont attendus courant 2014. 

En 2013, Technip a ®galement ®largi ses capacit®s dôing®nierie en zones côtières (travaux tels que les atterrages de conduites), 
afin de répondre au mieux aux problématiques liées à la sensibilité environnementale des sites côtiers pendant la phase de 

construction des projets, et plus particulièrement dans les zones de lagons, de récifs coralliens et de mangroves. 

Lôexpertise accumul®e sur des projets tels que OMIFCO (Oman), NEB (£mirats Arabes Unis), Koniambo (Nouvelle-Calédonie) et 

Y®men LNG (Y®men), a ®t® int®gr®e par lô®quipe de la section ç Shallow Water », rattach®e au d®partement dôing®nierie et 
dôinstallation Subsea de Paris, et sera utilis®e lors de futurs projets. La priorit® est donn®e au d®veloppement de techniques plus 

respectueuses de lôenvironnement pour lôinstallation de conduites et dôombilicaux en zones côtières, suivant des principes tels 
que : 

¶ lôintroduction de ç lôimpact environnemental minimum » comme facteur gouvernant le choix des méthodes de construction ; 

¶ la limitation des impacts du dragage par lôutilisation de techniques dôexcavation innovantes ; 

¶ la prise en compte dôavis dôexperts environnementaux et de biologistes marins ; 

¶ lôam®lioration des mesures existantes visant ¨ r®duire lôempreinte des projets (r®duction de la turbidit® g®n®r®e dans lôeau, 

mesures de protection des zones sensibles) ; 

¶ une prompte remise en état des sites après les travaux ; 

¶ et la prise en compte de la dimension sociale des impacts des activités du Groupe. 

3.4.9. Renforcer la culture et la formation environnementale 

a. Formation HSE 

En 2013, dans le cadre de la formation HSE, lôaccent a continu® ¨ °tre mis sur le d®veloppement du leadership et la 
communication avec le support du programme Pulse développé en interne, ainsi que sur des aspects HSE spécifiques. 

 2013 2012 2011 (1) 2010 (1) 

Nombre dôheures de formation HSE (effectif total) 1 311 110 421 019 180 922 355 846 

(1) Nombre dôheures sur site. 

 

Le tableau ci-dessus pr®sente le nombre total dôheures de formation HSE dispens®es au sein de Technip, incluant la formation et 

la sensibilisation ¨ lôenvironnement. La formation HSE comprend lôaccueil HSE des nouveaux arrivants, les r®unions HSE et le 
programme Pulse. Certaines sessions sont dédiées à des sujets environnementaux tels que la gestion des déchets et des matières 

dangereuses, les proc®dures dôintervention en cas de déversement accidentel, et des exposés environnementaux délivrés à tout le 
personnel concerné ; des sessions spécifiques sont généralement organisées pour les sous-traitants de construction selon leur 

activité (génie civil, mise en route, etc.). 

La formation est dispens®e ¨ lôensemble du personnel, employ®s et personnel ext®rieur, travaillant dans les bureaux, sur les sites 

de construction, les usines et les navires Technip, mais également sur des sites extérieurs. 

Sur certains sites, des modules de formation sp®cifiques ¨ lôenvironnement ont ®t® d®velopp®s, comme ¨ lôusine de fabrication de 
Flexibras basée à Vitoria (Brésil) où un programme sur le tri sélectif des déchets a démarré en 2007. En 2013, 569 personnes ont 

été formées, incluant des employés, ainsi que des membres des communautés locales et des écoles. Flexibras a été félicité pour 
ce programme par lôAgence environnementale br®silienne et le Minist¯re br®silien de lô£ducation. 

PROGRAMME PULSE 

Lancé en 2008, le programme Pulse vise à améliorer le climat Santé, Sécurité et Environnement du Groupe, en sensibilisant les 
employés et toutes les personnes travaillant sur les sites de Technip, et en encourageant la pro-activité sur la base du leadership 

et la communication. À la fin de chaque session, les participants sôengagent personnellement ¨ r®aliser une action HSE. En 2013, 
lôensemble des modules de formation Pulse a ®t® revu et actualis® pour accro´tre lôaccent sp®cifique port® sur lôenvironnement. En 

particulier, le module « Pulse for the Office », lancé en 2013, propose un exercice dans lequel il est demandé aux participants de 
réfléchir sur ce qui est mis en place dans leur entité et ce qui devrait être fait pour améliorer la performance environnementale de 

Technip. Environ 2 200 personnes ont suivi ce module en 2013. 

Pour plus dôinformation sur le programme Pulse, se r®f®rer ¨ la section 2.8 de lôannexe E. 

b. Communication 

Technip continue de renforcer la sensibilisation ¨ lôenvironnement et dôencourager les comportements responsables, qui sont des 

®l®ments essentiels pour am®liorer la performance environnementale du Groupe et, en particulier, ¨ travers lôorganisation de 
campagnes de communication ¨ lô®chelle mondiale. 

Lô®v®nement le plus marquant est la Journ®e mondiale de lôenvironnement (JME), c®l®br®e chaque ann®e le 5 juin sur lôensemble 
du Groupe. Cette d®marche est conduite sous lô®gide du Programme des Nations unies pour lôenvironnement (PNUE) et d®clin®e 

au niveau de Technip depuis 2008 dans la plupart de ses principaux bureaux et sites. 

En 2013, le thème de la journée environnement de Technip était axé sur le gaspillage alimentaire inspiré par le slogan du PNUE 

« Pensez-Mangez-Préservez, Dites non au gaspillage alimentaire » et plus largement sur la « Consommation Durable ï Faire Plus 
et Mieux avec Moins » ; ce th¯me a ®t® lôoccasion de r®it®rer, aupr¯s de lôensemble du personnel du Groupe, lôimportance des 

pratiques environnementales durables, non seulement dans les activités quotidiennes au travail, mais également dans les phases 
de conception et de réalisation des projets. La sensibilisation aux problématiques environnementales jour après jour, tant au 
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bureau quô¨ la maison, encouragera lôensemble du personnel ¨ °tre proactif en mati¯re de d®veloppement durable et dôutilisation 

des ressources. De nombreuses activités ont été organisées dans tout le Groupe, comprenant des initiatives locales telles que la 
plantation dôarbres, le nettoyage de rivi¯res, des marches dans la nature, des courses cyclistes, le tri s®lectif des d®chets, des 

économies dô®nergie, des quizz sur lôenvironnement et des remises de prix. 

Dans les bureaux Technip de Perth (Australie), les employés ont célébré les 10 ans de collaboration avec les communautés et les 

autorités locales à travers une initiative consistant ¨ planter des arbres et des buissons dôesp¯ces locales et ¨ d®sherber le 
« bushland » dans le « Kings Park è, situ® au cîur de la ville et servant dôhabitat ¨ de nombreuses esp¯ces dôoiseaux et de fleurs. 

En 2013, environ 1 500 arbres et buissons ont été plantés par Technip pour atteindre un total de plus de 20 000 arbres plantés 
dans ce parc depuis 10 ans. Cette initiative environnementale est très populaire au sein des employés de Technip et largement 

soutenue par la direction. 

Des événements ont également été organisés sur les sites de construction avec la participation de tout le personnel présent sur 

site, y compris les sous-traitants et les clients. Sur le chantier de la raffinerie dôAlger (Alg®rie), des oliviers ont ®t® plant®s par 
lô®quipe de direction du chantier avec le client. Sur le projet PMP au Qatar, Technip a organisé une importante campagne dont le 

principal objectif était la suppression de tout incident environnemental sur le site, en responsabilisant les travailleurs dans la 
prévention des incidents. Lô®quipe HSE avait organis® diverses activit®s : distribution de brochures à tout le personnel, visite du 

site par la direction se focalisant sur lôenvironnement et plus sp®cialement sur la consommation alimentaire et la gestion des 
déchets, causeries sur des th¯mes li®s ¨ la protection de lôenvironnement ainsi quôun quizz environnemental destin® aux 

travailleurs. 

Une journ®e annuelle consacr®e ¨ lô®nergie, a ®t® lanc®e en 2011. En 2013, les bureaux dôAberdeen et dôEvanton au Royaume-

Uni ont organis® lô®v®nement ç Éteignons tout è avec le but de renforcer la culture g®n®rale des employ®s relative ¨ lôutilisation de 
lô®nergie, et de parvenir ¨ une r®duction notable de la consommation en encourageant plus de personnes ¨ faire des ®conomies. 

Des manifestations similaires ont aussi ®t® organis®es en Italie, en Australie et dans dôautres entit®s du Groupe. 

c. Programmes dô®ducation environnementale 

Plusieurs programmes dô®ducation environnementale ont ®t® mis en îuvre ¨ travers le Groupe, permettant de sensibiliser à la fois 

les employés de Technip et les communautés locales aux problématiques environnementales tout en développant des actions 
sociales. 

Lôun des meilleurs exemples est lôusine de fabrication de conduites flexibles de Vit·ria (Br®sil), qui est située au sein de la 

communaut® Ilha do Principe. Chaque ann®e, lôusine propose de nouveaux programmes environnementaux organis®s avec la 
contribution des ®quipes HSE et Gestion Sociale de Technip avec lôaide dôemploy®s b®n®voles. En 2013, des randonn®es dans la 

nature ont ®t® organis®es avec des enfants des ®coles de la communaut®. Lôusine a facilit® le d®veloppement dôune entreprise 
coop®rative dirig®e par des femmes de la communaut® qui ont transform® les d®chets utiles g®n®r®s par lôusine de Vit·ria (comme 

des bobines et des palettes en bois, de la c®ramique, du plastique) en sacs ¨ main, tables, fauteuils et autres objets quôelles 
mettent en vente à travers la coopérative. En 2013, cette initiative a réussi à générer une source de revenus pour 20 femmes et 

leurs familles, et a permis de recycler environ 90 % des d®chets de lôusine. Forte de ce succ¯s, la coop®rative va continuer à se 
développer dans les années à venir. 

En Malaisie, une initiative combinant aspects environnementaux, économiques et sociaux a été développée par le centre 
dôing®nierie de Kuala Lumpur et lôusine de fabrication de conduites flexibles de Tanjung Langsat, Asiaflex Products. Son but était 

dôaider une communaut® de p°cheurs vivant dans le voisinage de lôusine, pr¯s de Johor Bahru. Cette zone étant très riche en 
biodiversit® (mangroves, oiseaux, poissons, etc.) est menac®e par des projets de construction intensifs. Lôobjectif ®tait de 

construire avec la communaut® un syst¯me autonome ¨ travers le d®veloppement de lô®co-tourisme. Technip a aidé à former des 
éco-guides parmi la communaut®, qui ont appris ¨ prot®ger la nature et lô®cosyst¯me, et ¨ pr®server leur culture et leur h®ritage 

menacés. Cette initiative a remporté le prix Jacques Franquelin 2013 dans la catégorie « Encourager un retour équitable pour 
tous ». 

4. Engagement des parties prenantes externes 

Technip est pleinement engagé vis-à-vis de toutes ses parties prenantes, de la plus importante de toutes ï ses salariés, qui font 

lôobjet dôun chapitre d®di® dans la pr®sente annexe (chapitre 2) ï jusquô¨ celles dites ç externes » ayant divers liens avec son 
activit®. Lôenvironnement naturel, ®l®ment complexe souvent class® parmi les parties prenantes parce quôil pose des questions 

transversales à tous les secteurs, fait ®galement lôobjet dôun chapitre d®di® (chapitre 3). 

Technip reconnaît la pluralité de ses parties prenantes externes et la diversité de leurs intérêts, et reconnaît également quôelles 
nôont pas toutes la m°me importance au regard de ses activit®s et de ses priorités. Ainsi, les entités publiques (gouvernements et 

administrations, agences et organismes publics, autorités locales, organisations intergouvernementales), les organisations de la 
société civile, les entités de contrôle et de notation, par exemple, font partie de lô®cosyst¯me reli® de pr¯s ou de loin aux activit®s 

de Technip. Le Groupe entretient avec elles des relations de dialogue, de conformit® et dôentente. 

Le Groupe a ainsi choisi de consacrer un chapitre spécifique de la présente annexe aux parties prenantes externes quôil consid¯re 

comme des partenaires incontournables vis-à-vis des activités du Groupe et conduite des projets. Les standards éthiques qui 
guident les comportements de Technip, notamment en ce qui concerne les droits de lôhomme, et ses efforts pour les respecter et 

les promouvoir, constituent la premi¯re partie de cette section, car ils sôappliquent de faon transversale ¨ tous les projets et à 
toutes les entit®s de lôentreprise. Ensuite, le Contenu National des activit®s et travaux que le Groupe conduit dans les différents 

pays o½ il est pr®sent, et ses actions en b®n®fice des communaut®s locales, font lôobjet dôune deuxi¯me section. Enfin, les 
partenaires concernés que sont les clients de Technip, ses investisseurs et ses actionnaires, dont lôexistence et les exigences sont 

la justification de ceux du Groupe, compl¯tent ce triangle dôint®r°ts externes chers ¨ Technip. 
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Les objectifs que Technip sô®tait fix®s pour 2013 concernant ces parties prenantes ®taient : 

¶ de continuer à accroître le Contenu National de ses projets : dans les sections suivantes sont exposées les actions 

entreprises et les modifications intervenues pour satisfaire aux exigences de plus en plus étendues de la législation 

internationale en la mati¯re, ainsi quô¨ celles de plus en plus strictes des r®glementations nationales, dôautant plus l®gitimes 
quôelles donnent des orientations essentielles concernant les imp®ratifs de d®veloppement des pays ; 

¶ dôadapter la s®lection de ses initiatives locales afin dôen augmenter lôimpact positif pour les communaut®s locales et les 

économies nationales : de nombreux exemples dôinitiatives ajust®es au travers dô®valuations des besoins et formations 

spécifiques sont évoqués dans les paragraphes suivants, qui mettent en évidence les soucis dô®quit®, dô®quilibre et dôutilit® 
qui guident les actions de Technip ; 
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¶ de promouvoir et dôimpliquer activement ses employ®s en tant quôacteurs du d®veloppement durable : cette idée en appelait à 

la solidarité de ses employés pour partager leurs expériences, leurs qualités, leur temps et/ou leurs compétences. Les 
besoins et les possibilit®s identifi®s de ce point de vue pendant lôann®e 2013, ainsi que les initiatives lanc®es et leurs r®sultats 

préliminaires, sont exposés au sein de ce chapitre ; 

¶ de cr®er un poste de Responsable des Communaut®s Locales afin de mieux coordonner la strat®gie et les actions ¨ lô®chelle 

du Groupe : outre cette cr®ation annonc®e, côest toute lôorganisation d®di®e au D®veloppement Durable qui a ®t® renforc®e et 
structurée au niveau Groupe. Plusieurs autres postes ont ainsi été créés : Technip compte désormais un responsable du 

Contenu National et des Droits de lôHomme au sein du d®partement D®veloppement Durable, ainsi quôun responsable de la 
Diversité au sein du département des Ressources Humaines. 

4.1. MAINTENIR LES STANDARDS ETHIQUES LES PLUS ELEVES 

Charte Éthique 

En tant que groupe international, Technip doit mener ses activités de façon éthique et respecter scrupuleusement la loi en vigueur. 

Technip attend de la part de ses employ®s quôils aient un comportement ®thique comme lôexigent les clients du Groupe. Ce 
comportement ®thique permet aux actionnaires de lui accorder leur confiance. Technip est convaincu quôil sôagit de la seule façon 

envisageable de conduire ses affaires. 

 

  


